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Madame la Pr~sidente,
Monsieur le Pr~sident,
Mesdames et Messieurs,

Nous avons l‘honneur de vous soumettre notre rapport de gestion 1996.

Le präsent document comprend le rapport du Conseil f~d~ra1 sur sa gestion et 1‘arr&~
f~d~ra1 approuvant les quatre parties du rapport cit&s en marge. Les trois derni~res
paraitront en volumes s~par~s.

Nous vous prions d‘agr~er, Madame la Pr~sidente, Monsieur le Pr~sident, Mesdames et
Messieurs, l‘assurance de notre haute consid~ration.

26 f~vrier 1997 Au nom du Conseil f~d~ral suisse:

Le pr6sident de la Conf~d&ation, Koller
Le chancelier de la Conf~d~ration, Couchepin
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Rap ort d onseil f~d~ra1
s r sa gestion

La situation ~conomique difficile dans laquelle se trouve notre pays n‘a pas connu d‘embei
lie en 1996. L‘espoir d‘une lente am~lioration de la conjoncture s‘est av~r~ pr~matur~. On
estime que le recul du produit int~rieur brut devrait &re de 0,75 pour cent alors qu‘~ la fin
de 1‘ann~e le taux de chömage officiel atteignait son chiffre le plus ~1ev~ avec 5,3 pour cent,
correspondant ~ 190‘OOO personnes sans emploi. L‘~vo1ution des structures dconomiques
s‘est poursuivie ~ 1‘&helle mondiale et dans notre pays oü eile s‘est manifest~e par des fu
sions et des restructurations importantes, notamment dans les secteurs de i‘industrie phar
maceutique, des banques et des assurances comme dans celui de la brasserie. L‘dvolution
des structures s‘est ~ga1ement so1d~e par des suppressions d‘empiois et des r~ductions de
salaires dans les secteurs public et priv~. Beaucoup de nos concitoyens ont ~ touch~s.
Dans ce contexte, le rejet de la loi sur le travail apparait comme le refus d‘une libdralisation
qui allait trop bin. Le cas de l‘adroport de Gen~ve-Cointrin, d~savantagd par la d~cision de
Swissair de rationaiiser ses activit~s, illustre bien bes vives r~actions des r~gions qui ont ~
p~nalis&s par la poiitique de certaines entreprises. S‘agissant de l‘agriculture, la politique
d‘ouverture du march~ a pris corps dans un article constitutionnel. La n&essit~ d‘adapter le
secteur agricole, lequel a dü affronter de nouveaux prob1~mes de taille avec l‘~pid~mie den
c~phabite spongiforme bovine, conserve n~anmoins toute son actualit~. Sur le plan interna
tional, la Suisse a dü faire face ~ la question des avoirs en d~sh~rence apr~s la deuxi~me
guerre mondiale. En ce qui concerne cet dvdnement, ib est apparu que notre pays devra af
fronter son histoire r&ente, notamment sa politique pendant la deuxi~me guerre mondiale,
avec plus de franchise que par le passe.

Cette ~vo1ution et ces ~v~nements, pr~vus ou non, ont fortement marqu~ la gestion du Con
seil f~d~ra1 en 1996. La politique gouvernementale s‘est donc concentrde ~ la fois sur des
mesures ponctuelles et sur des travaux de r~forme et de rdamdnagement des structures ~t

long terme. En ce qui concerne ces derniers travaux, le Conseil fdd~rai s‘est fond~ sur bes
perspectives de d~veloppement de ba Suisse ~ moyen et ~i long terme, plus pr~cis~ment sur
bes prioritds du programme de la b~gisbature 1995-1999: renforcement de ba coh~sion natio
nale, renforcement de la capacit~ d‘action de b‘Etat, renforcement du bien-~tre g~n~rab et, en
tant que dimension plurisectoriebie, d~marches destin~es ä assurer un ddveboppement dura
hie.

En 1996, les strat~gies et les mesures visant au renforcement du bien-~tre g~n~ral ont acquis
un relief particulier en raison des ~v~nements. Au cours de 1‘ann~e sous revue, ii a fablu
poursuivre syst~matiquement b‘ouverture de secteurs prot~g~s du marchd int~rieur afin de
garantir leur compdtitivit~. Les projets de iib~ra1isation de la poste, des t~l~communications
et du secteur agricobe, pr~vus pour 1996, ont ~ pr~sent~s et la nouvelle ldgisbation sur le
march~ int~rieur est entr~e en vigueur. Pour combattre be ch6mage on s‘est en outre attach~
~ la promotion du placement et de la r~insertion des chömeurs. Dans le secteur cld de la
formation et de la recherche, qui d~terminera le ddveioppement ~conomique de ba Suisse ~
bong terme, le Conseil fdd~rab a pris bes mesures n~cessaires ~ ba mise en place des nouvel
bes hautes ~cobes sp&ialis~es dans bes d~lais prdvus. La politique gouvernementale n‘a
ndanmoins pas encore r~ussi ~ am~liorer ba situation pr~occupante du march~ du travaib. La
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priorit~ a &~ accord~e ~ l‘assainissement des finances f~d~ra1es, selon la vo1ont~ du Conseil
f~d~ra1 et du Parlement. Dans le budget 1997, les cr~dits b1oqu~s correspondent encore
deux pour cent de l‘ensemble des d~penses. Au vu de la d~gradation du march~ du travail le
Conseil f~d~ra1 a n~anmoins d&id~, apr~s avoir entendu les partis et les partenaires sociaux,
de 1ib~rer des fonds d‘un montant ~quiva1ent ~ celui des cr~dits b1oqu~s afin de soutenir la
conjoncture. Au centre de la serie de mesures qui devront ~tre pr~par~es figurent des pro
grammes d‘investissements publics, qui serviront notamment au maintien de la substance
des infrastructures. Ces mesures seront examin&s par le Parlement en m~me temps que les
r~formes pr~vues dans le domaine de la fisca1it~ des entreprises.

La sauvegarde ~ long terme du pöle &onomique n~cessite la prise de d~cisions en mati~re
de transports. Le Conseil f~d~ra1 a pr~sent~ au Parlement ses projets de redevance sur le
trafic des poids lourds li& aux prestations, de r~forme des chemins de fer, de construction
et de financement de l‘infrastructure des transports publics. Ii s‘agit 1~ de projets globaux
qui t~moignent d‘une politique des transports respectueuse de la nature comme des ressour
ces et conforme ~ 1‘~conomie de march~, tant sur le plan de l‘infrastructure que sur celui de
1‘ exploitation.

L‘~vo1ution &onomique a fait appara~tre la n~cessit~ de mesures sociales permettant d‘at
t~nuer les effets des mutations structurelles. Ii s‘est av&~ que 1‘~qui1ibre entre les objectifs
sociaux, ~conomiques et financiers &ait aussi difficile ~t atteindre que crucial pour sortir de
la crise &onomique et sociale actuelle. Les bases des d~cisions de principe visant ~ orienter
la politique sociale n‘ont pas encore ~ jet~es car les travaux pr~1iminaires relatifs aux
perspectives de financement de nos oeuvres sociales ne sont pas termin~s. La plupart des
projets sociaux pr~vus ont par cons~quent dü &re adapt~s. II en va de m~me de la formula
tion de notre politique des migrations.

Pour relever les nouveaux d~fis, ii est capital que les finances de l‘Etat soient saines. En
1996, l‘accent a ~ mis sur l‘assainissement ~ long terme des finances f~d~rales, dans le
cadre de la pr~paration du projet de r~forme structurelle. Les finances jouent un r6Ie d&isif
dans l‘ex&ution des täches de I‘Etat. Or, ii est tr~s difficile d‘~laborer des propositions con
sensuelles dans ce domaine, comme l‘ont montr~ ~ plusieurs reprises les proc~dures de con
sultation et le verdict des urnes. Certains retards par rapport aux objectifs fix~s &aient par
cons~quent in~vitab1es. Un v~ritable renversement de la tendance a n~anmoins ~ observ~
avec le budget de 1997. Pour la premi~re fois les d~penses de l‘Etat ne devraient pas aug
menter par rapport au budget 1996. Le projet du Conseil f~d~ra1 pr~voyait un plafonnement
nominal au niveau de l‘ann~e pr&~dente.

Le Conseil f~d~ral estime la r~forme de la constitution de la plus haute importance politi
que. 11 a pr~sent~ son projet de constitution au Parlement comme pr~vu. Ma1gr~ le rejet de
la loi sur l‘organisation du gouvernement et de l‘administration lors de la votation populaire
du 9juin 1996, la r~forme du gouvernement n‘a subi qu‘un retard insignifiant puisque le
Conseil f~d~ral a pu pr~senter aux Chambres une nouvelle version de la loi le 16 octobre
1996. Quant ~ la r~forme de l‘administration, les travaux pr~paratoires en vue des d~cisions
de principe que doit prendre le Conseil f~d~ral ont ~ achev~s dans les d~lais pr~vus.

L‘~vo1ution de nos relations internationales a ~ globalement positive en 1996. La fermet~
du Conseil f~d~ra1 et de la d~1~gation suisse a permis de faire avancer de mani~re significa
tive les n~gociations bi1at~rales sectorielles avec l‘UE. Toutefois, contrairement aux sou
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haits du Conseil f~d~ral, les n~gociations dont l‘issue positive devrait contribuer ~ rendre
plus favorable l‘~vo1ution ~conomique future n‘ont pas encore abouti. Les objectifs fix~s
ont ~ largement atteints en ce qui concerne les relations &onomiques ext~rieures avec nos
partenaires commerciaux et la coop&ation au d~veloppement. En 1996, la Suisse a exerc~
la pr~sidence de l‘OSCE et a par cons~quent assum~ la responsabilit~ g~n~ra1e de l‘appli
cation de l‘accord de paix en Bosnie-Herz~govine, ce qui lui a permis d‘apporter une con
tribution essentielle ~ la promotion de la paix, au respect des droits de l‘homme et ~ la d~
mocratie dans cette zone de conflits. L‘engagement de la Suisse au sein de l‘OSCE a large
ment contribu~ ~ la renommee internationale de notre pays. Les discussions suscit~es par
l‘attitude de la Suisse concernant les avoirs en d~sh~rence apr~s la deuxi~me guerre mon
diale ont n~anmoins assombri le tableau.

S‘agissant du renforcement de la coh~sion nationale, le Conseil f~d~ral a ~ actif dans des
domaines tr~s divers de la l~gis1ation en 1996. 11 a notamment oeuvr~ en faveur de la colla
boration au sein de l‘Etat f~d~ral et de l‘~quilibre entre les r~gions dont le potentiel de d~ve
loppement est diff~rent. 11 vise ~ encourager la compr~hension et les &hanges culturels et ä
consolider les bases communes de l‘Etat f~d~ral. L‘~volution des structures ~conomiques a
montr~ qu‘une politique coh~rente de coh~sion sociale et nationale s‘imposait plus que ja
mais. En 1996, le Conseil f~d~ral a plus d‘une fois invit~ les milieux &onomiques ä pren
dre en compte les r~percussions sociales et politiques de leurs d&isions en mati~re d‘im
plantation.

Dans l‘ensemble, la politique du Conseil f~d~ral s‘inscrit dans le droit fu des efforts inter
nationaux en mati~re de d~veloppement durable, en faveur duquel la Suisse s‘est engag~e
en 1992 lors du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro. Le Conseil f~d~ral estime que le d&
veloppement durable passe par une mobilit~ respectueuse des ressources naturelles, la r&
duction et la pr~vention des atteintes ~ l‘environnement, ainsi que l‘exploitation optimale
des sources d‘~nergie et des mati~res premi~res. Le d~veloppement durable n~cessite ~ga
lement la mise en place d‘un r~seau social solide ainsi que des mesures visant ~ apaiser, sur
le plan national et international, les ~ventuels conflits sociaux. Le Conseil f~d~ral est en
outre persuad~ que le d~veloppement durable exige un Etat efficace et financi~rement sain,
lequel ne saurait exister sans une ~conomie dynamique.

Sur le plan formel, le präsent rapport de gestion reprend les objectifs et les mesures esquis
s~s dans le programme 1996 du Conseil f~d~ral, du 14 f~vrier 1996. Ii contient un aper~u
g~n~ral de la gestion du Conseil f~d~ral et approfondit les points essentiels de l‘ann~e. Ii
rend compte de la realisation des objectifs, des divergences constat~es et des impr~vus. La
troisi~me partie contient un r~sum~ des mesures prises par le Conseil f~d~ral en vue de ren
forcer la coh~sion nationale selon les objectifs de la l~gislature et le rapport du 22 octobre
1993 des commissions de la compr~hension du Conseil national et du Conseil des Etats.
Enfin, le pr~sent rapport contient les r~ponses du Conseil f~d~ral aux questions de nature
politique pos~es par les Commissions de gestion des Chambres pendant l‘ann~e sous revue.

Le rapport du Conseil f~d~ral sur les points essentiels de la gestion de l‘administration con
tient des informations compl~mentaires sur certains sujets et les r~ponses ~t des questions
sp~cifiques des Commissions de gestion.
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~ ~ ~ ~ ~•.

Premiere sec4ion: Pomts essentiels de la ~
~ ~ •~ ~du~Co:n fl~f~4~ ~

A Le cadre nstitutionnel et financier

All R~forme des institutions de direction de I‘Etat et dc la
constitution

AI1.1 Nouvelle &ape de la r~forme de la constitution f~d&a1e

La r~forme de la constitution a ~ marqu~e durant lTann~e sous revue par l‘ach~vement de la
proc~dure de consultation sur lavant-projet de constitution 1995 (AP 95) et par la prdpara
tion du message relatif ä une nouvelle constitution f~d~rale. Quelque 550 institutions et or
ganisations et plus de 11000 particuliers ont exprim~ leur avis lors de la proc~dure de con
sultation. Les r~sultats ont ent~rin~ la conception du Conseil f~d~ral: Ja r~forme doit faire
apparaitre clairement ce qui constitue aujourd‘hui Ja r~alit~ constitutionnelle v~cue et le
droit constitutionnel imp~ratif. Les lacunes actuelles du texte constitutionnel doivent ~tre
combl~es, la structure et Je style doivent &re am~lior~s, Ja densit~ normative doit &re r~gl&
de mani~re uniforme et le droit constitutionnel doit &re adapt~ ~ Ja r~alit~. La r~forme des
‘droits populaires‘ et celle de Ja ‘justice‘ s‘inscrivent ~ga1ement dans Ja rdforme de Ja
constitution, con~ue de mani~re progressive. Les propositions formu1~es ~ cet effet visent ~
garantir, ä lavenir aussi, la capacit~ de fonctionnement de Ja d~mocratie directe et de Ja
Cour supr~me ainsi qu‘~ concentrer Ja participation d~mocratique des citoyens sur des d~ci
sions importantes. Les deux trains de r~forme “droits populaires“ et “justice“, qui ont ~ga
Jement suscit~ une approbation majoritaire, ont ~ quaJifi~s d‘ensembles en soi ~qui1ibr~s.

L‘AP 95 a ~ en partie remani~ sur Ja base des avis formuJ~s lors de Ja consultation. Certai
nes dispositions relatives aux rapports entre Ja Conf~d&ation et Jes cantons ont ~ criti
qudes par les cantons. D‘intenses discussions avec les repr~sentants des cantons ont finale
ment d~bouchd sur un consensus, qui sinspire de Ja r~alit~ constitutionneile contemporaine
des relations entre Ja Conf~d&ation et les cantons. Parmi Jes modifications op~r~es, on cite
ra par exemple l‘engagement plus marqu~ en faveur dun d~veloppement durable, l‘inscrip
tion du respect du droit international au nombre des principes qui r~gissent J‘Etat, J‘introduc
tion dun catalogue des objectifs importants de Ja politique ext~rieure de Ja Suisse et le re
maniement de Ja disposition relative aux buts sociaux ainsi que de Ja section consacr~e ~
J‘~conomie. De nombreuses corrections ont en outre ~ apport~es ~ Ja structure de d&ail du
projet.

Dans Je train de r~forme “droits populaires‘, le Conseil f~d~ra1 propose de porter ~ 150000
(200000 dans JAP 95) le nombre de signatures exig~es pour les initiatives populaires ten
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dant ~ une r~vision totale ou partielle de la constitution. De plus, ii pr~voit l‘institution d‘un
droit d‘initiative de huit cantons. Par ailleurs, le r~f~rendum facultatif en mati~re adminis
trative et financi~re a ~ remani~. Un tel r~f&endum devra faire l‘objet d‘une d~cision de la
majoritd des deux conseils et non - comme le pr~voyait l‘AP 95 - d‘un tiers des membres de
chaque conseil. La nouvelle r~glementation du r~f~rendum en mati~re de trait~s internatio
naux a ~gaiement ~td adapt~e aux r~suitats de la proc~dure de consultation: i‘extension de
cette forme de r~f~rendum est limit&, dans la mesure oü seuls les trait~s importants seront
sujets au r~f~rendum; on renonce ~ restreindre le r~f~rendum en mati~re 1~gislative pour des
actes d‘ex&ution importants. En revanche, on a introduit la possibilit~ de pr~senter une so
lution globale permettant de soumettre au r~f~rendum l‘arr&~ d‘approbation du trait~ inter
national en m~me temps que les modifications de bis lides ~t la mise en oeuvre du trait~.

Les propositions concernant la r~forme de la “justice“ ont elies aussi ~ remani~es ä la lu
mi~re des avis ~mis lors de la consultation: une unification nest par exemple plus seule
ment pr~vue pour la proc~dure p~nale, mais aussi pour la proc~dure civile. En outre, le
principe de l‘auto-administration du Tribunal f~d~ral fait l‘objet d‘une mention expresse.
Par ailleurs, la base constitutionnelle permettant de limiter l‘acc~s au Tribunal f~d~ral a
reformul~e.

Le Conseil f~d~ral soumet au Parlement trois arr~t~s f~d~raux distincts (Mise ~ jour, R&
forme des droits populaires et R~forme de la justice) qui pourront faire l‘objet de votations
populaires simuitan~es ou ~chebonn~es.

AI1.2 Avancement de la r~forme du gouvernement et de l‘administration

La boi sur l‘organisation du gouvernement et de l‘administration (LOGA), adopt~e par lAs
sembi~e f~d&aie le 6 octobre 1995, a fait l‘objet d‘un r~f~rendum ä l‘issue duquel eile a
rejet~e par le peuple le 9 juin 1996. Le motif de ce rejet tenait surtout ~ l‘institution des
nouveaux secr&aires d‘~tat. Donnant suite ä plusieurs interventions pariementaires, le Con
seil f~d~ral a alors d~cid~ de repr~senter les aspects non contest~s du projet. L‘institution
des nouveaux secr~taires d‘Etat a ~ remp1ac~e par bes anciennes dispositions concernant
les secr&aires d‘~tat en titre qui figurent dans la ioi sur l‘organisation de i‘administration
(LOA) actuellement en vigueur. Le message aff~rent a ~ adopt~ le 16 octobre 1996.

Le Conseil f~d~ral ne s‘est &art~ de la version adopt~e par le Parlement que dans la mesure
oü ceia &ait rendu n~cessaire par i‘abandon de l‘institution des secr~taires d‘1~tat. 11 a d~iib&
r~ment renonc~ ~ revenir aux premi~res propositions qui figuraient dans le message de
1993. Ii a repris tous bes amendements adopt~s, parfois contre son gr~, au cours du d~bat
parlementaire. Le conseil prioritaire a d~s lors pu traiter le projet rapidement, en se concen
trant sur l‘essentiel.

Le nouveau projet de LOGA ne doit pas faire iiiusion: une partie essentieile de la r~forme
du gouvernement et de l‘administration ne pourra pas &re r~aiis~e sous ba forme initiale
ment pr~vue par ie gouvernement et le Pariement. Nous estimons cependant judicieux
dadopter le projet dans sa version r~duite, car m~me sans l‘institution des nouveaux secr~
taires d‘~tat, la boi apporte des innovations importantes, en particubier le transfert du Parle
ment au gouvernement de ia comp&ence relative ~ lorganisation de i‘administration, et bin
troduction de nouveiies m&hodes de gestion (gestion ax~e sur les resultats, sebon les princi
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pes de la nouveile gestion pubiique). En outre, la LOGA est, de faQon g~n~rale, une loi de
conception plus moderne, notamment par sa structure syst~matique. Sur plusieurs points,
eile est plus conforme aux r~aiit~s actueiies et plus ~ m~me de r~pondre aux exigences futu
res que la LOA. Tel est le cas notamment des nouveaux principes de direction (art. 8 et 36
de la nouveile loi), et de i‘ensemble du chapitre ‘Planification, coordination et conseils“
(art. 51 et suivants).

La nouvelle loi servira aussi de base aux travaux u1t~rieurs dc la premi~re phase de la r&
forme du gouvernement (RG 93). Une Organisation de projet interd~partementale, appuy&
par une soci&~ de conseil en entreprise, examine actuellement les secteurs d‘activit~ dc
l‘administration f~d~ra1e qui pourraient faire l‘objet de regroupements, de subdivisions,
voire de suppressions. Les mandataires externes ont remis au Conseil f~d~rai, le 16 d~cem
bre 1996, leur rapport, qui contient diverses propositions de solutions tendant ä une am~iio
ration des structures, ainsi qu‘une ~bauche de conception enti~rement nouvelle de l‘adminis
tration. Cette derni~re d~passe toutefois le cadre dc la LOGA. Nous examinerons ccs pro
positions et prendrons nos premi~res d~cisions dans le courant dc l‘ann~e.

Nous abordons les questions touchant la coordination des activit~s du gouvernement et dc
l‘administration, la coordination des organes dc contröles, et dautres aspects dc lorganisa
tion dc l‘administration dans la quatri~me section (r~ponses du Conseil f~d~rai aux ques
tions des Commissions dc gestion des deux conseils).

AJ1.3 Situation de la Caisse f~d&a1e de pension: position du Conseil f~d~ra1 et
mesures prises

Une commission d‘enqu~te parlementaire charg~e d‘examiner les probl~mes relatifs ä i‘or
ganisation et ~ la gestion dc la Caisse f~d~raie dc pension (CFP) ainsi que le röie du D~par
tement f~d~ra1 des finances en relation avec la CFP a ~ institu~e par arr~t~ f~d~ra1 du
4 octobre 1995. Eile a rendu son rapport destin~ aux Chambres f~d~rales le 7 octobre 1996.

Le 13 novembre 1996, le Conseil f~d~ral sest prononc~ sur ledit rapport. Dans son avis, il
rend notamment hommage ~ la partie du rapport consacr~e ä l‘analyse dc la situation, qui est
particuli~rement convaincante et qui, conjointement aux recommandations concr~tes tou
chant aux domaines “syst~mes informatiques“, “finances“ et “conduite et organisation“, re
pr~sente une aide pr&ieuse pour r~soudre les probl~mes dc la CFP. Compte tenu des pro
bl~mcs qui lui avaient ~ signal~s, le Conseil f~d~ral reconnait quil aurait dü r~agir plus
promptement et plus efficacement et qu‘il aurait dü soutenir plus activement le chef dc d&
partement concern~ dans la recherche dune solution. Les probl~mes sont la cons~quence
d‘erreurs dc gestion commises notamment ä 1‘~chclon dc la Caisse f~d~rale d‘assurance
(CFA), du departement comp~tent et partiellement aussi au niveau du Conseil f~d~ral. Cc
dernier r~examinera en d&ail son devoir dc surveillance dc la gestion des d~partcments et
cherchera ~ am~liorer la situation. Ii refuse en revanche d‘&endre la haute surveillance du
Parlement, estimant que cette mesure nest pas appropri~e.

Fin juillet 1996, un groupe d‘experts pr~sid~ par M. Peter Arbenz a ~ charg~ par le chef du
Departement f~d~ral des finances d‘analyser le fonctionnement dc la CFA. Cc groupe a pour
t~che d‘analyser les implications des diff~rents probl~mes et dc proc~der ~ une evaluation
globale des solutions envisageablcs, notamment des propositions dc la commission den
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qu&e, en vue d‘~laborer, le cas ~chdant, une strategie qui permettra de surmonter les pro
bl~mes aigus que connait la caisse et les futurs d~fis auxquels la Confdd~ration sera con
frontde dans le domaine de la pr~voyance du personnel. En sa qua1it~ dorgane consultatif
du chef du departement ‚ le groupe d‘experts n‘intervient pas au niveau de 1‘ex~cution des
t~ches de la CFA et nassume aucune responsabilitd directe de gestion.

Compte tenu de la vari&~ et de la complexit~ des probl~mes ä rdsoudre, ii ne faut pas s‘at
tendre ä ce que les efforts dassainissement entrepris portent rapidement des fruits. Les dif
f~rentes mesures mises en oeuvre durant l‘exercice dcou1~ ont permis d‘enregistrer des pro
gr~s et des amdliorations, mais n‘ont pas emp&hd les revers. Lavenir ne sera lui non plus
pas marqu~ uniquement par des succ~s. N~anmoins, gräce ~ une d~marche systdmatique, on
arrivera ä rem~dier graduellement aux d~faillances en normalisant l‘administration de la
caisse.

A12 Politique budg~taire et finances f~d~ra1es

A12.1 Assainissement des finances f~d~ra1es: d&isions prises dans le cadre du
budget 1997

En ddpit de mesures d‘&onomies drastiques et d‘un plafonnement des d~penses au niveau
du budget de 1996, le projet de budget du Conseil f~ddral pr~voit un d~ficit de 5,5 milliards
de francs pour 1997. Ii a fallu adopter des arr&~s fdd~raux urgents dans les domaines de
1‘AVS, de l‘assurance-ch6mage et de l‘application du blocage des cr~dits. Le budget 1997
est un pas important vers un ~quilibre ~ moyen terme des finances f~d~ra1es. Simu1tan~-
ment, le Conseil f~d~ral tient compte des difficult~s actuelles de la situation conjoncturelle.
Cest ainsi que les infrastructures des transports et les constructions f~d~rales n‘ont pas ~
touch~es par les coupes budg&aires et que ion a introduit un blocage des cr~dits qui jouera
le röle de budget compl~mentaire.

Le plafonnement des d~penses masque cependant des ~volutions contrast~es. Ainsi, les
cr~dits affect~s au trafic et ä lagriculture s‘inscrivent en forte hausse en raison du nouveau
mode de comptabilisation des pr&s aux CFF et de l‘accroissement des paiements directs
(env. 2 milliards). Les domaines dans lesquels les d~penses reculent par rapport ~ 1‘ann~e
pr&~dente sont notamment la pr~voyance sociale, les finances et les impöts, la d~fense na
tionale ainsi que les relations avec l‘dtranger. Corrigdes des paiements exceptionnellement
~levds vers~s au titre de la nouvelle loi sur l‘assurance-maladie, les d~penses consacr~es ä la
pr~voyance sociale sont cependant en augmentation. Le personnei f~d~ra1 contribue lui
aussi ä l‘assainissement des finances fdddrales. Dans ce domaine, les mesures principales
concernent d‘une part les salaires, avec la suppression de l‘ancienne allocation familiale, la
modification de la rdpartition des cotisations ANP, l‘absence de toute compensation du ren
ch~rissement, la rdduction des augmentations individuelles de salaire, le sacrifice salarial
des cadres et la diminution des salaires initiaux, et dautre part les postes, avec le rempla
cement diff~r~ des fonctionnaires quittant leur poste.

Le gel des d~penses implique ladoption de trois arr~t~s f~ddraux urgents. Dans le domaine
de 1‘AVS, la Conf~d~ration renonce, jusqu‘en lan 2002, ä verser la contribution sp&iale
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destin~e ~ financer la retraite ~ la carte alors que les indemnit~s journa1i~res vers~es au titre
de l‘assurance-ch~mage sont notamment r~duites. Compte tenu de la situation &onomique
toujours aussi morose, le Conseil fdd~ral propose de combiner les r~ductions cibl~es de d~
penses avec un blocage g~n~ra1 des cr~dits applicable en fonction de P~vo1ution de la con
joncture. A quelques exceptions pr~s, ce blocage concerne toutes les d~penses et ii peut &re
abrog~ par le Conseil f~d~ral au printemps 1997 si la r&ession perdure. Cette comp~tence
ne peut toutefois ~tre conf~r~e au Conseil f~d~ral que par la voie d‘un arr&d fdd6ral urgent.

Malgr~ une r~duction suppl~mentaire des d~penses dans les domaines du DMF, des presta
tions de services de tiers et des constructions civiles ainsi que la nouvelle Option ayant trait
~ l‘ESB, les d~cisions relatives au budget 1997 prises par le Parlement durant la session
d‘hiver ont fait passer le d~ficit ~ 5,8 milliards. Cet alourdissement d~cou1e notamment des
pr&s suppl~mentaires devant &re accord~s ~ lassurance-chömage en raison de l‘accroisse
ment du chömage ainsi qu‘~ la hausse des cr~dits destin~s aux routes nationales.

Outre les restrictions pr~vues dans le cadre du budget 1997, de nombreuses mesures desti
n~es ~ assainir durablement les finances de la Conf~d~ration ont ~ prises ou n‘attendent
plus qu‘une d~cision. Ces diffdrentes mesures sont expliqu~es en d&ail dans la deuxi~me
section (Politique budg&aire et finances f~d~rales).

B Les täches essentielles

B/1 Economie et comp&itivit~

B/1.1 Concr&isation de la r~forme des PTT

La nouvelle r~g1ementation du secteur de la poste et des t61&ommunications, propos~e par
le Conseil f~d~ral le lOjuin 1996, devrait &re r~aIis~e le lerjanvier 1998 - en m~me temps
que l‘Union Europ~enne. La loi sur lorganisation de la Poste (LOP) et celle sur l‘entreprise
de t~l~communications (LET) devraient entrer en vigueur ~ cette date, de concert avec les
deux bis sur les services fondamentaux (poste et t~l~communications; LPO / LTC). Ces
deux premiers actes 1~gislatifs donnent aux entreprises les moyens de gestion et la libert~
qui leur permettent de s‘affirmer dans un environnement en mutation. Ii ne suffit cependant
pas de bes mettre en vigueur. En effet, les deux entreprises devant d‘embl~e ~tre dot~es de
nouvelles structures viables, le processus de r~forme devra ~tre pratiquement achevd le 1er
janvier 1998.

Le Conseil f~d~ra1 a commencd la discussion sur les propositions de mise en oeuvre de la
r~forme le 23 octobre 1996, date ä laquelle ii a donn~ aux departements responsables des
indications sur la marche ~ suivre et sur les d&isions formelles qu‘il s‘agirait de prendre en
1997. Selon le nouveau droit, ii d~fend d~sormais les int~r~ts du propri&aire de ces entre
prises (la Conf~d~ration); il tient donc ~ ce que leur potentiel de rdussite soit exploit~ le plus
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possible. Ses pr~rogatives sont les suivantes: ii d~finit pour quatre ans les objectifs strat~gi
ques de la Poste et de T~l~com S.A.; ii exerce son influence au sein des conseils d‘adminis
tration ainsi que lors de l‘assembl~e g~n~rale de T~l&om, en sa qualit~ d‘actionnaire princi
pal; ii nomme les administrateurs de la Poste ainsi que le premier conseil d‘administration
de T~l~com, sur la base de crit~res sp~cifiques; par ailleurs, ii d&ide des bilans d‘ouverture
des deux entreprises; enfin, sagissant de T~l&om, ii publie les premiers statuts et se pro
nonce, dans les limites des dispositions legales, sur la vente des actions (privatisation par
tielle).

Les attributions des organes de T~l&om (assembl~e g~n~rale, conseil d‘administration, di
rection) sont r~gies par les dispositions sur les soci&~s anonymes du code des obligations.
Celles des organes de la Poste (conseil d‘administration, direction) ob~issent dans une large
mesure aux m~mes r~gles. Les administrateurs des deux entreprises ont notamment pour tä
che de concr&iser dans la d~marche de lentreprise les objectifs strat~giques du Conseil f~
d~ral. De plus, us leur appartient de soutenir et de contr~iler le management.

Etant donn~ l‘ampleur des travaux pr~paratoires (pr~ciser les objectifs strat~giques des deux
entreprises, la Poste et T~l~com S.A., d~finir les exigences pos~es aux administrateurs,
faire reposer les bilans d‘ouverture sur des bases solides, r~aliser une strategie de privatisa
tion partielle de T~l&om, etc.), un organisme a ~ charg~ de mener ~ bien le projet. Les
responsables des PTT et les services comp&ents de l‘administration pr~parent des solutions
communes qui seront soumises au Conseil f~d~ra1. Des changements ont d~j~ eu heu au
sein des deux entreprises, ~ la faveur des projets dits “Change Poste“ et “Change T~l~com“.

L‘administration na pas suffisamment de comp~tence et d‘exp~rience pour r~soudre tous les
probl~mes que pose la fondation de la soci&~ T~l~com et sa privatisation partielle. Sur
mandat du Conseil f~d~ral, ehe a donc fait appel ~ une firme de renommee internationale:
Morgan Guaranty Trust Company of New York (J.P. Morgan).

Outre ha restructuration des entreprises, les deux bis sur les services fondamentaux, la LPO
et la LTC, devraient pouvoir ~tre appliqu&s d~s le lerjanvier 1998. La seconde, notam
ment, exige des pr~paratifs substantiels, dont ha reorganisation fondamentale de 1‘OFCOM.
Simultan~ment, ii faudra que la commission de la communication puisse &re op~rationnelle
en temps voulu. Les ordonnances d‘ex&ution sont aussi en pr~paration. Autre chevah de
bataihle: he secteur des communications mobiles, oü il s‘agit de cr~er les conditions propices
~ l‘octroi d‘une concession en 1998.

B/1.2 Introduction de la deuxi~me ~tape de la r~forme agricole
(politique agricole 2002)

En approuvant le message du 26 juin 1996 sur la pohitique agricole 2002, he Conseil f~d~rah
a hanc~ ha deuxi~me ~tape de ha r~forme agricohe. Annonc~e en 1992 dans le Septi~me rap
port sur l‘agriculture, cette r~forme a pour objectif d‘assurer ~ l‘agriculture ha place qui lui
revient dans notre soci&~ moderne oü pr~dominent l‘industrie et les services. La premi~re
&ape, qui portait sur h‘institution en 1993 des paiements directs vis~s aux articies 31a et 31b
de ha loi sur l‘agricuhture, a consist~ ~ s~parer ha pohitique des prix de celle des revenus. Au
coeur de ha deuxi~me &ape figure h‘am~lioration de ha comp&itivit~ du secteur agro-alimen
taire. Elbe requiert une revision compl~te de la hoi sur l‘agriculture et concerne aussi la plu
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part des autres actes l~gis1atifs agricoles de caract~re ~conomique. Toutes les dispositions
indispensables seront dor~navant r~unies sous. Cette refonte simplifie la 1~gis1ation agricole
et la rend plus transparente. Si 1‘entr~e en vigueur de la nouvelle loi peut ~tre fixte en 1998,
les d~1ais transitoires pr~vus dans ce cadre arriveront ~ &h~ance en lan 2002.

La deuxi~me &ape de la r~forme agricole doit permettre l‘adaptation de lagriculture aux
conditions du march~ et de la concurrence. Alors que pour divers groupes de produits com
me les fruits, les I~gumes et la viande, l‘Etat ne pr~voit en principe plus que des mesures de
protection ~ la fronti~re, d‘autres produits, tels le lait et le b1~ panifiable, font l‘objet de ga
ranties des prix et de l‘~cou1ement. Ces garanties doivent &re ~1imin~es. La r~duction des
interventions ~tatiques sur le march~ vise ä inciter les agriculteurs ~ adapter la production ~
la demande, tant du point de vue qualitatif et quantitatif, et ~ am~1iorer les ventes. II pour
ront ainsi augmenter le produit des ventes et pr~server leurs parts de march~. La hausse de
la valeur ajout~e qui r~sultera de ce processus r~pond ~ l‘int~r& public puisqu‘elle contribue
ra ~ contenir les paiements directs dans des limites raisonnables. Pour am~1iorer la comp~
titivit~, on pr~voit ~galement d‘accorder aux paysans des aides ~ l‘investissement les encou
rageant ~ compresser les coüts.

Une autre mesure destin~e ~ promouvoir une agriculture durable tient ~ l‘exigence pos~e
aux exploitants de prouver qu‘ils fournissent les prestations ~co1ogiques requises pour b~
n~ficier des paiements directs. Ce principe concr&ise l‘article constitutionnel qui fonde ~ la
fois les t~ches incombant ä l‘agriculture et les paiements directs qui les r~mun~rent. On
poursuivra la strategie incitative adopt~e en 1993, qui devrait amener, ces prochaines an
n~es, les agriculteurs ä exploiter pratiquement toute la surface agricole utile selon les r~g1es
de la production int~gr~e ou de la culture biologique. Au terme d‘une periode transitoire de
cinq ans ~ compter de l‘entr& en vigueur de la nouvelle loi, les b~n~ficiaires des paiements
directs seront tenus de fournir les prestations &ologiques requises, qui correspondent aux
exigences pos~es ä la production int~gr~e.

Outre le projet de loi sur l‘agriculture, le message contient une proposition visant la modifi
cation et la limitation dans le temps de larticle 23bis de la constitution, permettant ä l‘Etat
de r~duire ses interventions sur le march~ des c~r~ales panifiables. Afin de faciliter le d~ve
loppement des nouvelles structures, ii pr~voit par ailleurs un assouplissement des disposi
tions relatives ä la politique structurelle du droit foncier niral et de la loi concernant le bail ~
ferme agricole. Enfin, il envisage une modification de la loi sur les ~pizooties.

B/1.3 Mesures destin~es ~i combattre 1‘ESB

L‘enc~phalopathie spongiforme bovine (ESB, “maladie de la vache folle) est apparue en
Suisse au d~but des ann~es nonante. En 1996, 45 cas de la maladie ont ~ enregistr~s dans
notre pays. L‘hypoth~se selon laquelle 1‘ESB pourrait ~tre transmissible ~ lhomme et les
premiers cas de la maladie de Creutzfeldt-Jakob observ~s en Angleterre ont aussi d~s&uris~
les consommateurs suisses. Ces craintes assorties des restrictions des importations de bo
vms suisses et de produits qui en sont tir~s, d~cr~t~es par plusieurs autorit~s &rang~res, ont
entrain~ dimportantes pertes sur le march~ de la viande bovine. Les mesures propos~es par
le Conseil f~d~ral pour faire face ~ cette situation (message du 16 sept. 1996) poursuivaient
un triple objectif: &adiquer 1ESB dans le cheptel suisse ‚ assainir le march~ de la viande,
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r~duire au minimum le risque r~siduel potentiel encouru par les &res humains. A cet effet, ii
&ait pr~vu de soustraire ~ l‘alimentation humaine toutes les vaches n~es avant le 1 d~cem
bre 1990. La campagne devait porter sur 230‘OOO vaches au maximum et se terminer au
milieu de l‘ann~e 1999.

Dans l‘intervalle, le Parlement a renvoy~ le projet au Conseil f~d~ra1. Le 13 d&embre 1996,
ii a ~dict~, ~ sa place, deux arr&~s f~d~raux urgents, l‘un concernant des mesures temporai
res destin~es ~ combattre l‘ESB dans le cheptel bovin suisse et l‘autre instituant des mesures
temporaires destin~es ~ a1l~ger le march~ du b&ail bovin, ainsi que deux arr&~s f~d~raux
simples sur le financement desdites mesures.

Selon ces dispositions, ii convient d‘abattre et d‘~liminer tous les animaux de 1‘esp~ce bo
vine n~s avant le 1 d~cembre 1990 (entr~e en vigueur en Suisse de l‘interdiction d‘utiliser
certaines farines dans l‘alimentation de ces animaux) et provenant d‘exploitations oü l‘ESB a
~ observ~e. Si l‘animal atteint d‘ESB est n~ apr~s le 1er d&embre 1990 (animal appel~
“BAB“, c‘est-~-dire “born after ban“), tous les animaux du troupeau concern~ ou du trou
peau oü l‘animal est n~ et a ~ ~lev~ doivent ~tre abattus et ~1imin~s. Aussitöt que les ani
maux d‘un troupeau auront ~ abattus, l‘Office v&~rinaire f~d~ral d&larera ce troupeau ~
nouveau “indemne d‘ESB“.

Un montant de 8 millions de francs a ~ affect~ ~ cette mesure, qui concerne 2300 ani
maux. Par ailleurs, les Chambres f~d~rales ont approuv~ un cr~dit de 25 millions de francs
pour financer les mesures destin~es ~ l‘a1l~gement du march~ jusqu‘~ fin mars 1997.

B12 Formation et recherche ax&s sur 1‘&onomie et la soci&~

Vue d‘ensemble de l‘activit~ du Conseil f~d~ral dans la deuxi~me section.

B/3 S&urit~ sociale - politique sociale - sant~ publique

B/3.1 Perspectives de financement des assurances sociales

Le Conseil f~d~ra1 a charg~, par d~cision du 21 d~cembre 1994, le Departement f~d~ral de
1‘int~rieur d‘instituer le Groupe de travail interd~partemental “Perspectives de financement
des assurances sociales“ en collaboration avec le Departement f~d~ral de l‘&onomie publi
que etle Departement f~d~ral des finances et avec la participation des cantons. Le rapport de
ce groupe de travail (IDA FiSo) sur les perspectives de d~veloppement des assurances so
ciales vues sous l‘angle financier a ~ publi~ enjuin 1996. Les resultats de l‘analyse, asso
ci~s aux conclusions de l‘examen de possibles modifications dans le domaine des presta
tions auquel se consacre le groupe de travail assumant le suivi en mati~re de perspectives de
financement, constituent d‘importantes bases de d&ision pour de futures r~visions de la s&
curit~ sociale visant ~ consolider le syst~me actuel et ~ assurer un ~quilibre durable.
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Durant plusieurs s~ances des mois d‘aoüt et septembre 1996, le Conseil f~d~ra1 sest penchd
sur 1‘~vo1ution des besoins financiers ~ long et moyen terme mis en ~vidence par idtude. Ii a
pris connaissance de ces r~su1tats avec inqui&ude. Mais ii a conclu, para11~1ement, que si
les tendances d~crites par les sc~narios n‘appellent aucun changement fondamental du sys
t~me actuel, ii fallait cependant mieux harmoniser les projets 1~gis1atifs en cours. Ces ddci
sions seront explicit&s dans la deuxi~me section (s~curitd sociale — politique sociale - sant~
publique).

Afin de compl&er lanalyse du financement par un examen des prestations, le Conseil f~d&
ral a institut, le 23 septembre 1996, un groupe de travail charg~ du suivi en mati~re de per
spectives de financement. Ce groupe de travail est charg~ d‘&lairer, par le biais de trois
scdnarios, les incidences sociales et financi~res qui ddcouleraient du ddveloppement ou de
la r~duction de prestations donn~es. Le Conseil f~d~ral a fixe les trois principes qui pr~vau
dront pour la suite des travaux: l‘objectif prioritaire des prestations des assurances sociales
est la r~int~gration sociale et dconomique. Ensuite, ~ l‘dchelon fdd~ral, le principe dtassu
rance prime sur celui de prestation en cas de besoin. Et, enfin, ii faut tendre ~ harmoniser
aussi largement que possible les branches des assurances sociales entre elles.

B/3.2 Ex&ution de la nouvelle loi sur l‘assurance-maladie

La nouvelle loi sur l‘assurance-maladie (LAMa1) est en vigueur depuis un an. D‘une mani~re
gdn~ra1e, les primes des assur~s ont augment~ suite surtout ä la suppression des subventions
aux caisses-maladie. Quant aux nouvelles r~ductions de primes financ~es par les subven
tions f~d~rales que les cantons sont charg~s de r~partir individuellement entre les assur~s,
elles n‘ont en g~n&al pas apportd l‘alldgement escomptd, surtout pour les personnes et les
familles ayant un revenu moyen. Une des raisons importantes en est que la limite de revenu
ouvrant le droit aux r~ductions de primes est basse dans certains cantons. En outre, les me
sures et possibilit~s prdvues par la LAMa1 pour maitriser les coüts ne peuvent agir qu‘~
moyen terme.

Le Conseil f~d~ral a discut~ les probl~mes touchant ~ l‘assurance-maladie ~ plusieurs repri
ses. Ces discussions ont confirm~ que la politique f~d~rale devrait se concentrer sur l‘appli
cation coh~rente des nouvelles dispositions et quil faudrait se garder de toute pr~cipitation
lors de la revision de la LAMa1. Ii convient en outre d‘am~1iorer encore la collaboration en
tre les acteurs de l‘assurance-maladie. La quatri~me section explicite la strategie que le Con—
seil f~d~ra1 entend adopter pour inscrire dans les faits les mesures de maitrise des coüts (r&
ponses du Conseil fdddral aux questions des Commissions de gestion des deux Chambres
f~d~rales).

Dans ce contexte, le Conseil fdddral s‘est attach~ ~ regler divers probl~mes en 1996.

• Lordonnance relative au re1~vement des limites de revenu suite ~ lintroduction dune
r~duction des primes dans la LAMa1, entr~e en vigueur le lerjanvier 1997, constitue
une solution applicable ~ l‘ensemble du pays en faveur des b~ndficiaires de prestations
compl~mentaires.

• Le Conseil f~d~ra1 a adopt~ une revision partielle de l‘ordonnance du 12 avril 1995 sur
les subsides fdddraux destin~s ~ la r~duction de primes dans l‘assurance-maladie. Cette
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revision partielle porte sur la prise en compte des primes moyennes pour l‘assurance
obligatoire des soins dans le caicul des subsides que la Conf~d~ration octroie aux can
tons.

• Lors de la publication des primes pour 1997, des incertitudes et des difficult~s ont surgi
quant aux d~lais dans lesquels les assur~s ayant une franchise ~ Option pouvaient chan
ger d‘assureur. Par d~cision du 25 novembre 1996, le Conseil f~d~ral a donc modifi~
l‘ordonnance de sorte que ces assur~s puissent r~silier leur assurance pour la fin de lan
n~e dans les m~mes d~lais que les assur~s ayant la franchise ordinaire.

• La nouvelle affiliation obligatoire ~ l‘assurance-maladie ne permet plus de suspendre
cette assurance pendant un service militaire de longue dur~e, comme le permettait le
regime de laffiliation facultative. Cette situation a soulev~ de nombreuses critiques.
Le Conseil f~d~ral a donc introduit la possibilit~ pour lassureur-maladie de r~duire la
prime pendant un service militaire de plus de 60 jours.

• Lun des buts de la revision de la loi consistait ä regler le probl~me des personnes habi
tant ~ l&ranger qui, d~j~ selon lancien droit, &aient rest~es assur~es aupr~s d‘une
caisse-maladie suisse, par exemple des Suisses de l&ranger qui ont travai1l~ en Suisse.
Selon l‘ancienne et la nouvelle loi sur l‘assurance-maladie, les caisses ne sont pas tenues
dassurer ces personnes, mais elles lont souvent fait de leur propre chef. Le Conseil f&
d~ral a d~cid~ de modifier une disposition transitoire nouvellement introduite. Les cais
ses-maladie peuvent donc poursuivre ces rapports d‘assurance au-de1~ de 1996, sans
toutefois y &re oblig~es, comme c~tait d~j~ le cas selon lancien droit.

• Une autre modification relative ~ l‘affiliation ä l‘assurance a ~ adopt&: les &oliers et
les &udiants s~journant en Suisse dans le cadre dun programme d‘&hange se sont vus
reconnaitre le droit de demander ~ ~tre exempt~s de lobligation de s‘assurer pour une
dur~e limit~e s‘ils sont suffisamment couverts par une assurance &rang~re, publique ou
priv~e. Cette modification est ~galement applicable aux employ~s de multinationales
d&ach~s temporairement en Suisse.

• Enfin, le Conseil f~d~ral a d&id~ d‘autoriser, ä partir du lerjuillet 1997, les di&~ticiens
~ pratiquer, sur prescription m~dicale, ä la charge de l‘assurance-maladie. La prise en
charge se limitera ~ des maladies graves, telles que le diab~te, les maladies cardio-vas
culaires et les affections r~nales, ainsi qu~ un nombre de s~ances d&ermin~.

B/4 Infrastructure - environnement - organisation du territoire

B/4.1 Bases d‘une politique des transports ax~e sur le d~ve1oppement durable
et 1‘&onomie de march~

Les transports et plus particuli~rement les transports publics sont dans une phase de muta
tion. 11 est n&essaire d‘agir ~ plusieurs niveaux, pour maitriser l‘accroissement du trafic et
les nouvelles technologies dans le respect de l‘environnement, pour faire face aux distor
sions du march~, aux d~ficits et ~ l‘endettement des entreprises de transport, harmoniser
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notre politique avec celle de l‘Union europ~enne et tenir düment compte de la situation dif
ficile des finances f~d~rales.

Dans ce contexte, le Conseil f~d&al a soumis au Parlement, en 1996, trois projets essen
tiels: le message du 11 septembre concernant la loi f~d~rale sur une redevance des poids
lourds 1i~e aux prestations, le message du 13 novembre sur la r~forme des chemins de fer et
le message du 26 juin sur la construction et le financement de i‘infrastructure des transports
publics (cf. 2e section: Politique budg&aire et finances f~d~ra1es).

La redevance sur le trafic des poids iourds li~e aux prestations (RPLP) sera per~ue sur i‘en
sembie du r~seau routier suisse. Le trafic lourd est cens~ assumer les coüts environnemen
taux et et les coüts des accidents quil ne supportait pas jusqu‘ici. Le taux se situera entre 1,6
et 3 ct. par tonne et par kiiom~tre. A l‘int~rieur de cette fourchette, le Conseil f~d~ral devra
d&erminer le taux applicable selon des crit~res d~finis dans la loi. Selon le projet, le mon
tant sera adapt~ progressivement. Le tiers du produit net ira aux cantons. La Conf~d~ration
gardera les deux tiers restants qui serviront en premier heu ä financer les coüts externes
quelle supporte et les infrastructures des transports publics. Les dispositifs techniques des-.
tin~s ä la perception de la redevance devront ~tre eurocompatibles dans toute ia mesure du
possible.

Cette redevance a pour hut de mettre en oeuvre le principe de causa1it~, de freiner la crois
sance du trafic lourd sur la route et de r~duire les distorsions de la concurrence vis-~-vis des
chemins de fer. De plus, eile contribue au financement des infrastructures destin&s aux
transports publics et ~i la concr~tisation de l‘article constitutionnel sur la protection des Al
pes. Si les n~gociations bilat~rales avec 1‘UE devaient aboutir ~ l‘introduction de la limite
des 40 tonnes pour les v~hicules lourds, eile servira de mesure d‘appoint pour pr~server ha
Suisse dune rapide croissance du trafic des poids lourds.

Tout en formulant les principes politiques importants, la loi concernant la redevance sur le
trafic de poids lourds li~e aux prestations charge dans toute la mesure du possible le Conseil
f~d~ra1 de fixer les modalit~s d‘application. En Iui accordant une tr~s grande marge de ma
noeuvre, eile lui permettra d‘adapter la redevance dutilisation routi~re en fonction des d~ve
loppements dans le reste de i‘Europe.

La r~forme des chemins de fer que le Conseil f~d~ral a adopt& le 13 novembre 1996 doit
cr~er les instruments qui permettront de mieux s~parer les responsabilit~s des CFF et des
entreprises de transport concessionnaires (ETC) au plan de la politique et de la gestion,
d‘accroitre 1‘efficacit~ des transports publics et d‘introduire des ~1~ments de concurrence
dans le syst~me ferroviaire.

Parmi les mesures qui s‘appliquent ä toutes les entreprises de transport, on compte ~ga1e-
ment la separation comptable et - pour les CFF et les grandes ETC - organisationnelle entre
le domaine de l‘infrastructure et celui des transports. Cette separation garantit une meilleure
transparence dans les prestations fournies par les entreprises ferroviaires; eile est donc une
condition importante de i‘introduction de i‘acc~s au r~seau.

La garantie de i‘acc~s au r~seau est en effet un autre ~l~ment de la r~forme des chemins de
fer. Ce principe signifie qu‘une entreprise de transport a le droit dutiliser l‘infrastructure fer
roviaire dune autre, contre indemnisation.
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La lib~ralisation dc l‘acc~s au r~seau et le renforcement de l‘autonomie des entreprises fer
roviaires am&ioreront les conditions du trafic-marchandises, cr~ant notamment un terrain
favorable ~ une augmentation de la productivit~ et ~ une meilleure prise en compte des exi
gences du march~. En m~me temps, les pouvoirs publics auront la possibilit~, en cas de d&
gradation de la situation pour ce trafic, de commander des prestations en ce domaine aupr~s
des chemins de fer. L‘acc~s non discriminatoire au r~seau r~alise les exigences de la direc
tive europ&nne 91/440.

Des dispositions sp&iales s‘appliquent aux CFF. Pour une plus grande autonomie dc len
treprise, le Conseil f~d~ra1 et les CFF fixeront ensemble les objectifs dc l‘cntreprise dans
une convention renouvelable tous les quatre ans. L‘offrc non commerciale sera encore sub
ventionn~c lorsque la demande en aura ~ faite exprcss~ment au plan politique. Une large
application dc cc principe permettra dorienter les d~penses dc mani~re cibl~e. La premi~re
convention devrait entrer en vigueur pour la periode 1998-2001, remp1a~ant le mandat dc
prestations 87 qui &hoit fin 1997.

Enfin, le probl~me du surendettement des CFF est r~so1u. Comme leur actif ne couvre pas,
ä lheure actuelle, les int~r&s ni le capital des investissements d‘infrastructure r~a1is~s, les
CFF doivent &re refinanc~s, et cc dc telle mani~re que la dette dc quelque 13 milliards dc
francs dans ic domaine dc l‘infrastructure soit transform~e en capital dc dotation (pour 8
milliards) et en pr~ts sans int~r&s (pour le reste).

B15 Relations internationales

B/5.1 Etat des n~gociations bi1at~raIes avec 1‘UE ~ la fin de 1996

L‘&at des n~gociations ä la fin dc 1996 peut se r~sumer dc la faQon suivante,domaine par
domaine:

Libre circulation des personnes: la solution &abor~e pr~voit une 1ib~ra1isation par &a
pes. A 1‘cntr~e en vigueur dc l‘accord, les citoyens dc l‘UE qui s~journent cn Suisse sc
raient trait~s dc la m~me fa9on que les citoyens suisses. Deux ans apr~s l‘entr~e en vi
gucur dc laccord, la priorit~ donn~c aux ressortissants suisses lors dune prise d‘activit~
lucrativc serait abandonn& et le contröle des salaires et des conditions dc travail serait
effectu~ sur une base non discriminatoirc. A partir du m~me moment, les citoycns suis
scs b~n~ficieraient dc la libre circulation des personnes sur tout ic territoire dc lUnion
europ~ennc. Apr~s les trois ann~cs suivantes (cest-~-dirc cinq ans ~ partir du d~but dc
laccord), ic syst~mc dc contingentcment ne scrait plus app1iqu~ pour lcs rcssortissants
des quinze Etats membres dc lUnion europ~enne. La Suisse pourra ccpendant appliquer
ä nouvcau des contingcnts - sans contre-mesures dc 1UE - si limmigration des travail
leurs d~passe un seuil encore ä n~gocicr. Apr~s sept ans, la Suisse d~cidera, avec la
possibi1it~ dun r~f~rendum, si elle vcut reconduire l‘accord. Dans laffirmative, la libre
circulation des pcrsonnes sera r~alis~e selon les ~tapes pr~vues. Ii reste encore ~ n~go
cicr ~ partir dc quand, dans cc cas-l~, la libre circulation serait effective. Au cas oü la
Suisse, apr~s les sept ans mentionn~s, ne reconduirait pas cet accord, la poursuite dc
lapplication des autres accords sectoriels serait remise en cause par IUE qui r~examine
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rait la situation. Lors du Conseil Affaires g~n&ales du 6 d&embre 1996, les Ministres
des affaires dtrang~res ont acceptd lessentiel de cette solution, ~ laquelle le Conseil fd
d~ra1 a donnd son aval le 18 ddcembre 1996.

Transports terrestres: en ~1argissant le mandat de ndgociation, le 3 avril 1996, le Con
seil f~d&al a m~nag~ la possibilit~ d‘&helonner dans le temps les engagements. Le libre
acc~s aux marchds des transports routiers et ferroviaires devrait ~tre dlargi et la coordi
nation des politiques des transports dans Parc alpin amdliorde d~s I‘entr& en vigueur de
I‘accord. La Suisse propose d‘introduire une fiscalit~ routi~re refl&ant les coüts rdels en
para11~le avec une augmentation de la limite de tonnage pour les poids lourds (en deux
dtapes: 2001 et 2005). Des clauses de sauvegarde sont en outre pr~vues pour des cas
particuliers. Le 12 d&embre 1996, les Ministres des transports des Etats membres de
I‘UE se sont prononc~s pour une conclusion rapide des ndgociations et ont prdcis~ leurs
instructions pour ces derni~res. Les divergences principales qui subsistent ont trait au
montant des taxes routi~res, au moment et ~ l‘ampleur de laugmentation de la limite de
poids ainsi qu~ 1‘acc~s aux marchds.

• Transport a~rien: un projet commun d‘accord a dtd prdpard. Des divergences subsistent
avant tout quant ~ lampleur de la Iib~ra1isation du trafic. Pour la Suisse, la substance de
l‘accord doit &re dans un rapport appropri~ avec les engagements institutionnels.

• Obstacles techniques aux &hanges: le texte du projet d‘accord relatif ~ une reconnais
sance mutuelle des rdsultats des contröles de conformitd est pr& dans une large mesure.
Les travaux sur les annexes sectorielles sont presque terminds. Laccord pr~voit que les
certificats de conformitd ddlivrds dans lEtat exportateur conform~ment aux r~g1es de
lEtat importateur seront reconnus par ce dernier.

• Recherche: un projet d‘accord est pratiquement finalisd depuis plus d‘un an. La question
des moda1it~s concr~tes de la participation suisse aux comit~s de direction des pro
grammes reste en suspens.

• March~s publics: le projet daccord repose sur le niveau de libdralisation fixd dans lac
cord OMC. 11 doit sdtendre ~ de nouvelles entitds acheteuses (communes, entreprises
priv&s dans les secteurs de leau, de l~lectricit~, des transports urbains, des ports, des
a~roports ainsi que des chemins de fer et des tdldcommunications), qui seront soumises
aux principes de la non-discrimination et du traitement national. Lapplication du prin
cipe de non-discrimination en dessous des valeurs-seuil de m~me que les modalitds de
surveillance de l‘accord sont encore sujettes ~ ndgociation.

• Produits agricoles: l&hange de concessions tarifaires r~ciproques dans les domaines du
fromage, du vin, des spdcialitds de viande, de lhorticulture (fleurs coup~es et fleurs en
pots) et des fruits et ldgumes a dtd ddfini dans ses grandes lignes en vue de parvenir ~
un accord dquilibr~, qui puisse sauvegarder les intdr~ts des deux parties. L‘accord se
traduira dgalement par des am~liorations dans des secteurs non tarifaires, touchant par
exemple les contröles vdtdrinaires et phytosanitaires, le commerce des vms et spin
tueux, les semences, les fourrages, les produits biologiques, les indications de prove
nance et dorigine protdgdes, et les fruits et ldgumes. La question de savoir si cet accord
devrait 6tre int~grd dans l‘Accord de libre dchange a retard~ les travaux rddactionnels.
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B15.2 Avoirs en d~sh~rence apr~s la deuxi~me guerre mondiale: r~actions
internationales et position du Conseil f~d~ral

Depuis 1995, la question des biens ayant appartenu aux victimes du regime national-socia
liste est redevenue d‘actualit~ alors que, suite ä l‘arr~t~ f~d~ral de 1962, ce sujet n‘avait
gu~re fait l‘objet d‘un d~bat public en Suisse. Des organisations juives, notamment aux
Etats-Unis, et tout sp~cialement le Congr~s juif mondial, ont demand~ qu‘une nouvelle re
cherche en profondeur soit entreprise sur ces avoirs. Dans un premier temps, ce sont princi
palement les banques suisses qui ~taient la cible de ces exigences, qui peu ~ peu sont deve
nues des critiques. Un premier appel 1anc~ express~ment au gouvernement suisse, l‘exhor
tant ä se pr~occuper des avoirs en d~sh~rence qui se trouvaient en Suisse, a ~ lanc~ par la
signature du “memorandum of understanding“ entre l‘Association suisse des banquiers et
des organisationsjuives le 2mai1996.

Le Conseil f~d~ral r~agit imm~diatement. Lors de sa s~ance du 8 mai 1996 ii d~cida d‘exa
miner quelle serait la meilleure mani~re de donner suite ~ cet appel. Un groupe de travail
interd~partemental ad hoc, sous la direction du DFAE, fut charg~ d‘~1aborer rapidement les
propositions qui s‘imposaient. Pratiquement au m~me moment, la Commission des affaires
juridiques du Conseil national, donnant suite ~ l‘initiative parlementaire Grendelmeier du
24 mars 1995, d&ida d‘~laborer un arr&~ f~d~ral portant sur les recherches historiques et
juridiques sur le sort des avoirs d~pos~s en Suisse ä cause du regime national-socialiste. Le
29 mai 1996, le Conseil f~d~ral d~cida d‘examiner le probl~me en association ~troite avec le
Parlement et de ne pas ~laborer son propre train de mesures. Cette collaboration a contribu~
en large mesure ~ ce que le projet d‘arr&~ f~d~ral soit soumis aux Chambres en l‘espace de
quelques mois et - apr~s adoption ~ l‘unanimit~ par le Conseil national et le Conseil des
Etats, puis apr~s la proc~dure d‘~limination des divergences - qu‘il ait pu ~tre adopt~ d~fini
tivement le 13 d&embre 1996. Conform~ment ~ l‘arr&~, d&lar~ urgent, le Conseil f~d~ral
doit mettre en place une commission ind~pendante d‘experts pour entreprendre les recher
ches historiques. En nommant les membres de la commission le 19 d~cembre et en adoptant
son mandat le Conseil f~d~ral a cr~ les conditions permettant aux experts d‘entamer leurs
travaux d~s le d~but de 1997.

Au courant de l‘ann&, les accusations lanc~es contre la Suisse concernant l‘utilisation des
avoirs des victimes du nazisme prirent toujours plus d‘ampleur et vis~rent de plus en plus la
politique menge par la Suisse avant, pendant et imm~diatement apr~s la deuxi~me guerre
mondiale. Les critiques virulentes concernaient des th~mes toujours diff~rents. Le Conseil
f~d&al mandata des historiens pour traiter certains th~mes particuliers, comme les accords
d‘indemnisation. En outre, le Conseil f&1~ral d~cida, le 23 octobre, de mettre en place im
m~diatement un groupe op~rationnel interd~partemental (“task force“), plac~ sous l‘~gide
du DFAE. Cette “task force“, constitu~e le 28 octobre au sein du DFAE et dans sa forme
compl~te le 20 novembre, a imm~diatement entam~ ses travaux. Elle coordonne les travaux
des diff~rents services f~d~raux imp1iqu~s. En collaboration avec les Archives f~d~ra1es,
elle a en particulier ~labor~ la proposition de texte de 1‘arr~t~ f~d~ral du 13 d~cembre et eile
entretient les contacts avec les milieux concern~s.

Vers la fin de l‘ann~e, la question de la cr~ation d‘un fonds d‘indemnisation ou d‘une fonda
tion correspondante en faveur des victimes de l‘Holocauste a pris une place centrale dans la
discussion. Une d~cision ne sera prise qu‘en 1997.
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B/6 S&urit~

B/6.1 Bilan de la pr~sidence suisse de 1‘OSCE

La contribution ~ la mise en oeuvre de l‘Accord de paix pour la Bosnie-Herz~govine a ~ le
plus grand d~fi op~rationnel auquel l‘OSCE ait ~ confront~e. Les ~lections du 14 septem
bre ne sont pas d~roul~es de mani~re libre et dquitable mais ont n~anmoins constitu~ un
premier pas vers la mise en place de la d~mocratie. La stabilisation militaire du pays et de la
sous-r~gion a progress~: un accord sur les mesures de renforcement de la confiance et de la
s&uritd en Bosnie-Herzdgovine et un accord sur le contr6le des armements au niveau sous
regional ont pu &re conclus. Sous reserve du plein respect de ces accords, l‘OSCE est pr&e
~ d~signer un reprdsentant spdcial appel~ ~ apporter son soutien ~ la n~gociation dun accord
rdgional de contröle des armements. La situation des droits de ihomme dans ce pays nest
toujours pas satisfaisante. Le mandat de la Mission de l‘OSCE a dtd prolong~ jusqu~ la fin
de 1997. Les entit~s ont donn~ leur accord pour que la pr~paration et lorganisation des
~1ections municipales soient supervis~es par 1OSCE.

Le Groupe dassistance de l‘OSCE a apport~ une contribution substantielle ä lobtention du
cessez-le-feu en Tchdtchdnie. Ii accompagne le processus de paix qui a amen~ au retrait de
toutes les troupes russes et ~ lorganisation d~lections au d~but de la nouvelle annde. Au vu
des progr~s en Ukraine, en Moldavie et en Lettonie, la Suisse a esp~rd quon pourrait mettre
fin ä lune ou lautre de ces missions dans le courant de l‘ann~e. La situation au Tadjikistan
sest d&drior~e et suscite des inquidtudes. Une mission a dtd ouverte en Croatie. Dans le ca
dre de la diplomatie pr~ventive, le pr~sident en exercice a envoy~ des repr~sentants person
nels en Albanie, en Estonie et en Lettonie. Une table ronde a ~galement eu heu en d~cembre
1996 en Suisse sur les relations inter-ethniques au Kazakhstan.

Le conflit du Nagorno-Karabakh na pas pu faire Iobjet dun r~glement pohitique. Aucune
partie n&ait disposde ~ faire de nouvelles concessions. Le cessez-le-feu a ~ respect~. La
Suisse a insist~ pour que le röle de l‘OSCE dans ce conflit soit rdexamind. A l‘exception de
l‘Arm~nie, les Etats participants sont convenus, ~ Lisbonne, de semployer ä chercher une
solution politique bas~e sur les principes de lintdgritd territoriale de l‘Azerba~djan et du
droit ~ l‘autod&ermination de ha population du Nagorno-Karabakh.

La Suisse n‘a pas m~nag~ ses efforts pour arriver ~ des rdsultats concrets dans ha discussion
sur le mod~le de s&urit~ commun et global pour lEurope du XXIe si~c1e‘, en apportant, ~
cet effet, ses propres suggestions. La discussion, qui porte surtout sur ha question de limpli
cation et de ha participation de la Russie dans la mise en phace dune communaut~ s~curitaire
globale en Europe, sera poursuivie apr~s les substantiels dchanges de vues qui ont eu heu au
Sommet de Lisbonne. Dautres d~ve1oppements, notamment les relations de ha Russie avec
lOTAN, influenceront hes resultats et d&ermineront he röle de 1‘OSCE dans ce domaine.

La Suisse a amis des propositions visant ~ partager le travail et ~ am~liorer ha cohlaboration
entre 1OSCE, le Conseil de lEurope et 1ONU. Le principe m~me dune rdpartition des tä
ches entre I‘OSCE et le Conseil de hEurope na d~bouch~ sur aucun accord. Une certaine
marge de manoeuvre existe par contre pour des arrangements pragmatiques pris cas par cas.

Durant lann~e 1996, ha Suisse a soutenu lactivit~ de lOSCE avec des moyens financiers et
en personnel considdrables. Outre lunit~ suisse de soutien (Swiss Headquarter Support
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Unit“) pour 1‘OSCE, eile a mis ~ la disposition de l‘Organisation la m~diatrice pour les
droits de l‘homme en Bosnie-Herz~govine ainsi qu‘une vingtaine de membres de mission
qui ont ~ renforc~s par pr~s de 150 experts pendant les ~lections. Le chef du Groupe das
sistance en Tch~tch~nie est ~galement mis ~ la disposition de 1‘OSCE par la Suisse.
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Deuxi~me section: Programme de la 1~gis1ature
19954999: Rapp rt pour
l‘ann& 1996

A Le cadre i stitutionnel et financier

All R~forme des institutions de direction dc I‘Etat et de la
constitution

A/1.1 R~vision de la constitution

La proc~dure de consultation relative ~ la r~vision de la constitution f~d~ra1e s‘est achev~e ~
la fin de f~vrier 1996. Le projet a ~ en partie remani~ pour tenir compte des nombreux
avis reQus. Le Conseil f~d~ral a adopt~ le message ~ ce sujet le 20 novembre 1996. Ce mes
sage s‘accompagne de trois arr&~s f~d~raux portant respectivement sur les r~formes de la
constitution, des droits populaires et de la justice. Le calendrier fixe par le Parlement a pu
&re respectd. La mise ~jour de la constitution est trait~e plus en d&ail dans la premi~re
section du präsent rapport, rdserv~e aux points essentiels.

La revision totale de l‘organisation judiciaire est en relation ~troite avec la r~forme de la
constitution. Les mesures propos~es par la commission d‘experts dans son rapport inter
m~diaire de 1995 impliquent des modifications constitutionnelles de fond. 11 convenait donc
de tenir compte, pour la suite des travaux, des rdsultats de la consultation relative ~ la r~
forme de la constitution qui concernaient lajustice. Pendant l‘ann~e ~coul~e, la commission
a proc~d~ ~ un examen plus approfondi de certains points.

La rdvision de la constitution touche aussi ~ la r~forme des organes de direction de l‘I~tat,
laquelle porte sur cinq ~l~ments: organe gouvernemental, relations entre Parlement et gou
vernement, processus l~gislatif, r~forme de la justice, et renouvellement du fdd~ralisme.
Ehe &ait concue ~ l‘origine comme une deuxi~me phase de la rdforme du gouvernement.
Toutefois, l‘essentiel de ces dldments ayant ~ int~gr~ ~ d‘autres projets de rdformes (en
particulier la r~forme constitutionnelle), les travaux effectu~s en 1996 ont port~ exclusive
ment sur l‘organe gouvernemental.

AI1.2 Administration et gestion de l‘administration

Le Conseil f~d~ra1 a pr~sent~, le 16 octobre 1996, un nouveau projet de loi sur l‘organi
sation du gouvernement et de l‘administration (LOGA), le premier ayant ~ refus~ par le

20
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peuple le 9 juin 1996. Nous renvoyons le lecteur au chapitre correspondant de la section du
präsent rapport consacr& aux points essentiels, laquelle pr~sente le nouveau projet et fait
~tat des modifications qui y ont ~ introduites.

Si les d~bats parlementaires ne devaient pas durer plus longtemps que pr~vu, le Conseil f~
d~ra1 pourrait faire entrer en vigueur la nouvelle loi le le~juil1et, ce qui lui permettrait alors
d‘entamer la r~a1isation de la premi~re phase de la R~forme du gouvernement (RG 93), dont
cette loi constitue la base l~ga1e. Le lecteur trouvera ~ la section consacr~e aux points es
sentiels des pr~cisions sur cette r~forme.

En remettant son projet de LOGA sur le m~tier, le Conseil f~d~ra1 a r~affirm~ sa volont~
d‘introduire dans l‘administration f~d~ra1e d‘autres ~l~ments de la Nouvelle gestion publi
que. A titre d‘essai, ii a attribut, le lerjanvier dernier, un mandat de prestations d‘une dur&
de trois ans ä l‘Institut suisse de m&~oro1ogie et ~ l‘Office f~d~ral de topographie. Chacun
de ces deux offices a regu un budget global par type de prestations (« groupe de produits »).

Le Conseil f~d~ral a encore charg~, le 16 octobre 1996, onze autres unit~s administratives
d‘&udier leur passage - pour les unes en 1998, pour les autres en 1999 - au nouveau type de
gestion.

Le 1er mai 1996, le Conseil f~d~ra1 a examin~ les implications politiques etjuridiques du
remaniement du statut des agents de la Conf~d~ration; ii a charg~ l‘administration de pr~pa
rer un projet de loi f~d&ale sur le personnel de la Conf~d~ration. En outre, ii a adopt~
l‘ordonnance qui donne un nouveau statut au personnel de l‘Institut F~d~ral de la Propri&~
Intellectuelle (IFPI). Ii en ressort que les agents de cet institut n‘ont plus le statut de fonc
tionnaire depuis le 1~janvier de cette ann~e et qu‘ils sont d~sormais recrut~s et employ~s
sur la base d‘un contrat de droit public; les parties sont donc libres de d~finir el1es-m~mes la
plupart des clauses du contrat de travail; sur les points essentiels, elles appliquent des solu
tions de compromis situ~es ~ mi-chemin entre le code des obligations et le r~glement des
employ~s de la Conf~d~ration. On peut donc affirmer aujourd‘hui que le Conseil f~d~ral a
cr~ les bases r~glementaires qui permettent d‘engager certaines cat~gories de personnel sur
la base d‘un contrat de travail de droit public. Pour en terminer avec le personnel de la Con
f~d~ration, on notera encore que les premiers travaux pr~paratoires qui devraient d~boucher
sur la refonte du syst~me de pr~voyance se sont achev~s en 1996. L‘un des objectifs consis
tera ~ simplifier les bases 1~gales sur lesquelles repose l‘activit~ de la Caisse f~d~rale de
pensions et ~ rapprocher cette derni~re des assur~s.

La reorganisation du DMF (DMF 95), qui est entr~e en vigueur le 1e~janvier 1996, a donn~
heu ~ des remaniements de l‘administration mihitaire. Les premi~res exp~riences ont ~ po
sitives, les structures &ant en place et le travail de tous les jours bien rode. Toutefois, com
me on s‘y attendait, des adaptations restent ~ faire, tout particu1i~rement l~ oü on travaille
par cycle annuel, cas par exemple de l‘&ablissement du budget. Suite ä ha reorganisation du
DMF, 3‘356 postes ont ~ supprim~s entre l‘ann~e 1990 et la fin de 1996. 11 n‘y a eu au
total que 56 licenciements. C‘est dans le secteur de l‘armement qu‘il a fallu pr~parer les r&
organisations les plus importantes. 11 s‘agira donc, pour maintenir une industrie d‘armement
de base, d‘ouvrir les entreprises d‘armement aux investisseurs et aux march~s civils, ce qui
n&essitera leur transformation en soci&~s anonymes mixtes de droit priv~. A cet effet, le
Conseil f~d~ral a, le 17 juin 1996, envoy~ en consultation un projet de loi f~d~rale sur les
entreprises du Groupement de 1‘ armement. Le 9 d~cembre de la m~me ann~e, ii a approuv~
les nouveaux principes de la politique d‘armement de la Suisse, principes qui posent lesja
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lons de l‘acquisition d‘armements. Enfin, ii a d&id~ que le D~pöt f~d~ral des chevaux de
l‘arm~e deviendrait, ~ la date du lerjanvier 1997, une coop~rative ~ laquelle la Conf~d~ra
tion ne participera pas.

Le 23 octobre 1996, le Conseil f~d~ra1 a envoy~ en consultation toute une serie d‘actes 1&
gislatifs dont la revision devrait faciliter et acc~1~rer la construction ou la r~novation d‘ou
vrages d‘infrastructure. Ii s‘agit plus pr~cis~ment de textes de bis modifiant la proc~dure
qui autorise la r~a1isation de lignes ou d‘ouvrages ferroviaires, de lignes ~1ectriques ~ haute
tension, de lignes de trolleybus, la pose de conduites, enfin la construction de centrales
~1ectriques proches de la fronti~re, d‘ouvrages utiles ~ la navigation fluviale, lacustre ou
a~rienne, ou encore d‘ouvrages militaires. Au niveau f~d~ral, le traitement des recours de
premi~re instance devrait &re d~sormais confi~ ~ une seule et unique autorit~; quant aux
proc~dures, elles devraient &re unifi~es, mieux structur~es et d~barrass~es de tout ~l~ment
superflu.

A/2 Politique budg&aire et finances f~d~ra1es

A12.1 Assainissement ä long terme

Le Conseil f~d~ral entend combier le d~ficit dans toute la mesure du possible d‘ici ~ 2001.
Les principaux instruments de la politique financi~re qui doivent y contribuer sont le plan
d‘assainissement 2001, le cadre financier des assurances sociales, et la r~forme de la fiscali
t~ des entreprises. Le plan pr~voit, au moyen d‘une r~forme de la constitution, que le Con
seil f~d~ral et le Parlement s‘engagent dans la voie d‘un assainissement des finances de la
Conf~d~ration. Outre l‘examen critique des rapports coüt-utilit~ en relation avec les actes
l~gislatifs en vigueur (surtout en ce qui concerne les aides financi~res et les indemnit~s),
une grande attention sera port~e aux r~formes structurelles (notamment dans bes domaines
de la p~r~quation financi~re et de la r~organisation de l‘administration). Le plan d‘assainis
sement 2001 a ~ mis en consultation au cours de l‘exercice. Les avis donn~s t~moignent
d‘un large consensus quant aux objectifs, mais divergent quant ~t la voie ä suivre.

Parmi les r~formes structurelles, la nouvelle p~r~quation financi~re rev& une importance
particuli~re. Pour ce qui concerne la r~forme de I‘administration, on est pri~ de se reporter
au chapitre pr&~dent. Les grandes lignes de la nouvelle p~r~quation financi~re ont ~ mi
ses en consultation au cours du premier semestre 1996. Tant la conception g~n~rale que les
grandes orientations de la r~forme ont rencontr~ une large approbation. Les propositions
portant sur la r~forme de la p~r~quation au sens ~troit (subventions, r~partition intercanto
nale et compensation des charges, indice de capacit~ financi~re) ont g~n~ralement ~ bien
accueillis. Par contre, les propositions visant un nouveau partage des täches se sont heurt&s
ä diverses objections. Tenant compte des avis exprim~s, le Conseil f~d~rab a charg~ une or
ganisation paritaire de projet ~largie et dot~e d‘un organe de direction de haut niveau politi
que de bui soumettre avant la fin de l‘ann& des propositions visant ä concr&iser be partage
des täches et des attributions au niveau de la constitution et de ba l~gislation.

Compte tenu de la mobilit~ croissante des entreprises, il est important, pour assurer l‘attrait
de la Suisse et la stabilit~ du substrat fiscal, de veiller ~ ce que la quotit~ reste mod~r~e et
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que la quote-part de 1~tat soit financ~e de mani~re ~qui1ibr~e et sans endettement. Comme
l‘exige la conjoncture ~conomique, les efforts en vue de moderniser la fisca1it~ des entrepri
ses se sont intensifi~s. Pendant l‘exercice, nous avons proc~d~ ~ une consultation afin de
pouvoir r~a1iser promptement les r~formes propos~es. Ces r~formes visent en particulier ~
am~1iorer la situation des soci&~s de gestion et de financement (holding) et ä instaurer
l‘imposition proportionnelle des b~n~fices. On s‘est ~ga1ement efforc~ d‘offrir des a11~ge-
ments aux petites et moyennes entreprises afin d‘en faciliter la cr~ation et l‘expansion.

Nous avons accord~ une grande importance aux travaux pr~paratoires visant ~ instaurer une
politique d‘investissement plus efficace au sein de la Caisse f~d~ra1e de pensions et ~ obte
nir une gestion plus rentable des r~serves de devises par la Banque nationale. Des adapta
tions l~gislatives dans ces secteurs devraient contribuer ä la r~duction du d~ficit budg~taire.

Le rapport sur l‘examen des subventions f~d~rales n‘a pas encore pu &re soumis ~ l‘As
sembl~e f~d~rale.

Lorsque l‘~quilibre budg&aire que l‘on s‘efforce de r~aliser au moyen du plan d‘assainis
sement sera atteint, on veillera ~ le maintenir ~ long terme au moyen du frein ~. l‘endette
ment. La consultation ~ ce sujet a montr~ que les mesures institutionnelles visant ~ limiter le
d~ficit et l‘endettement sont g~n~ralement bien accueillies. Le frein ~ l‘endettement ne
pourra ~tre raisonnablement institu~ que lorsque les finances f~d~rales seront relativement
~quilibr~es. C‘est pourquoi le message ~ ce sujet ne sera pr~sent~ au Parlement qu‘apr~s la
mise en application du plan d‘assainissement 2001.

Les mesures de politique financi~re et les objectifs vis~s ont inspir~ le budget 1997 et trois
arr&~s f~d~raux urgents visant ~ d~grever les finances f~d~rales en 1997. On trouvera plus
de d&ails ~ ce sujet dans la section r~serv~e aux points essentiels. Trois arr6t~s f~d~raux
mis en votation le 10 mars 1996 visaient ~galement ~ r~a1iser des ~conomies (suppression
de la comp~tence cantonale en mati~re d‘acquisition de l‘~quipement personnel des militai
res; abrogation de lobligation de rachat des appareils ~ distiller et de prise en charge de
l‘eau-de-vie; suppression des contributions f~d~rales aux places de stationnement pr~s des
gares).

A12.2 D~ve1oppement des transports publics

L‘arr~t~ f~d&al relatif ~ la construction de la ligne ferroviaire suisse ~ travers les Alpes
(NLFA) a ~ accept~ par le peuple le 27 septembre 1992. Compte tenu de la modification
des conditions g~n~rales - conjonction de divers grands projets, d&~rioration des finances
f~d~rales, revision des perspectives &onomiques, ~vo1ution de la technique ferroviaire - il a
fallu r~viser les bases de financement. Nous avons adopt~, le 26juin 1996, le message sur la
construction et le financement de l‘infrastructure des transports publics, par lequel nous
proposons de redimensionner les NLFA, et, pour les grands projets en g~n~ral, d‘&ablir des
priorit~s et de pr~voir un financement sp~cia1. Lors de 1‘examen pr~liminaire par le Conseil
des ~tats, au cours du second semestre 1996, de nombreux projets visant ~ compl&er les
bases de d~cision ont ~ mis au point.

Afin d‘~viter d‘interrompre la planification et les travaux pr~paratoires, nous avons 1ib&~ le
25 novembre 1996, ~ titre de mesure provisionnelle, la tranche bloqu~e du deuxi~me cr~dit
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d‘engagement en faveur des NLFA, d‘un montant de 645 millions de francs, qui s‘ajoutent
aux 210 millions d~jä lib~r~s pour les attaques interm6diaires ~ Sedrun et Ferden. De cette
fa~on, le Parlement est ä m~me de modifier les d~b1ocages u1t~rieurs de cr~dits en fonction
du d~bat relatif au projet principal. La lib&ation de la seconde tranche a pour but d‘~viter
que les capacit~s de transports soient r~a1is6es ä un date beaucoup plus tardive que pr~vu,
que des emplois soient menac~s, et que le savoir-faire se perde.

B Les täches essentielles

B/1 Economie et comp&itivit~

B/L1 Concurrence en g~n&a1 et dans le domaine des postes et t~1&ommunications
en particulier

Instrument essentiel de la r~g~n~ration de l‘~conomie de march~, la nouvelle l~gis1ation en
mati~re de concurrence est entr& en vigueur le lerjuillet 1996, en m~me temps que le
Conseil f~d~ra1 approuvait la l6gislation d‘ex&ution. Par contre, les dispositions de la loi
sur le march~ int&ieur relatives aux voies de droit en cas de march~s publics n‘entreront pas
en vigueur avant le lerjuillet 1998, afin que les cantons aient le temps d‘~dicter les pres
criptions n~cessaires. La nouvelle l~gislation permettra d‘~1iminer les obstacles ~ la libre
concurrence sur le march~ int~rieur, daviver la concurrence et d‘~viter les entraves au com
merce qui n‘auraient pas leur raison d‘~tre. Le Conseil f~d~ral a en outre institu~ une com
mission de la concurrence, instance ind~pendante de l‘administration: cette commission
applique la nouvelle loi sur les cartels et sanctionne les pratiques illicites de limitation de la
concurrence.

Dans le domaine des postes et des t~l&ommunications, le Conseil f~d~ral a franchi une
&ape d~cisive dans l‘ouverture des march~s, en approuvant les messages relatifs ~ la nou
velle l~gislation. Les bis pr6sent~es sont les suivantes: la loi sur les t~l6communications
(LTC), la loi sur la poste (LPO), la loi sur lorganisation de la Poste (LOP) et la loi sur len
treprise de t~1~communications (LET). Dans l‘&at actuel des choses, ii est vraisemblable
que ces bis pourront entrer en vigueur le lerjanvier 1998. Les travaux relatifs ~ la mise en
oeuvre de la r6forme des PTT sont expos~s plus en d~tai1 dans un des points essentiels cit~s
dans la premi~re section.

B/1.2 Agriculture

Le Conseil f~d~rab a approuv~, le 26juin 1996, le message sur la deuxi~me 6tape de la r~
forme agricole (politique agricole 2002). La nouvelle loi sur l‘agriculture - pi~ce de r6sis-
tance de cette &ape de la r~forme - concr&ise l‘article 31 octies de la constitution, accept~
par le peuple et bes cantons le 9 juin 1996. Les nouvelles dispositions sont le point de d6part
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du renouveau de l‘agriculture suisse, dont les deux pöles d‘attraction sont l‘~conomie de
marchd et l‘&ologie. La nouvelle politique agricole est un des points essentiels cit~s dans la
premi~re section.

Le Conseil f~d~ral a approuv~ d~s le l7juin 1996 le message concernant linitiative popu
laire pour des produits alimentaires bon march~ et des exploitations agricoles ~cologiques,
initiative qu‘il recommandait de rejeter. En effet, selon lui, eile allait ~ lencontre du but de
la r~forme agricole, qui est de parvenir ä une production parfaitement comp&itive.

Ayant rejet~ les propositions faites par le Conseil f~d&al dans son message du 16 septembre
1996 pour lutter contre la maladie de la vache folie (ESB), les Chambres f~d~raIes ont ~dic
t~ le 13 ddcembre plusieurs arr~t~s f~d&aux de leur cru, qui instauraient des mesures provi
soires contre cette maiadie. Lordonnance approuv~e par le Conseil f~d&al le 18 d~cembre
1996 contient les dispositions d‘ex~cution de ces arr~t~s. Pour plus de details, que ion se
reporte ä ia section “Points essentiels“.

B12 Formation et recherche orient&s vers 1‘&onomie et la soci&~

B/2.1 Hautes &oles sp&ia1is~es - Politique en mati~re dc recherche et de formation

LAccord avec 1‘UE assurant la participation de la Suisse au 4e programme-cadre de recher
che na pas encore pu ~tre sign~, du fait que 1‘UE exige un “parai1~lisme appropri~“. Les nd
gociations sur la participation int~graie de la Suisse aux programmes communautaires en
mati~re de formation et de jeunesse ne pourront vraisemblabiement pas ~tre reprises avant
la conclusion de la premi~re phase des n~gociations. N~anmoins, des mesures temporaires
permettront aux Suisses de participer - en partie du moins - aux programmes europ~ens
dans ces deux domaines. Dans le domaine de la science, les relations avec les Etats non eu
rop~ens ont dt~ intensifi~es.

Le Conseil f~ddrai a d~cid~, le 11 septembre 1996, que ia nouveiie loi sur les hautes ~co1es
sp&ialis~es et les actes d‘ex~cution entreraient en vigueur le 1er octobre 1996; ii a ce m~me
jour fixe les objectifs de la phase de d~marrage. Une Commission f~d~ra1e des hautes &oles
sp~ciaiis&s a &~ institu~e: eile conseille le gouvernement quant ~ l‘ex~cution de la ioi et se
prononce sur les demandes de cr~ation de HES. Le Departement f~d~ral de l‘&onomie pu
blique a proc~d~ en octobre et novembre 1996 ä un appel d‘offres pour choisir les queique
dix HES.

Un groupe de travail du D~partement f~d~ral de i‘int~rieur, au sein duquei &aient repr~sen
t~s ies cantons universitaires, la Conf~rence universitaire suisse, la Conf~rence suisse des
directeurs cantonaux de l‘instruction publique et la Conf~rence des recteurs des universit~s
suisses, a ~labor~ un premier ensemble de lignes directrices en vue d‘une revision de la loi
sur la promotion des hautes ~coles. Le Conseil f~d~ral d~battra de ce projet au d~but de
1997. Les lignes directrices du groupe de travaii contiennent des propositions de r~organi
sation et de restructuration; ii s‘agit ~gaiement de mieux prendre en compte les prestations
lors du financement et de renforcer les instruments qui visent, par une priorisation, ~ am&
liorer les moyens d‘orientation strat~giques du syst~me universitaire. En outre, des accords
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d‘&hanges de professeurs, d‘utilisation commune des infrastructures en place, etc., ont ~
pr~par~s, en vue de concr~tiser la coliaboration des universit~s et des instituts de recherches
f~d~raux avec les futures hautes ~co1es sp~cia1is~es.

Le rapport sur la formation professionnelle approuv~ le 11 septembre 1996 par le Conseil
f~d~ra1 montre que le syst~me suisse conserve son haut niveau de qua1it~ mais que des r~
formes simposent dans piusieurs domaines. La r~a1isation des mesures propos~es a com
menc~; eile se d~rou1era sur quelques ann~es.

Plusieurs mesures ont ~ prises pour d~ve1opper les instruments de la politique nationale en
mati~re de recherche. Ainsi, le Conseil f~d~ra1 a d~cid~ de mettre sur pied un syst~me din-
formation sur les projets de recherche financ~s par la Conf~d~ration, intitul~ ARAMIS
(Administration Research Actions Management Information System). Grace ~ la revision de
lordonnance sur la recherche, les th~mes des programmes nationaux de recherche sont d~
sormais choisis selon une proc~dure plus simple et plus rapide, qui a d~jä ~ appliqu~e fin
1996, lors du choix des th~mes de la 8e serie. Les instruments de direction ont ~galement
&~ am~lior~s dans le domaine des EPF: on a eu davantage recours aux ~valuations effec
tu~es en vue d‘am~liorer la qualit~ et l‘efficacit~. Le service de r~vision interne a ~ rendu
op~rationnel; son d~veloppement se poursuit comme ii ~tait pr~vu. Un premier projet de
modernisation de la comptabilit~ et d‘introduction du contr6le de gestion a ~ mis sur pied
en vue de ia realisation d‘un syst~me coh~rent de gestion et d‘administration financi~re.

Les mesures pr~vues pour 1996 dans le domaine de la recherche agricole ont pu &re r~ali
sees. De sept, le nombre des stations de recherches a ~ ramen~ ~ six; la station de recher
ches en chimie agricole et sur l‘hygi~ne de lenvironnement, Liebefeld-Berne, n‘existe plus.
En tout, 71 postes inscrits au budget ont ~ supprim~s depuis 1993 dans les stations de re
cherches agricoles.

Afin de renforcer la position de la Suisse en mati~re d‘enseignement sup~rieur et de recher
che, le Conseil f~d~ral a propos~ aux Chambres f~d~rales de construire un acc~i~rateur de
particules, ia source de lumi~re synchrotron suisse (SLS) ä lInstitut Paul Scherrer ~ Villi
gen. La SLS peut ~tre utilis~e pour des projets de recherche dans divers domaines impor
tants et strat~giques de la science. En outre, sa modernit~ et sa qualit~ attireront les cher
cheurs au niveau international.

Le Conseil f~d~ral a reconnu ~ la toute nouvelle Universit~ de la Suisse italienne (Universi
t~ deila Svizzera italiana, USI) le titre d‘~tablissement universitaire subventionnable selon la
loi sur ia promotion des hautes &oles. Cette d&ision s‘appuie sur des motifs de politique
nationale et de politique culturelle, sans compter que l‘orientation scientifique de cette uni
versit~ offre un grand int~r& en mati~re de poiitique de l‘enseignement sup~rieur.

B13 S&urit~ sociale - politique sociale - sant~ publique

B/3.1 Travaux pr~1iminaires dans le domaine de la sant~ et de la s&urit~ sociale

L‘analyse des perspectives de financement des assurances sociales a abouti ~ un rapport en
juin 1996. Le 23 septembre, le Conseil f~d~ra1 a institu~ le groupe de travail interd~parte
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mental IDA-FISo 2, ~ l‘issue de deux mois de discussion sur les r~su1tats de cette dtude.
Voir la section “Points essentiels“ pour plus d‘informations.

Le domaine de l‘assurance-maladie a aussi fait i‘objet de questions de financement. L‘ar
ri~re-p1an de l‘~volution inqui~tante des coüts, ainsi que les t~ches et les probi~mes d‘exd
cution, sont expos~s en d&ail dans la section “Points essentiels“.

B/3.2 AVS/AI - Prestations comp1~mentaires - Assurance-maternit~

Au cours de ses discussions sur les perspectives de financement des assurances sociales, le
Conseil fdd~ral a pris, le 23 septembre 1996, des d~cisions importantes concernant la coor
dination de projets i~gisiatifs en gestation, afin de combier les lacunes les plus importantes
du syst~me. La marche ~ suivre a ~ modifi~e pour piusieurs de ces objets (par rapport au
programme 1996 du Conseil f~ddrai).

• Les travaux concernant la le revision de la LPP sont suspendus, afin que le projet soit
pr~sent~ en m~me temps que la 1 le revision de l‘AVS. 11 est en effet absolument n~ces
saire, aux yeux du Conseil f~d~rai, d‘associer les travaux de revision de ces deux sec
teurs de la s~curitd sociale.

• La revision de la ioi f~d~raie sur les prestations compl~mentaires ~ i‘assurance-vieil
lesse, survivants et invaiidit~ (LPC) sera poursuivie sdpar~ment. Le Conseil f~d&al a
approuv~ le projet et le message le 20 novembre 1996 comme prdvu. Afin de rdpondre
aux pr~occupations des cantons, il a iimit~ les coüts suppldmentaires qu‘occasionnera la
revision ä 60 millions de francs. La Confdd~ration en supportera un quart, les cantons et
les communes se partageant le reste. En particulier, la 3e rdvision de la LPC jouera en
faveur des ayants droit vivant ä domicile, eile apportera des amdiiorations dans le do
maine de la santd et eile r~duira le d~iai au terme duquel les dtrangers en Suisse peuvent
pr&endre aux prestations comp1~mentaires.

• Enfin, la 4e revision de la LAI, la revision des aliocations pour perte de gain et l‘assu
rance-maternit~ qu‘il est question dinstaurer seront mises en &roite relation, &ant don
nd leur interd~pendance sur le plan financier. La 4e rdvision de la LAI devrait &re en
treprise avant la fin des travaux de i‘IDA-FISo 2. Le 2 d~cembre 1996, le Conseil f~d~
ral a pris acte des grandes axes et des points principaux de ia revision et a ouvert la pro
c~dure de consuitation. Le but principal recherche est la consolidation financi~re de
l‘AI. Selon ie projet envoy~ en consuitation, une premi~re partie de la loi, qui pr~voit
des mesures de rdduction des coüts et une augmentation du taux de cotisation, entrera
en vigueur en 1999. Une deuxi~me partie, comprenant, entre autres mesures, une ex
tension 1imit~e des prestations, entrera en vigueur en 2002.

Le d~bat sur i‘avenir des assurances sociales et les mesures d‘assainissement des finances
f~d~raies ont suscit~ des questions quant au financement de i‘AVS. En relation avec d‘autres
propositions visant ~ alidger le budget f~d~rai 1997, le Conseii f~d~rai a pr~sentd aux
Chambres un arr&~ f~d~rai urgent sur ia suppression temporaire de ia contribution vers&
par ia Conf~d~ration ~ 1‘AVS pour le financement de la retraite anticip~e. Comme ii est av~
r~ que ie financement de l‘AVS sera plus difficiie ä partir de 1998 pour des raisons d~mo
graphiques, ie Conseii f~d~ral a en m~me temps donn~ ie mandat d‘~iaborer un message vi-
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sant ä relever le pourcentage de TVA pr~vu ~ l‘article 4lter, alinda 3bis, de la constitution.
En ce qui concerne la r~a1isation des exigences de la motion Schiesser “AVS. Financement
~ long terme“, qui charge le Conseil f~ddral de pr~senter un message sur la 1 le rdvision de
l‘AVS avantjuin 1998, les premiers travaux pr~1iminaires ont dtd effectuds.

En d~rogation ä son programme pour 1996, le Conseil f~ddra1 na pas achevd les travaux
concernant la nouvelle conception de l‘AVS/AI facultative pour les Suisses de l‘dtranger, ni
la rdvision partielle de la loi fdd~raIe sur l‘assurance militaire.

Quant ~ l‘assurance-ch6mage, le Conseil fdddral a ~dictd la l~gislation d‘ex&ution de la
derni~re modification de la loi, qui prdvoit des mesures de placement et de rdinsertion dans
le monde du travail. Pour des motifs de politique budgdtaire, ii a dgalement propos~ de sup
primer la contribution ~ fonds perdu de la Conf~d~ration ~ l‘assurance-chömage. Afin de ne
pas remettre en question les actions visant le d~sendettement du fonds de l‘AC, il a par
ailieurs proposd des mesures de rdduction des ddpenses (suppression de l‘indemnitd en cas
d‘intemp~ries, nouvelles moda1it~s de caicul de certains ~l~ments de la periode de cotisa
tion, diminution des indemnitds journali~res).

B13.3 Politique des migrations

Au printemps 1996, le Departement fdddral de justice et police a mis en consultation un
rapport d‘experts consacr~ ~ un projet de politique des migrations pour la Suisse. Le Con
seil f~ddral a pris connaissance des rdsultats, tr~s contrastds, le lOjuin 1996. La plupart des
milieux consultds sont favorables ~ une politique cohdrente en mati~re de migrations, bien
qu‘ils en attendent des rdsultats fort diffdrents suivant les cas. La majorit~ des participants ~
la consultation partagent les objectifs que le Conseil f~d~ral s‘est fixds pour la ldgislature
1995-1999. L‘apprdciation de la politique des dtrangers mende actuellement a rdv~ld des
positions fort diverses, surtout ~ propos du syst~me des trois cercies et du statut des saison
niers. Les cantons font dtat de difficultds dans l‘exdcution de la politique d‘asile, alors que
d‘autres participants r~c1ament un renforcement de la solidaritd internationale et la prise de
mesures de politique dconomique ext~rieure.

Devant ces opinions fort contrastdes, le Conseil fdddral a ddcidd de soumettre tout le dossier
un examen encore plus approfondi, dans la perspective des ddcisions de principe qu‘il de

vra prendre. Le 11 septembre 1996, ii a d~s lors institud une commission d‘experts chargde
d‘~1aborer des propositions en vue de la future politique des migrations; compos~e de spd
cialistes issus de l‘administration et des milieux scientifiques, cette commission doit en par
ticulier trouver le moyen de rdsoudre les conflits d‘intdrdts qui existent entre la politique
des dtrangers, la politique d‘asile et la poiitique internationale des rdfugids. Eile ajusqu‘au
mois de juin 1997 pour soumettre ses propositions au Conseil fdddral.

C‘est avec satisfaction que le Conseil fdddral a accueilli le rejet de l‘initiative populaire
«contre l‘immigration clandestine » par le peuple et les cantons le 1er ddcembre 1996.
L‘ acceptation de ia modification constitutionnelle proposde aurait eu pour consdquence que
l‘on ne serait plus entrd en mati~re sur les demandes d‘asile ddposdes par les personnes en
trdes clandestinement en Suisse (mdme si l‘on aurait continud d‘examiner l‘admissibilitd
des renvois, conformdment au droit des rdfugids) et que la Confdddration aurait dü gdrer les
revenus des demandeurs d‘asile provenant de l‘exercice d‘une activitd iucrative.
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B/3.4 Lutte contre les toxicomanies - L~gisIation en mati~re de techniques de
procr~ation et de g~nie g~n&ique

Le Conseil f~d~ra1 a pris connaissance du rapport de la commission d‘experts consacr~ ~ la
revision de la loi sur les stup~fiants (Commission Schild) et a d~cid~ de ne se prononcer sur
les propositions de cette derni~re concernant le contenu et le calendrier qu‘~ l‘issue de la
votation sur l‘initiative populaire « Jeunesse sans drogue ». La date ~ laquelle aura heu la
votation en question d~pendra du traitement de l‘initiative par le Parlement. Certaines dis
positions 1~gales ont d~j~t pu &re mises en vigueur: adopt~es en application des deux con
ventions de l‘ONU sur les stup~fiants, datant respectivement de 1971 et dc 1972, ces dis
positions habilitent la Conf~d~ration ~ soumettre ~ des contröles les substances psychotro
pes (p. ex. les somnif~res et les tranquillisants) et les pr~curseurs servant ä la fabrication de
drogues.

Les essais scientifiques de prescription m~dica1e de stup~fiants se sont termin~s ~ la fin de
l‘ann~e sous revue. En f~vrier de cette m~me ann&, le Conseil f~d~ral avait d&id~ que les
patients qui participeraient aux essais jusqu‘~ la fin pourraient poursuivre leur traitement
jusqu‘~ la pr~sentation du rapport final consacr~ ~ l‘~valuation scientifiquc des essais, mais
au plus tard jusqu‘~ fin 1998.

Le Conseil f~d&a1 a poursuivi la mise en oeuvre dc l‘article constitutionnel concernant les
techniques dc procr~ation et le genie g~n&ique, accept~ en votation populaire le 17 mai
1992, en adoptant, le 26 juin 1996, le message relatif ~ la loi f~d~rale sur la procr~ation
m~dicalement assist~e. Cc message constitue le premier ~l~ment dc la l~gislation
d‘ex&ution dc l‘article constitutionnel, mais ii fait ~galement office dc contre-projet mdi
rect ~ l‘initiative populaire « pour la protection dc l‘&re humain contre les techniques dc re
production artificielle (Initiative pour une procr~ation respectant la dignit~ humaine) »‚ qui
vise notamment l‘interdiction g~n~rale dc la f~condation artificielle.

Pour pouvoir r~g1er tous les aspects dc la m~decine dc transplantation, il est indispensable
dc compl&er la constitution f~d&ale. Le projet dc disposition constitutionnelle en la mati~re
qui &ait en consultation jusqu‘~ fin novembre 1996 a re~u un &ho positif. A titre dc solu
tion transitoire, on a ~dict~ un arr~t~ f~d~ral sur le contröle du sang, des produits sanguins et
des transplants, lequel est entr~ en vigucur le 1er aoüt 1996.

Devant la difficile situation des finances dc la Conf~d~ration, le Conseil f~d~ra1 a rcnonc~,
au cours dc l‘ann~c sous revue, ~ prcndre des mesurcs pour favoriser un usage raisonnable
dc l‘alcool.

B13.5 Compr~hension et &hanges entre les communaut~s linguistiques -

Politique culturelle

L‘ articic constitutionnel sur les langues (art. 116 cst.) a ~ acccpt~ lors dc la votation popu
laire du 10 mars 1996. Le peuple suissc et les cantons ont ainsi d~cid~ dc charger ~t la fois la
Conf~d~ration et les gouvcrnements cantonaux dc promouvoir la compr~hension ct les
&hangcs entre communaut~s linguistiques. Par aillcurs, les pr~paratifs dc 1‘Exposition na

e ‚ . . .tionale dc 2001 et du 150 anniversaire dc 1 acccptation dc la constitution fcdcrale par le
peupic suisse - deux ~v~ncments majeurs qui offrent l‘occasion id~a1e dc promouvoir la
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compr~hension et les &hanges entre les diff~rentes parties du pays et les diff~rents groupes
dc population - se sont poursuivis au cours de 1‘ann~e sous revue. La section « Renforce
ment de la coh~sion nationale » prdsente en ddtail tous ces pr~paratifs.

La ratification de la Convention d‘Unidroit du 24juin 1995 sur les biens culturels vo1~s ou
illicitement export~s a ~ pl~biscitde lors de la procddure de consultation organisde au
printemps de l‘ann~e sous revue. Sur d&ision du Conseil f~d&al, la Suisse a donc sign~
cette Convention, le 26 juin 1996, ~ Rome.

B14 Infrastructure - environnement - organisation du territoire

B/4.1 Extension du r~seau et de l‘offre dans le domaine des transports

Le message du 26juin 1996 sur la realisation et le financement dc l‘infrastructure des
transports publics rev& une importance capitale. Le chapitre « Politique budg&aire et finan
ccs f~d&alcs » vous fournira dc plus amples informations ~ cc sujet. Le Conseil f~d~ral a
par ailleurs propos~ dc profondes r~formes dc la gestion, dc l‘organisation et dc
l‘&ablissement des comptes des CFF, mais aussi dc la r~partition des täches entre les CFF
et les entreprises dc transport concessionnaires (ETC). Ccs propositions figurent dans son
projet du 13 novembre 1996 sur la rdforme fcrroviaire, qui est pr~sent~ en ddtail dans la
section consacr~e aux points essentiels.

L‘essai pilote cffcctu~ sur la ligne du lac dc Constance entre Schaffhousc et Romanshorn
met lui aussi l‘accent sur l‘augmcntation dc la souplesse et dc la conformit~ par rapport aux
attentes du march~. Aux termcs des ddcisions du Conscil fdddral des 21 fdvricr et 9 ddcem
bre 1996, l‘infrastructurc et l‘exploitation - actucllement aux mains des CFF - seront con
fi~es pour dix ans au Chemin dc fcr du Mittclthurgau ~ titrc d‘cssai. On met ainsi en prati
que une nouvelle conccption cn mati~re dc trafic regional.

Les travaux dc la premi~rc &ape dc RAIL 2000 avanccnt ä un rythme soutcnu. Lc montant
total des investissements programmes est dc 7,4 milliards dc francs, dont cnviron 1,2 mil
liard sont destin~s ~ la Suisse romandc. A l‘cxccption du projet Coppet-Gen~ve, il est prdvu
d‘achcvcr tous les travaux programmes cn Suisse romande d‘ici ~ 2001. En Suisse aldmani
quc, ccrtains grands projcts (p. cx. la nouvcllc lignc Mattstctten-Rothrist ct ic nocud fcrro
viaire dc Zurich) ne seront tcrmin~s qu‘en 2005. A cc jour, ic montant des cr~dits dc cons
truction d~j~ approuvds par les CFF se monte ~ 2,107 milliards dc francs, dont 773 millions
ont ~ d~pens~s.

Dans le domainc des transports a~riens, le Conseil f~d~ral a d~cid~, le 8 mai dc l‘ann~c sous
revue, d‘abolir lc monopole dont le trafic suisse dc ligncsjouissait en vertu dc la loi. 11 a
donc lanc~ une revision dc la loi sur l‘aviation. La politiquc des transports adricns ~
l‘~che1le internationale scra par aillcurs lib~ralis~c: ä l‘avcnir, les a~roports scront associ~s
~ la pr~paration ct ~ l‘cx~cution des n~gociations sur les transports a&icns, oü us dispose
ront des m~mcs droits quc icurs intcrlocutcurs, ct la 5e 1ibert~ dans le trafic a~ricn fcra
l‘objet dc n~gociations bilaterales avec les Etats ne faisant pas partie dc l‘UE. 11 s‘agira par
aillcurs dc trouver, avec les Etats mcmbrcs dc 1‘UE, une solution dans le cadre des n~gocia
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tions sectorielles qui se d~roulent actuellement. Par contre, l‘avenant n° 4 ~ la Convention
franco-suisse concernant l‘a~roport de Bäle-Mulhouse n‘a pas encore pu ~tre ratifi~.

Le programme de construction 1996 concernant les routes nationales a pu &re men~ ~ bien
comme pr~vu. Quelque 900 millions de francs, soit 58,5 pour cent des fonds utilis~s, ont
alimente des projets en Suisse romande et au Tessin. Face au gonfiement des d~penses de
construction et d‘entretien, le Conseil f~d~ral a pris connaissance de rapports en la mati~re
en mai et en d~cembre de l‘ann~e sous revue, avant de confier certains mandats destin~s ~
assurer le suivi des projets.

B/4.2 Politique en mati~re de transports et de climat: mesures ax~es sur les
principes de 1‘&onomie de march~

En ratifiant la Convention sur le climat, la Suisse s‘est engag~e, aux c6t~s de plus de 150
autres Etats, ~ stabiliser les ~missions de CO2 d‘ici ~ l‘an 2000 et ~ les faire baisser par la
suite. Conform~ment ~ sa strategie concernant les deux initiatives populaires que sont
l‘initiative « Energie et environnement » et l‘initiative solaire, le Conseil f~d~ral a ouvert
une proc~dure de consultation sur la loi sur le CO2 le 23 octobre 1996. Les ~1~ments cl~s de
cette loi sont la fixation d‘objectifs en mati~re de r~duction des ~missions de CO2 et la
cr~ation d‘une taxe visant le m~me but. Cette taxe, dont l‘introduction se fera par ~tapes,
dans le respect de la comp&itivit~ des entreprises au niveau international, et dont le produit
sera redistribu~, ne sera cependant pas per~ue si les objectifs en mati~re de r~duction des
~missions devaient ~tre atteints par le biais d‘autres mesures.

La politique du Conseil f~d~ral en mati~re de transports et de climat pr~voit aussi les mesu
res suivantes dans le cadre de la concr&isation de l‘article constitutionnel sur la protection
des Alpes: la cr~ation d‘une redevance sur le trafic des poids lourds 1i~e aux prestations
(mesure de base), l‘introduction d‘une redevance sur le transit alpin ainsi que des mesures
destin~es ä promouvoir le trafic combin~. La section consacr~e aux points essentiels pr~
sente en d&ail la redevance sur le trafic des poids lourds li~e aux prestations. S‘agissant de
l‘article constitutionnel sur la protection des Alpes, le Conseil f~d~ral reste fid~le ~ sa stra
t~gie fond~e sur le principe de la non-discrimination et sur le recours ~t des instruments re
levant de l‘&onomie de march~. Les travaux destin~s ~ l‘~laboration du projet en la ma
ti~re, lequel sera mis en consultation, ont pu &re men~s ä bien dans une large mesure.

B14.3 Politique en mati~re d‘~nergie et d‘environnement

La promotion de l‘utilisation rationnelle de l‘~nergie et des ~nergies indig~nes renouvela
bles a connu des progr~s consid~rables au cours de l‘ann~e sous revue. Six ans apr~s son
lancement, le programme «Energie 2000» a fourni pour la premi~re fois des resultats que
l‘on peut quantifier. Des ~valuations sommaires font en effet apparaftre, pour 1995, une
baisse de la consommation d‘~nergie de 1,9 pour cent, une &onomie des ~missions de CO2
de l‘ordre de 0,8 ~ 1,2 million de tonnes ainsi que la cr~ation de plus de 2300 emplois.

Adopt~ par le Conseil f~d~ra1 le 21 aoüt 1996, le message concernant la loi sur l‘~nergie a
ensuite ~ examin~ par le Parlement. Cette loi, qui est appel~e ~ remplacer l‘arr&~ sur



Rapport de gestion 1996: Programme de la I~gis1ature 1995-1999 - Rapport pour l‘ann& 1996

l‘~nergie, qui arrivera ~ ~ch~ance fin 1998, a pour but de contribuer ~ un approvisionnement
~nerg&ique sür et &onomique, de promouvoir l‘utilisation ~conome et rationneile de 1‘&
nergie et d‘encourager le recours aux ~nergies indig~nes et renouvelables. Ses ~1~ments c1~s
sont les principes de collaboration et de subsidiarit~. Le Conseil f~d~ral pourra ainsi recou
nr ä des organisations priv~es pour les täches d‘ex&ution et leur confier certains mandats
bien pr~cis.

Le 21 aoüt 1996, le Conseil f~d~ra1 a d~fini sa strategie concernant l‘initiative solaire et
l‘initiative « Energie et environnement »: ii recommandera de les rejeter, sans pour autant
leur opposer de contre-projets. Un des ~l~ments d&erminants qui l‘a pouss~ ä prendre une
teile d&ision a ~ la politique qu‘il a d~finie pour faire baisser les ~missions de CO2 (voir
ci-dessus).

Dans la perspective des d&isions ~ prendre concernant l‘approvisionnement futur du pays
en energie, notamment en ~lectricit~, un d~bat a ~ ouvert en aoüt 1996 sur le programme
~nerg&ique pour la p~riode apr~s i‘an 2000. On a en outre trait~ la question de l‘ouverture
du march~ du gaz et de i‘~1ectricit~ dans l‘optique des d&isions de principe que le Conseil
f~d~ra1 sera amen~ ~ prendre en la mati~re.

Le 21 aoüt 1996, le Conseil f~d~ral a donn~ son feu vert ä la construction, ~ Würenlingen,
du d~p6t interm~diaire destin~ ä accueillir des d~chets radioactifs.

Le 4 septembre 1996, le Conseil f~d~ral a pris connaissance des r~su1tats de la proc~dure de
consultation relative au projet de modification de la loi sur la protection des eaux. Ii a par
ailleurs approuv~ le message et le projet de modification de ladite loi. Cette r~vision per
mettra de financer les installations d‘~vacuation et d‘~puration des eaux, de m~me que les
installations d‘~limination des d&hets, non plus au moyen de subventions, mais de taxes
destin~es ~ couvrir les coüts engendr~s. On veut ainsi renforcer le principe du pollueur
payeur tout en r~duisant les charges grevant le budget f~d~ra1.

B14.4 Politique r~gionaIe

En f~vrier et en mai de l‘ann~e sous revue, le Conseil f~d~ral a adopt~ plusieurs mesures,
jetant ainsi les bases de la future politique d‘organisation du territoire. Ii s‘agit en l‘occur
rence de la r~orientation de la politique regionale, du rapport sur les Grandes lignes de l‘or
ganisation du territoire suisse et du programme de r~aiisation 1996-1999. Ces mesures sont
pr~sent~es en d&ail dans la section « Renforcement de la coh~sion nationale ».

Le Conseil f~d~ral a par ailleurs adopt~ ses propositions relatives ~ la revision partielle de
la loi sur l‘am~nagement du territoire dans le domaine de l‘agriculture et du paysage. 11 pro
pose, dans 1‘int~r~t de l‘agriculture, l‘ouverture mod~r~e etjudicieuse de la zone agricole,
dans le respect de l‘am~nagement du territoire et de la protection du paysage.

La Conf~d~ration et les cantons alpins sont parvenus ~ un accord, au cours de l‘&~, sur le
dossier de la ratification de la Convention alpine. Cette Convention et les protocoles qui lui
sont annexes visent ~ cr~er un ~quilibre entre le Plateau et les r~gions de montagne, tout en
favorisant la conciliation des exigences &ologiques avec les int~r~ts &onomiques.
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B15 Relations internationales

B/5.1 N~gociations bi1at~ra1es sectorielles avec 1‘UE

Au d~but de l‘ann& sous revue, les n~gociations sectorielles avec lUnion europ~enne
&aient au point mort dans certains domaines. En vue de les d~bloquer, le Conseil f~d&a1 a
soumis le 3 avril 1996 - apr~s avoir consu1t~ les pr~sidents des conseils, les commissions de
politique ext~rieure des deux conseils, les cantons, les partis gouvernementaux et les parte
naires sociaux - une offre de n~gociation ~largie ~ la Commission de l‘UE. Cette offre pr&
voyait, dans les domaines de la libre circulation des personnes ainsi que des transports ter
restres et a~riens, une proc~dure graduelle devant conduire, apr~s plusieurs &apes, ~ une
plus grande ouverture du march~. Le processus de n~gociation a par 1~ m~me ~ redynami
s~. En ce qui concerne l‘UE, les ministres des affaires &rang~res ont salu~, le 6 d~cembre
1996, les progr~s substantiels r~alis~s dans tous les domaines, notamment pour ce qui est de
la libre circulation des personnes. Les ministres des transports de l‘UE ont pr~cis~ le 12 d&
cembre 1996 leurs instructions relatives aux n~gociations.

A la fin de l‘ann~e, les n~gociations avaient ainsi atteint un stade avanc~. En effet, excep
tion faite des transports terrestres, tous les dossiers sembient sur le point d‘aboutir, m~me
si, pour r~soudre les prob1~mes en suspens, des efforts consid~rables devront encore ~tre
fournis de part et d‘autre. Pour de plus amples d&ails, il convient de se r~f~rer au point es
sentiel ä ce sujet.

B15.2 Relations internationales bilat&ales et mu1ti1at~ra1es

En 1996 la coop~ration suisse au d~veloppement s‘est caract~ris& par:

• une concentration g~ographique et sectorielle accrue s‘agissant de 1‘activit~ bi1at~rale ~
long terme;

• la poursuite de la r~a1isation et de la consolidation de ses nouveaux programmes en
Palestine et en Afrique du Sud;

• la poursuite du renforcement de ses efforts de coordination avec les gouvernements et
les institutions des pays b~n~ficiaires et, notamment aussi, avec les organisations dona
trices bilaterales et multilat~rales;

• la mise en oeuvre des Lignes directrices Nord-Sud et l‘~laboration des instruments op&
rationnels n~cessaires ~i. la mise sur pied de programmes concrets.

L‘examen de la coop~ration suisse au d~veloppement auquel a proc~d~, en 1996, le Comit~
d‘aide au d~veloppement (CAD) de 1‘OCDE a r~v~l~ que les prestations suisses en mati~re
d‘aide au d~veloppement et les institutions actives dans ce domaine se distinguent par leur
niveau de qualit~ ~lev~ et leur professionnalisme. Par contre les aspects quantitatifs de notre
coop~ration au d~veloppement ont fait l‘objet d‘un jugement moins favorable. Nos presta
tions financi~res, qui correspondaient ä 0,36 pour cent du PNB en 1994, ne reprdsentaient
plus que 0, 34 pour cent en 1995.
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Dans le domaine de la coop&ation au d~ve1oppement multi1at~ra1e, 1‘ann~e pass~e a &~ ca
ract~ris& par la conclusion de n~gociations de longue haleine concernant la reconstitution
des ressources financi~res d‘importants fonds de d~ve1oppement, tels que l‘Association in
ternationale de d~veloppement (IDA-XI), le Fonds africain de d~veloppement (FAD-VII) et
le Fonds international de d~veloppement agricole (FIDA-IV). La Suisse s‘est engag~e tr~s
activement en faveur de la r~ussite de ces n~gociations. Eile a par ailleurs soutenu avec vi
gueur les efforts de r~forme de diverses institutions multilat~rales.

Les cr~dits n~cessaires ayant pu ~tre allou~s conform~ment aux pr~visions, des progr~s
sensibles ont ~ r~a1is~s, ce qui a permis ä la Suisse de maintenir son aide publique au
veloppement. Par le message du 29 mai 1996, l‘ouverture d‘un cinqui~me cr~dit de Pro
gramme de 960 millions de francs a ~ propos~e au Parlement en vue de la continuation du
financement et de la r~orientation des mesures de politique ~conomique et commerciale au
titre de la coop&ation au d~veloppement. Le cr~dit de programme de 1,05 milliard de francs
propos~ aux termes du message du 20 novembre 1996 concernant la continuation de l‘aide
humanitaire internationale doit permettre ~ la Conf~d~ration de continuer sa politique dans
ce domaine. Grace ~ l‘adaptation du schema de pr~f&ences douani~res (message du 29 mai
1996), les effets du Cycle d‘Uruguay seront pris en consid~ration et les pays en d~veloppe
ment seront mieux p1ac~s pour ce qui est du tarif douanier.

Dans le cadre de l‘Organisation mondiale du commerce (OMC) et de 1‘OCDE, la Suisse
s‘est engag& en faveur du renforcement du syst~me commercial multilat~ral. Le niveau des
engagements contract~s dans le secteur des services a ~ am~lior~ grace ~ l‘entr~e en vi
gueur des resultats des n~gociations compl~mentaires GATS/OMC dans les domaines des
services financiers et du s~jour des personnes physiques prestataires de services (approba
tion par le Conseil f~d~ral le 24 avr. 1996). Parmi les principaux r~su1tats de la premi~re
conf~rence minist~rielle de I‘OMC, qui s‘est tenue du 9 au 13 d~cembre 1996 ä Singapour,
ii convient de citer l‘initiative visant ~ ~liminer, d‘ici ~ l‘an 2000, les droits de douane sur
un certain nombre de produits dans le domaine des technologies de l‘information, initiative
qui a vu le jour grace au soutien de la Suisse. La mise en oeuvre de ces resultats fortifiera le
secteur de l‘emploi dans notre pays. Des travaux pr~paratoires seront entrepris en vue de
d~velopper de nouvelles r~gles de l‘OMC, notamment dans les domaines de l‘investissement
et de la concurrence. La pr~sidence de I‘OMC au niveau minist~riel a ~ confi~e ~ la Suisse
pour les ann~es 1997 ~ 1998.

Les n~gociations entam~es en 1995 au sein de 1‘OCDE en vue d‘un accord multilat~ral sur
l‘investissement ont progress~ ä un rythme soutenu. Cet accord am~liorera l‘acc~s au mar
ch~ et accroTtra la s~curit~ juridique s‘agissant des investissements suisses dans l‘UE, dans
les pays d‘Europe centrale et orientale, au sein de 1‘ALENA (Etats-Unis, Canada et Mexi
que), au Japon et dans les pays nouvellement industrialis~s d‘Asie et d‘Am~rique latine.

La coop~ration ~conomique des Etats d‘Europe centrale et orientale (Pologne, Hongrie,
Tch~quie, Slovaquie, Slov~nie, Roumanie, Bulgarie et Etats baltes) avec l‘UE et les Etats
de l‘AELE a ~ sensiblement renforc~e par la cr~ation d‘une zone uniforme de libre
&hange sous la forme du cumul paneurop~en, lequel permettra de r~soudre les probl~mes
du trafic de perfectionnement passif des textiles tout en am~liorant les possibilit~s d‘expor
tation de notre industrie chimique et de notre industrie des machines.
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La Suisse a poursuivi ses efforts en vue de mener une politique m~diterran~enne active dans
le hut de contribuer ä la stabi1it~ politique de cette region et - dans le cas de certains pays
d‘Afrique du Nord - d‘endiguer l‘~migration. Parmi les instruments propres ~ renforcer la
coop~ration ~conomique, ii convient avant tout de mentionner les accords de libre-&hange
et les mesures destin~es ~ promouvoir les investissements, les entreprises conjointes (« joint
ventures ») et le transfert de technologie.

Notre pays a poursuivi l‘extension du r~seau d‘accords bilat~raux (notamment des accords
de protection et de promotion des investissements) tout en acc~1~rant, notamment en Inde et
en Chine, le renforcement de la coop~ration avec le secteur priv~ moyennant des instru
ments ad~quats. Des visites diplomatiques (en Chine, au Japon et au Cambodge) ont souli
gn~, en 1996, l‘importance croissante des march~s asiatiques.

La Suisse a par ailleurs particip~ aux grandes conf~rences des Nations Unies, ~ savoir ~t la
neuvi~me Conf~rence sur le commerce et le d~veloppement (CNUCED IX, du 27 avr. au 11
mai 1996 ~ Midrand, en Afrique du Sud), ~ la deuxi~me Conf~rence sur les etablissements
humains (HABITAT II, du 3 au l4juin 1996 ~ Istanbul) ainsi qu‘ä la Conf~rence mondiale
de la FAO sur l‘alimentation (du 13 au 17 nov. 1996 ~ Rome).

B/6 S&urit~

B/6.1 Pr~sidence suisse de 1‘OSCE et envoi de b~rets jaunes en Bosnie

La Suisse a pr~sid~ 1‘OSCE en 1996. A ce titre, eile a accord~ la priorit~ absolue ~ la mise
en oeuvre de l‘accord dc paix pour la Bosnie-Herz~govine et a, ä cet effet, fourni d‘impor
tantes ressources tant en personnel quen moyens financiers. Un des points essentiels de la
premi~re section est consacr~ aux t~ches accomplies par la Suisse durant cette ann~e de
pr~sidence et aux d~fis qu‘elle a ~ appel& ä relever.

Le 21 f~vrier 1996, le Conseil f~d~ral a d~cid~ de mettre pour la premi~re fois ~ la disposi
tion de l‘OSCE, pour sa mission en Bosnie-Herz~govine, une formation militaire non armee
(b~rets jaunes) charg~e de couvrir, d‘ici ä la fin de l‘ann~e, les besoins en logistique les plus
pressants de l‘OSCE dans cette region en crise. 75 personnes au maximum ont ~ envoy~es
en Bosnie-Herz~govine.

L‘Unit~ suisse de logistique (Swiss Headquarter Support Unit; SHQSU) a fourni des pres
tations dans plusieurs domaines: transports a~riens et routiers de personnes et de mat~riel,
entretien des v~hicu1es, service postal, soutien m~dical et approvisionnement en mat~riel.
En outre eile a apport~ un soutien mat~riel en vue de la maitrise des armements pr~vue par
les Accords de Dayton. La SHQSU ~tait stationn& au Quartier g~n~ral de la Mission OSCE
ä Sarajevo ainsi que dans les centres r~gionaux de Banja Luka, Tuzla, Bihac et Mostar. En
fin, des officiers suisses ont travaill~ au Centre de pr~vention des conflits de l‘OSCE ä
Vienne, lequei assure le soutien de la Mission OSCE en Bosnie-Herz~govine.

Le travail des b~rets jaunes suisses en Bosnie-Herz~govine a suscit~ des &hos tr~s positifs
d‘origine diverse. L‘OSCE, pour sa part, a fait savoir qu‘elle &ait tributaire de ce soutien
iogistique. Les ~1ections municipales ayant dü ~tre report~es, au mois de juillet 1997 selon
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toute vraisemblance, et 1‘OSCE &ant toujours tributaire d‘un soutien iogistique, le Conseil
f~d~ral a d&id~ le 18 d~cembre 1996 de continuer ä soutenir la Mission OSCE en Bosnie
Herz~govine au moyen d‘une SHQSU rdduite, dont la dur~e d‘intervention sera limitde ~t fin
1997.

B/6.2 Promotion de la paix et Partenariat pour la paix

Peu avant que la Suisse nassume la pr~sidence de 1‘OSCE, le Conseil f~d~rai a fixe des
priorit~s s‘agissant des mesures de promotion de la paix devant &re prises par le DFAE du
rant la p&iode 1996 ä 1999. Ainsi, ii a pr~vu que l‘accent serait mis davantage sur les enga
gements de personnel et sur lorganisation concr~te des projets, et que les actions suisses fe
raient l‘objet d‘une visibi1it~ accrue.

En mati~re de promotion de la paix, la Suisse a accord~ clairement ia priorit~, durant l‘ann~e
oü eile pr~sidait l‘OSCE, aux actions dans la zone OSCE. D~s avrii 1996, jusqu‘ä 170 ex
perts civils suisses ont ~ engag~s en Bosnie-Herz~govine avec pour mission de surveiller
le respect des droits de ihomme et, par la suite, de coilaborer activement ~ la pr~paration, ä
lorganisation et ~ lobservation des ~1ections. Tant en Bosnie-Herz~govine que dans dautres
Etats de l‘ex-Yougosiavie, des projets relatifs aux m~dias ont b~n~fici~ de contributions fi
nanci~res (journaux ind~pendants, stations de radio et de t~i~vision).

La Suisse a ~ga1ement particip~ ~ diff~rentes actions de promotion de la paix mendes sous
l‘~gide de l‘ONU. C‘est ainsi que, d~s le d~but, eile s‘est engag& tant financi~rement qu‘en
fournissant du personnel, ~ savoir des juges d‘instruction et des traducteurs, en faveur des
deux tribunaux de i‘ONU institu~s pourjuger les criminels de guerre de l‘ancienne Yougo
slavie et du Ruanda. En Afrique du Sud, eile s‘emploie ~ mettre en oeuvre, outre des projets
traditionnels de coop~ration technique, un programme de nature ä promouvoir la paix et la
d~mocratie, qui va de la constitution d‘administrations d&entraiis~es ~ la m~diation en cas
de conflits du travail. Ce programme est r~a1is~ biiat~ra1ement, mais aussi par le biais du
PNUD et de l‘Organisation internationale du travail (OTT).

Au lendemain de la d~cision du Conseil f~d~ra1 du 30 octobre 1996 de prendre part au Par
tenariat pour la paix (PPP), la Suisse a sign~ le 11 d&embre 1996 le document-cadre du
PPP. Dans le document de pr~sentation, eile a soumis ~ 1‘OTAN les principes de sa partici
pation et ies domaines d‘activitd dans lesquels eile compte oeuvrer. La Suisse y a r~affirm~
sa neutra1it~ armee et a d&iar~ sans ~quivoque quelle ne vouiait pas adh~rer ~ 1‘OTAN
mais qu‘elle consid~rait sa participation au PPP comme un compl~ment ä sa poiitique tra
ditionnelle de promotion de la paix. La participation ou la non-participation ~ des activit~s
au sein du PPP est 1aiss~e au choix de chaque partenaire. La Suisse entend agir dans les
domaines de la promotion du contröle ddmocratique des forces arm~es ainsi que de la pro
motion de la diffusion et du respect du droit international humanitaire, mais aussi en rapport
avec la formation des officiers et des dipiomates en mati~re de politique de s&urit~. En ou
tre, eile offrira ses propres programmes de formation dans les domaines du sauvetage, des
operations humanitaires et de ia logistique des operations de maintien de ia paix; enfin, eile
s‘empioiera ~ promouvoir le flux international d‘informations concernant des th~mes relatifs
~ la politique de s~curit~ et ~ diffuser son savoir-faire concernant ies mesures de v~rification
dans le domaine du d~sarmement.
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B/6.3 Lutte contre le crime organis~

Le renforcement de la lutte contre le crime organis~ est une t~che prioritaire. Toutefois, le
besoin imp~rieux de r~a1iser des ~conomies a retard~ le d~veloppement rapide des offices
centraux de 1‘Office f~d~raI de la police. Par cons~quent l‘intensification de la coop~ration
nationale et internationale n‘a pu &re concr~tis~e dans la mesure souhait~e.

A moyen terme, le travail des offices centraux sera facilit~ par deux organismes, ~ savoir
1‘Autorit~ de contröle et le Bureau de communication en mati~re de bianchissage d‘argent,
dont la cr~ation a ~ propos~e dans le message du 17 juin 1996 adresse aux Chambres.
L‘ex&ution de la loi sur le bianchissage d‘argent sera eile aussi tributaire du nombre de
postes que l‘on pourra cr~er et de la possibilit~ de recruter suffisamment de personnei add
quat.

Les « mesures tendant ~ 1‘am~lioration de l‘efficacit~ et de la l~galit~ dans la poursuite p&
nale » ont pris du retard. L‘octroi au Minist~re public de la Conf~d~ration de comp&ences
supp1~mentaires en mati~re d‘enqu&es judiciaires s‘est heurt~ ~. des oppositions. Les pour
pariers avec les cantons, qui ont eu heu en novembre 1996, permettront de proposer en
1997 de nouvehles solutions qui ont des chances d‘&re adopt~es. Conform~ment ~ une d&
cision du Conseil f~d~ral du 14 aoüt 1996, ia ioi f~d&ale sur l‘enqu6te sous couverture sera
aussi int~gr& dans ce train de mesures.

En vertu des r~actions contrast~es qu‘ehie a suscit~es iors de la proc~dure de consultation et
en raison du succ~s retentissant que connaissent les jeux de hasard, ia loi sur les casinos de
vra &re remani&; ie principe de lutte contre le crime organis~ sera toutefois maintenu.

La loi sur ies armes approuv~e par ie Conseil f~d~ra1 le 24 janvier 1996 vise ~ mieux prot&
ger ha population contre les effets de l‘usage abusif d‘armes. La nouvelle loi n‘&ant pas en
core en vigueur, ii a fallu, au risque d‘une dangereuse iacune dans la l~gisiation sur ies ar
mes, proroger de deux ans la dur& de vaiidit~ des ordonnances sur i‘acquisition et ie port
d‘armes ~ feu par des ressortissants yougoslaves ou turcs.

Dans le cadre des mesures de iutte contre le crime organis~, le Conseii f~d~rai a approuv~,
le 17 juin 1996, le message et le projet de loi f~d~raie concernant la lutte contre le blanchis
sage d‘argent dans le secteur financier (hoi sur le bhanchissage d‘argent). Cette nouvehle ioi
doit permettre d‘~viter que ha piace financi~re suisse serve d‘instrument aux organisations
criminehles. Grace ~ h‘obhigation faite aux interm~diaires financiers de communiquer ~ un
organe &atique toute transaction susceptible d‘&re frauduheuse, les autorit~s de poursuite
p~naie disposeront des renseignements n~cessaires pour r~primer efficacement he crime or
ganis&
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Trois~me s ct‘on: enf rcement e
c h~sion national

Dans la foui~e du rejet de l‘Accord EEE, le 6 d~cembre 1992, les Chambres ont institu~ une
Commission de la compr~hension dans chaque conseil, afin notamment d‘~tudier les
moyens de renforcer les liens entre les diff~rentes parties de la Suisse. Les entretiens appro
fondis men~s par les commissions ont abouti ~ l‘~iaboration de nombreuses recommanda
tions ~ l‘intention du Conseil f~d~ral. Une motion du Conseil national, du 16 mars 1994,
ainsi qu‘une motion du Conseil des Etats, du 14 d&embre 1993, chargent le Conseil f~d~ral
de faire rapport sur les r~su1tats ainsi que sur l‘~tat de la compr~hension linguistique et r&
gionale en Suisse dans le cadre du rapport sur la gestion de l‘administration f~d&ale. Le
Conseil f~d~ral a fait sienne la pr~occupation des Commissions de la compr~hension et a
&ev~ le « Renforcement de la coh~sion nationale » au rang d‘id~e-force du programme de la
l~gislature 1995-1999. Dans son programme 1997, le Conseil f~d~ral concr&ise la politique
de coh~sion nationale:

• par I‘encouragement de la coop&ation entre cantons et Conf~d~ration et entre
cantons et r~gions

• par l‘~qui1ibre entre des r~gions aux potentiels de d~veloppement diff~rents

• par le renforcement de la compr~hension mutuelle et des ~changes culturels

• par la pr~servation des bases communes de I‘Etat f~d~ral, teiles que l‘int~gration
des &rangers r~sidant dans notre pays.

1. Encouragement de la coop~ration au sein du syst~me f~d~ra1iste

La pr~occupation du Conseil f~d~ral de renforcer la coliaboration avec les cantons au sein
du syst~me f~d~raliste a trouv~ un &ho dans les importants projets de r~forme de la consti
tution et des institutions de direction de l‘Etat, ainsi que dans la revision de la p~r~quation
financi~re, un projet-c1~ qui contient des propositions de grande port~e concernant la future
r~partition des täches entre les cantons et la Conf~d~ration. Ces trois projets sont trait~s de
mani~re plus exhaustive aux sections « Points essentiels » et « Programme de la l~gislature
1995-1999 : rapport pour i‘ann~e 1996 » (chapitre « Politique budg~taire et finances f~d~ra
les »). Nous ne nous int~resserons ci-apr~s qu‘ä l‘aspect de l‘am~lioration de la collabora
tion au sein du syst~me f~d~raliste.

S‘agissant de la r~forme de la constitution, ii convient de noter que le Conseil f~d~ral a fait
du principe de subsidiarit~ le fondement de la coop~ration entre cantons et Conf~d~ration
dans le projet de constitution. Dans les domaines oü les cantons sont charg~s de
l‘application du droit f~d~ral, la Conf~d&ation doit leur m~nager la plus grande libert~
d‘action possible et tenir compte des particularit~s cantonales. Les mesures de la Conf~d&
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ration sont con~ues de mani~re ~ stimuler et ~ soutenir efficacement les initiatives des mi
lieux int~ress~s. Le Conseil f~d~ral applique d‘ailleurs d~jä ces principes en ce qui concerne
la 1~gis1ation f~d~ra1e. Ii accorde ~galement une grande importance ~ ces aspects dans le ca
dre de la r~forme du gouvernement et de l‘administration et mentionne le maintien de l‘uni—
t~ de la Suisse, l‘encouragement de la solidarit~ nationale et la pr~servation de la diversit~
inh~rente au f~d~ra1isme parmi les obligations gouvernementales ä l‘article 6 de la loi sur
l‘organisation du gouvernement et de l‘administration (projet du 16 oct. 1996). Le Conseil
f~d~ral n‘a pas encore pr~sent~ de propositions definitives en ce qui concerne la nouvelle
p~r~quation financi~re. 11 a cependant fixe les lignes directrices qui devront orienter les tra
vaux d‘approfondissement: ii s‘agira: a) de d~manteler les structures qui ne sont plus adap
t~es; b) de d~velopper le partenariat entre cantons et Conf~d~ration en ce qui concerne les
täches communes, les cantons assumant ~ventue1lement une part de responsabilit~ strat~gi
que; c) de renforcer la coop~ration internationale en heu et place des engagements inoppor
tuns de la Conf~d~ration; d) de d~senchev&rer les t~ches et les comp&ences selon le prin
cipe de subsidiarit~, l~ oü ii y heu de le faire; e) de doter la p~r~quation financi~re propre
ment dite de moyens plus efficaces et plus clairs.

2. Equilibre r~giona1

Se fondant sur une analyse des diff~rences existantes et des perspectives de d~ve1oppement,
le Conseil f~d~ral a red~fini sa politique r~giona1e et approuv~ le message sur la nouvelle
orientation de ha politique regionale le 28 f~vrier 1996. Ce message contient le projet de
revision de ha hoi f~d~rale sur l‘aide en mati~re d‘investissements dans les r~gions de mon
tagne (UM), ainsi qu‘un projet d‘arr~t~ f~d~ra1 instituant une aide ~ l‘~volution structurehle
en milieu rural . 11 formule en outre des propositions visant ~ am~1iorer la coordination en
mati~re de pohitique d‘organisation du territoire. En 1996, le Conseil f~d~ral s‘est ~galement
attaqu~ ~ la mise en oeuvre de l‘arr~t~ f~d~ra1 relatif ~ ha promotion de ha coop~ration trans
frontahi~re des cantons et des r~gions (INTERREG II) et de 1‘arr&~ f~d&a1 en faveur des
zones &onomiques en red~ploiement.

L‘ ann~e sous revue a ~galement ~ marqu~e par ha d~finition de grandes orientations en
mati~re d‘am~nagement du territoire. Le 22 mai 1996, le Conseil f~d~ral a approuv~ le rap
port sur les Grandes hignes de l‘organisation du territoire suisse qui mentionne le renforce
ment de ha coh~sion nationale et la garantie du d~vehoppement durable de notre cadre de vie
et de notre espace &onomique parmi les objectifs principaux des futures strat~gies d‘orga
nisation du territoire. Le Conseil f~d~ral a simultan~ment arr~t~ le « Rapport sur les mesures
de ha Conf~d~ration en mati~re de pohitique d‘organisation du territoire: programme de r~a
hisation 1996-1999 » qui d~crit les mesures prises par la Conf~d~ration en vue de la mise en
oeuvre de la strat~gie d‘organisation du territoire.

En vue de ha mise en oeuvre des grandes lignes de h‘organisation du territoire suisse, he
Conseil f~d~ral a institut la Conf~rence pour h‘organisation du territoire de la Conf~d~ration
(COT). Des travaux pr~liminaires en vue de h‘institution d‘un « Conseil de h‘organisation du
territoire» ont ~ga1ement ~ entrepris. Cette commission extra-parlementaire devrait fonc
tionner comme ha structure sp~cia1is& du Conseih f~d~ral en mati~re d‘organisation du terri
toire.
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3. Compr~hension mutuelle et &hanges culturels

Les travaux relatifs ~ la mise en oeuvre au plan juridique de l‘article constitutionnel sur les
langues ont jou~ un röle central dans le cadre du renforcement de la compr~hension mu
tuelle et des &hanges culturels. Des experts issus de l‘administration ou ind~pendants se
sont r~unis ~ deux reprises afin de pr~parer l‘~laboration des bases juridiques d‘une nou
velle r~g1ementation des langues officielles et d‘une meilleure compr~hension entre les dif
f~rentes communaut~s linguistiques. Pendant l‘ann& sous revue, les travaux relatifs ~ la
Charte europ~enne des langues regionales ou minoritaires ont constitu~ l‘autre point essen
tiel de notre politique linguistique. Dans le message du 25 novembre 1996, le Conseil f~d~
ral demandait la ratification de cette Charte sign& par la Suisse en 1993. La Charte vise ä
prot~ger et ~ promouvoir les langues regionales ou minoritaires en tant qu‘aspect menac~ du
patrimoine culturel europ~en. En Suisse, l‘italien et le romanche b~n~ficieront des disposi
tions de la Charte: en la ratifiant, notre pays apportera sa contribution ä l‘~laboration d‘une
Europe fond& sur le respect de la diversit~ culturelle et sur la solidarit~ avec ses minorit~s.
Les rapports linguistiques entre les citoyens et l‘administration sont ~galement trait~s ä la
quatri~me section (S~curit~ sociale - politique sociale - sant~ publique)

Le renforcement de la compr~hension mutuelle et des ~changes culturels entre les commu
naut~s linguistiques est une täche particuli~rement li~e aux structures et ~ l‘~vo1ution des
m~dias. En qualit~ d‘entreprise nationale de diffusion de programmes de radio et de t~1~vi-
sion, la SSR doit par cons~quent, au-del~ du service universel qu‘elle assure, apporter une
contribution essentielle au renforcement de la coh~sion nationale. Afin de renforcer la
fonction unificatrice conf~r& ~ la SSR par la concession, le Conseil f~d~ral a charg~ les
PTT d‘intensifier 1‘&hange linguistique, c‘est-~-dire d‘augmenter la diffusion nationale des
programmes radio de la SSR dans les langues allemande, fran~aise et italienne. Dans sa r&
ponse ~ plusieurs interventions parlementaires, le Conseil f~d~ra1 a confirm~ l‘importance
qu‘il accorde au mandat de la SSR, laquelle doit promouvoir la compr~hension mutuelle et
les ~changes entre les diff~rentes r~gions du pays. A cet ~gard, le Conseil f~d~ral a rappel~
que le r6le unificateur et int~grateur de la SSR s‘~tend ä l‘ensemble de son offre et ne doit
donc pas se limiter ~ certains programmes. Le Conseil f~d~ral en tiendra compte lors de
l‘examen de la requ~te de la SSR qui souhaite une modification de la concession en ce qui
concerne Schweiz 4 / Suisse 4 / Svizzera 4 (S4). Les dispositions pertinentes seront r~si1i~es
~ la fin de l‘ann~e 1997 pour permettre l‘ouverture de nouvelles n~gociations avec la SSR,
laquelle envisage un renforcement de sa fonction int~gratrice dans toutes les r~gions im
guistiques et tous les programmes.

La marge de manoeuvre est en revanche iimit~e en ce qui concerne le maintien de l‘unit~ de
la Suisse, l‘encouragement de la solidarit~ nationale et la pr~servation de la diversit~ inh~
rente au f~d~raiisme dans le domaine de la formation car celui-ci rel~ve en premier heu de
la comp~tence des cantons. En 1996, l‘enseignement bilingue a ~ encourag~ sur la base de
l‘ordonnance sur la reconnaissance de certificats de maturit~ gymnasiale, ~dict& en 1995 et
les examens de maturit~ f~d~rale ont eu heu pour ha premi~re fois en deux langues. La troi
si~me langue nationale a ~galement fait l‘objet d‘une promotion accrue.

Enfin, des projets visant ä favoriser les rencontres de jeunes ont ~ soutenus pendant i‘an
n~e sous revue, dans le cadre de l‘encouragement des activit~s de jeunesse. La Conf~d~ra
tion soutient ~galement les &hanges d‘enseignants en aidant le centre de perfectionnement
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dc Lucerne. Les activit~s d‘~change promues par la Fondation pour la collaboration conf&
d~ra1e b~n~ficieront d~sormais de l‘aide commune de la Conf~d~ration et de la Conf~rence
suisse des directeurs cantonaux de l‘instruction publique. L‘~change linguistique est aussi ~
l‘ordrc du jour en ce qui concerne la formation militaire et les cours de r~p&ition, car de
nombreuses ~coles de recrues et de cadres rcgroupent des militaires de plusieurs commu
naut~s linguistiques.

4. Bases communes de 1‘Etat f~d~ra1

Lors dc la consultation concernant le projet dc constitution f~d~ra1e, la question du futur or
dre fondamental dc l‘Etat a g~n~ralement suscit~ un grand int~r~t. Par ailleurs, la participa
tion dc la Conf~d~ration ou du Conseil f~d~ral a ~ d~terminante en cc qui concerne les
travaux pr~paratoires dc la comm~moration du 150e anniversaire dc la cr~ation dc l‘Etat f~
d~ral et dc 1‘EXPO 2001.

Les travaux pr~paratoires dc la comm~moration du 1 50e anniversaire dc la cr~ation dc
l‘Etat f~d~ral se sont poursuivis pendant l‘ann& 1996. Dc nombrcux cantons y participent
activemcnt. La Conf~d~ration effectue un travail dc coordination et d‘ information et assure
~ga1cment le financement dc plusicurs projcts d~ve1opp~s par des particuliers ct par lcs
pouvoirs publics, cantonaux et communaux. Dc nombreux services dc l‘administration par
ticipent activement ~ la pr~paration dc 1‘~v~ncmcnt. Deux cxpositions sont actuellemcnt en
chantier, l‘unc consacr~c aux r~a1isations dc 1‘Etat f~d~ra1 pendant ses 150 ans d‘existcncc
et l‘autrc ~ l‘identit~ nationale. Une prcmi~rc harmonisation conceptuelic des diff~rcntcs
manifestations auxquelles participcront le Conscil f~d~ral, les Chambrcs et ic Tribunal f~d~
ral, a ~ga1cment cu heu.

Enfin, d‘importantes &apcs ont ~ franchics cn vuc dc ha realisation dc l‘EXPO 2001 dont
le th~me, le temps ou la Suisse en mouvement, permettra ~ notrc pays dc se pr~parer aux
d~fis du 3c mi11~nairc et dc rcnforccr la coh~sion nationale, le sentiment d‘appartcnance et
la so1idarit~. Depuis l‘cxposition nationale dc 1964 notrc pays a connu une v~ritablc trans
formation ~conomiquc, sociale et tcchnologique qui nous donne aujourd‘hui l‘occasion dc
r~fl&hir au röle dc ha Suisse dans 1‘Europe et le monde dc demain. Apr~s avoir cxamin~
l‘&ude dc faisabi1it~, le Conscil f~d~ra1 a confirm~, ic 18 mars 1996, ic mandat confi~ au
Comit~ dc l‘cxposition nationale et lui a d~h~gu~ la rcsponsabilit~ dc l‘organisation et dc la
realisation dc l‘EXPO 2001. L‘~vcntuelle participation dc la Conf~d~ration en qualit~
d‘cxposant a ~galemcnt ~ ~tudi~c.
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Quatri~ e secton: uestio des Com ‘sions de
gestion des Chambres ~ ‘rales:
R~ nses du Conse f~dt~ra

A Le cadre institutio nel et financier

All R~forme des institutions de direction de 1‘Etat et de la
constitution

1 R~ponse interd~partementa1e aux prob1~mes

La commission a constat~ ~ diverses reprises que, dans les questions touchant ~ plusieurs
domaines, la collaboration et la coordination entre offices et departements laissent ä d~sirer.
Ii arrive m~me que ion ~vite volontairement le diaiogue au sein de l‘administration f~d~ra1e.

1 R~ponse

La coordination est une täche permanente, tr~s exigeante. Toute administration doit organi
ser ses travaux selon le syst~me de la r~partition des t~.ches. En outre, ii n‘est pas rare que
les diff~rents mandats confi~s ä la Conf~d~ration aiilent dans des directions diff~rentes. En
periode de difficuit~s financi~res, enfin, de nombreuses exigences objectivement fond~es se
heurtent aux limites impos~es par les restrictions budg&aires.

La coliaboration et la coordination entre les offices et ies departements sont une condition
de la coh~rence de 1‘activit~ de l‘administration et du gouvernement. L‘esquive du dialogue
dont fait &at la commission peut &re imput~e autant ~ des faiblesses humaines qu‘aux int&
r&s particuliers de I‘action ~ mener. En effet, toute unit~ administrative tente de remplir au
mieux les fonctions qui lui sont assign~es et de ne pas laisser des int~r~ts contraires entraver
son action. Face aux tensions g~n~r~es par la d~fense d‘int&&s 1~gitimes qui ne sont pas
forc~ment convergents, l‘administration doit recourir ä des instruments de coordination qui
permettent ~ ia diversit~ des int~r&s en pr~sence de s‘exprimer et qui assurent entre eux un
juste ~qui1ibre.

1 a) Question

Comment le Conseil fdd&al exerce-t-il concr~tement ses t~ches de coordination active?
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1 a) R~ponse

Toute unit~ administrative est tenue d‘assurer de fa~on autonome la coordination n~ces
saire. Cette d~marche fait partie int~grante d‘une ex&ution consciencieuse des täches par
les personnes comp~tentes, et cela ~ tous les &helons. Cette coordination « verticale » peut
~tre comp1~t~e par une coordination « horizontale » assur~e au moyen d‘organes d‘&at
major sous les formes suivantes: structure interd~partementa1e ou intrad~partementa1e, sys
t~mes de comptes rendus, organes de projet provisoires ou structures permanentes, groupes
de travail et conf~rences de coordination, voire unit~s internes (par ex. offices ex&utant des
täches communes ~ plusieurs unit~s ou Chancellerie f~d~ra1e en tant qu‘organe d‘&at-major
supr~me). Par ailleurs, ii existe, pour les dossiers sur Iesquels le Conseil f~d~ral se prononce
en dernier heu, des dispositions particu1i~res sur la proc~dure ä suivre en mati~re de coordi
nation: lors de la proc~durc de consultation des offices, les propositions ä pr~senter au Con
seil f~d~ral sont soumises d~s la pr~paration du projet ~ l‘avis de tous les offices f~d~raux
qui sont concern~s sur le fond de par leur activit~ et qui doivent ~tre associ~s ~ la coordina
tion et ~ la mise au point materielle du texte. Sont consuIt~s en outre les services proc~dant
~ l‘examen du projet sur ha forme (par ex. examen sur le plan linguistique ou sur le plan de
la technique 1~gis1ative par les services de la Chancellerie f~d~rale). Enfin, l‘Office f~d~ral
de lajustice, 1‘Administration des finances et, si le projet touche ~ des questions de person
nel, I‘Office f~d~ra1 du personnel, sont eux aussi souvent appel~s ~ faire part de leurs re
marques. La proc~dure de corapport est ensuite organis~e au niveau d~partements/Conseil
f~d~ral, proc~dure qui permet ä chacun des membres du Conseil f~d~ral de se prononcer sur
les propositions de ses co11~gues. Ce n‘est qu‘ensuite que le dossier est soumis ~ ha d&ision
du Conseil f~d~ral. Au niveau des d~partements et du Conseil f~d~ra1, la fonction de coor
dination de la Chancelherie f~d~rale est d&isive.

L‘am~lioration de ha coordination est ~galement un des objectifs dc la r~forme du gouver
nement en cours. La LOGA contient d‘ailleurs plusieurs dispositions ~ ce sujet. Outre
l‘article 33 et I‘artiche 42, 1er alin~a, qui font de la coordination une des täches principales
de ha Chancehherie f~d~rale, pour le premier, et des secr&ariats g~n~raux, pour he second, les
articies 52 ss font ~tat d‘autres organes investis de fonctions de coordination, notamment de
ha Conf~rence des secr&aires g~n~raux, de ha Conf~rence des responsabhes de h‘information
et d‘autres organes d‘~tat-major, de planification et de coordination. Par ailleurs, un projet
d‘ordonnance du Conseil f~d~ral (~habor~ par le GSDC) qui se fonde sur h‘article 24 dc la
LOGA pr~voit dc traiter ha question dc la coordination ~galement en rapport avec les prin
cipes dc la coll~gialit~ et dc la coh~rence dc 1‘activit~ gouvernementahe, tout en d~finissant
explicitement l‘obligation dc coordination lorsque les pouvoirs dc d&ision sont d~1~gu~s ä
des niveaux inf~rieurs.

1 b) Question

N‘appartient-il pas aux secr&ariats g~n~raux dc penser avec coh~rence et d‘assurer ha coor
dination et la communication dc mani~re ad~quate?

1 b) R~ponse

En cc qui concerne lcs täches dc coordination des secr~tariats g~n~raux, ih y a heu dc faire
lcs rcmarqucs suivantes:
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Le mandat de coordination fait partie intdgrante des täches assigndes aux secrdtariats gdnd
raux par la loi (art. 50, 1er al., let. a, LOA: « coordination dans son propre ddpartement et
entre celui-ci et les autres departements »). Le cahier des charges de base &abli pour les se
cr&ariats g~n~raux prdcise dans les termes qui suivent la nature de cette coordination:

• coordination entre les offices du departement;

• coordination avec les secrdtariats gdndraux des autres ddpartements (surveillance de la
consultation des offices; mise au point des propositions destindes au Conseil fdd~ra1
lorsque subsistent des divergences non fondamentales ou de nature non politique);

• coordination avec la Chancellerie fdddrale et avec le secr&ariat de l‘Assemblde fddd
rale.

Les secr&ariats gdndraux jouent donc un r6le cl~ en mati~re de coordination. us assurent la
jonction entre les offices et la t&e du ddpartement, d‘une part, entre leur departement et les
autres ddpartements ainsi que la Chancellerie fdddrale, d‘autre part. Cela vaut en particulier
pour les prob1~mes appelant une solution interddpartementale. Un des instruments dont us
disposent ~ cet effet est la Conf~rence des secr&aires gdndraux, qui si~ge ~ intervalles irrd
guliers et peut traiter toutes les questions qui se posent en mati~re de coordination, qu‘elles
se rapportent aux affaires du Conseil fdd~ra1 ou aux dossiers relevant d‘un ~chelon inf&
rieur.

2 Coordination des organes de contröle de la Conf~d&ation

L‘ensemble du syst~me de surveillance et de contr6le de la Conf~ddration doit &re examind
en vue d‘&arter tout risque d‘effectuer des travaux plusieurs fois.

2 a) Question

Quel est 1‘&at d‘avancement de cet examen?

2 b) Question

A-t-on ddj~ des iddes concr~tes sur la future Organisation du syst~me de contröle
(composition, coordination, instruments, etc.)?

2 c) Question

Quand et de quelle mani~re le Conseil f~ddra1 entend-il faire participer le Parlement ~ ces
travaux fondamentaux?

2 alblc) R~ponses

Le Conseil fdddral a chargd le CCF d‘dtudier la coordination des organes de contröle de
l‘administration fdd~rale. Ii a pris connaissance le 21 aoüt 1996 du rapport pr~sentd par le
CCF. Ce rapport conclut qu‘il y a quelques chevauchements entre les trois organes de con
tröle que sont le Contröle fdddral des finances (CDF), 1‘Organe parlementaire de contröle de
l‘administration (OPCA) et ledit CCF, mais que ces chevauchements ne suffisent pas ä jus
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tifier 1‘~1aboration d‘une loi sur les activit~s de contr6le et que fondre ces trois organes en
un seul ne serait pas non plus une solution. Selon ce rapport, la coordination qui est prati
qu~e actuellement sur le fond et sur la forme est bien suffisante.

Le Conseil f~d~ral n‘envisage pas d‘aller plus bin. II sait que les deux Commissions des
institutions politiques examinent la question de la surveillance et du contröle de la Confdd&
ration. C‘est d‘ailleurs la raison pour laquelle les Commissions de gestion ont demand~ ä
l‘OPCA de r~diger un rapport ~ ce sujet.

3 Prob1~mes au niveau de I‘application des bis

Des prob1~mes en partie consid&ables sont apparus au niveau de l‘application de nouvelles
bis ou de r~formes (p.ex. loi sur l‘asile, loi sur l‘assurance-maladie, loi sur l‘assurance
ch6mage).

3 a) Question

Selon le Conseil f~d~ral, quelles sont les raisons de l‘augmentation des prob1~mes en ma
ti~re d‘application des bis? Est-ce que les moyens n~cessaires ä l‘application des bis font
d~faut ou s‘agit-il effectivement de probl~mes li~s ~ des conditions-cadres?

3 a) R~ponse

En ce qui concerne la loi sur l‘asile, bes prob1~mes d‘ex~cution sont principalement dus au
fait qu‘iI est de plus en plus difficile de renvoyer des personnes dont les demandes d‘asile
ont ~ rejetdes avec force de chose jug~e; mais le refoulement des &rangers qui s~journent
i1l~galement sur notre territoire est tout aussi probb~matique. Diff~rentes raisons peuvent
expliquer les difficult~s d‘ex~cution des d&isions de renvoi: d‘une part, certains Etats se
font prier pour d~bivrer ä leurs ressortissants des documents de voyage de remplacement
leur permettant de retourner dans leur pays d‘origine; parfois m~me, ces Etats refusent que
leurs compatriotes rentrent au pays; d‘autre part, les demandeurs d‘asile et les ~trangers qui
s~journent il1~galement en Suisse ont parfois int&& ä dissimuler beur v~ritable identit~,
pensant ainsi emp&her 1‘ex~cution du renvoi et pouvoir rester plus bongtemps dans notre
pays.

Les difficult~s rencontr~es dans le cadre de l‘application de ba loi sur l‘assurance-chömage
sont essentiellement imputables ä la complexit~ croissante de la situation et aux nombreux
actes l~gislatifs ~dict~s derni~rement dans ce domaine. Les modifications consid~rables in
troduites par la deuxi~me revision de la boi sur lassurance-chömage, qui date du 23 juin
1995, (nouveau regime des indemnit~s journa1i~res, prise en compte de la periode consacr&
~ l‘~ducation des enfants, r~g1ementation de la pr~retraite, nouvelbe Organisation des t~.ches
de contröle et de conseil) ne sont pas sans avoir dimportantes implications sur l‘application
de cette loi. Vu le nombre actuel de chömeurs, ib ne faut pas s‘attendre ~ voir diminuer le
volume de travail dans ce contexte, au contraire. Si bes täches se multiplient et deviennent
de plus en plus exigeantes, il nest par contre pas possible d‘augmenter les capacit~s en per
sonneb, qui seraient n~cessaires pour les ma~triser, ce qui ne fait qu‘aggraver be probl~me.
Sur ce point, voir ~galement la question trait~e au chiffre 8.
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Pour l‘application de la nouvelle loi sur l‘assurance-maladie et les prob1~mes qui en d~cou
lent, nous renvoyons aux explications de la premi~re section et ~ la question du chiffre 9.

3 b) Question

Par quels moyens le Conseil f~d~ral entend-il y faire face?

3 b) R~ponse

Ii convient d‘aborder les difficu1t~s d‘ex~cution des d&isions de renvoi dans le domaine de
l‘asile et des &rangers de mani~re diff~rente selon leur cause. Ii faut essayer d‘obtenir des
Etats qui refusent de reprendre leurs propres ressortissants la signature d‘accords formels de
r~admission. Un tel accord est par exemple en passe d‘&re conclu avec la R~publique f~d&
rale de Yougoslavie. Avec d‘autres Etats, ii s‘agit d‘intervenir par la voie diplomatique pour
obtenir la d~1ivrance rapide de documents de voyage. Afin d‘obtenir des autres Etats le res
pect des obligations de droit international public, la Suisse doit synchroniser les mesures
prises en mati~re de politique ext&ieure et, le cas ~ch~ant, faire d~pendre certaines presta
tions de la reprise de leurs nationaux. Pour ce qui est de la proc~dure, il est indiqu~ de pr&
voir des mesures permettant d‘~tab1ir le plus rapidement possible, surtout pour les deman
deurs d‘asile, une identit~ satisfaisant aux crit~res de l‘ex&ution du renvoi. L‘Office f~d~ral
des r~fugi~s a d~j~ r~a1is~ des projets en ce sens.

La r~partition constitutionnelle des t~ches attribue aux cantons la comp&ence des renvois et
des expulsions. Ces derni~res ann~es, la Conf~d~ration a assist~ les cantons en mati~re
d‘ex&ution, conform~ment ~ la loi sur l‘asile, ce qui a ~ appr~ci~. L‘appui donn~ par la
Conf~d~ration comprend notamment le concours ä l‘obtention des titres de voyage, l‘orga
nisation des possibilit~s de voyage et l‘intensification de la collaboration, d‘entente avec les
cantons, dans le cadre de programmes de formation destin~s aux instances cantonales. Dans
le projet de revision totale de la loi sur l‘asile, le Conseil f~d~ral propose d‘&endre cet ap
pui aux autres personnes relevant du droit des &rangers. La loi f~d~ra1e sur les mesures de
contrainte en mati~re de droit des &rangers a donn~ aux cantons la possibilit~ de prendre
des mesures visant ~ att~nuer efficacement les probl~mes surgissant dans l‘ex~cution des
renvois.

Ii apparait que l‘aide au retour est un facteur qui gagne sans cesse en importance dans la
perspective d‘une ex&ution des renvois la plus efficace possible. La disposition des ~tran
gers ~ rentrer chez eux doit &re encourag& par des incitations de nature p~cuniaire et des
conseils cib1~s. Le fait qu‘en l‘espace de quelques mois, dans le cadre du programme d‘aide
au retour vers la Bosnie-Herz~govine, 2‘300 personnes aient annonc~ aux autorit~s leur in
tention de retourner de plein gr~ dans leur pays d~montre que de teiles initiatives sont cou
ronn~es de succ~s.

Bien que conscient de cette probl~matique, le Conseil f~d~ral ne voit toutefois pas de solu
tion imm~diate susceptible d‘y rem~dier de fa~on durable. A court terme, ii est en effet im
possible d‘exercer une influence sur le d~veloppement du chömage. S‘agissant des postes
qui devraient ~tre cr~s pour faire face aux besoins actuels, la pr&arit~ des finances f~d~ra
les limite consid~rab1ement la marge de manoeuvre du Conseil f~d~ral. Le soutien des can
tons est d~s lors d‘une importance capitale pour la mise en place des offices r~gionaux de
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placement. A terme, le surcro~t de travail li~ ~ cette phase de d~ve1oppement profitera ä tous
les partenaires impliqu~s dans cette d~marche.

3 c) Question

Dans quelles mesures les conditions d‘une application efficace seront prises en compte d~j~
au niveau de la pr~paration des textes de bis?

3 c) R~ponse

L‘~1aboration des actes 1~gis1atifs incombe en premier heu au departement ou ~ loffice ma
t~riehhement comp&ent. Ceux-ci veillent ~ ce que les projets d‘actes 1~gishatifs r~pondent
aux exigences d‘effectivit~, d‘efficacit~ et d‘~conomie. A cet ~gard, us sont hi~s par les dis
positions topiques du droit f~d~ra1. L‘article 43, 3e alin~a, de la hoi sur hes rapports entre bes
conseils (LREC) pr~voit que he Conseil f~d&a1 doit indiquer, dans ses messages et ses rap
ports, les cons~quences financi~res et les effets sur h‘&at du personneh qu‘aura pour la Con
f~d~ration l‘apphication des r~gles et mesures propos~es, bes frais qui s‘ensuivront pour bes
cantons et bes communes, bes cons~quences qui en r~sulteront pour 1‘&onomie, dans la me
sure du possible, ha relation entre l‘utilit~ des r~gles et mesures propos~es et les frais caus~s
par heur application, et enfin, pour bes projets daides financi~res et d‘indemnit~s, ha con
formit~ avec les principes apphicabhes aux actes normatifs de ha loi sur bes subventions.

Un contröhe syst~matique, par d‘autres offices que celui qui est mat~riehhement comp~tent
(surtout par des offices ex~cutant des täches communes ~ phusieurs unit~s), de haptitude des
actes 1~gis1atifs ä &re mis en oeuvre n‘existe pas actuellement. Les proc~dures existant dans
le cadre de 1‘~1aboration des actes 1~gislatifs permettent dans une certaine mesure de d&eler
et de r~duire d‘~ventuels probh~mes d‘application. Ainsi, ha proc~dure de consultation donne
aux parties, en particulier aux autorit~s d‘application (dans ha plupart des cas, les cantons)
ainsi qu‘aux destinataires de ha norme, l‘occasion de soulever des probl~mes d‘apphication.
Dans les proc~dures de consultation des offices et de co-rapport, les offices et bes d~parte
ments int~ress~s peuvent notamment se d~terminer sur bes probl~mes de coordination et sur
les ~ventuels effets secondaires n~fastes d‘un projet. Toutes ces proc~dures ne permettent
cependant pas toujours d‘~viter des prob1~mes de mise en oeuvre.

Ii est possible de prendre, au niveau des offices responsables de ha mati~re et des offices
ex&utant des t~ches communes ~ plusieurs unit~s, des mesures afin de mieux tenir compte
des exigences rehatives ~ ha mise en oeuvre de ha l~gis1ation. Une ~va1uation minutieuse des
exp~riences faites dans h‘apphication d‘actes l~gislatifs existants par les departements et offi
ces comp~tents (par ex. sous forme de donn~es statistiques pertinentes, de donn~es concer
nant la mise en oeuvre et de mandats externes d‘~vahuation) permet de mieux d~finir les
exigences pr~alabhes ~ des sohutions de mise en oeuvre. Un examen syst~matique, par les
offices ex~cutant des täches communes ä plusieurs unit~s (en particulier par lOffice f~d~rah
de ha justice), de ha conformit~ des messages et des rapports avec h‘article 43, 3e ahin~a,
LREC est ~galement envisageabhe. On a toutefois renonc~ ~ une tehle solution compte tenu
de l‘accroissement des besoins financiers et en personnel qu‘ehhe entrainerait.
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4 Formes de privatisation des diff~rents offices

Depuis le 1er j anvier 1996, lInstitut f~d~ral de la protection intellectuelle (IFPI) a ~ priva
tis~. La privatisation d‘autres offices et l‘introduction d‘~l~ments de nouvelle gestion publi
que sont pr~vues.

4 a) Question

Quelle strategie g~n~rale le Conseil f~d~ral entend-il poursuivre pour la “privatisation“ des
offices?

4 a) R~ponse

En introduisant des ~l~ments de nouvelle gestion publique, le Conseil f~d~ral entend passer
d‘une gestion ax~e sur les moyens (input) ~ une gestion ax~e sur les prestations (output) et
l‘efficacit~ (outcome). Les services doivent ~tre dirig~s en se fondant davantage sur des ob
jectifs op~rationnels. En contrepartie, us disposent d‘un plus grande marge de manoeuvre
pour s‘acquitter de leurs täches, notamment en ce qui concerne l‘utilisation des ressources.
Ii s‘agit de mieux prendre en consid~ration les aspects &onomiques. On envisage ~ga1ement
d‘am~liorer la transparence en ce qui concerne les comp&ences et les responsabilit~s des
diff~rents ~chelons de gestion et de contröle (administration, ex&utif, Parlement).

Le principe directeur du Conseil f~d~ral est un mod~le ~ quatre cercles. Dans le plus petit
cercle se trouvent les organes administratifs qui assurent essentiellement des täches de co
ordination et de gestion politiques. Leur gestion n‘est pas modifi~e dans un premier temps.
Le deuxi~me cercle comprend les services sans personnalit~ juridique propre, qui sont g&~s
par mandats de prestations et enveloppes budg~taires. Le troisi~me cercle comprend les ex
ploitations et les &ablissements de droit public qui sont enti~rement aux mains de la Conf&
d~ration. Dans le quatri~me et dernier cercle, on trouve les entreprises semi-publiques et les
entreprises priv~es auxquelles la Conf~d~ration a confi~ des mandats. Plus l‘organe charg~
de täches de la Conf~d~ration est ~ l‘ext~rieur, dans notre mod~le, plus sa marge de ma
noeuvre est grande et parall~lement plus il est responsable de son management. S‘agissant
des entreprises des 3e et 4e cercles, la Conf~d~ration, outre la fixation des täches g~n~rales,
se concentre notamment sur la sauvegarde de ses int~r&s de propri~taire.

Les id&s maitresses ci-dessus sont ä la base aussi bien de la revision des statuts de l‘IFPI
que de la r~forme du Departement militaire f~d~ral (DMF 95). Les r~formes constantes en
treprises en mati~re de gestion par mandats de prestations et enveloppes budg&aires visent
une plus grande marge de manoeuvre et concernent le 2e cercle. Les unit~s organisationnel
les concern~es restent au sein des structures du departement. 11 ne s‘agit pas d‘une operation
de privatisation.

4 b) Question

Sur quels crit~res le Conseil f~d~ral se fonde-t-il pour choisir les offices ~ privatiser?

4 b) R~ponse

L‘~bauche du mod~le des quatre cercles montre clairement que c‘est avant tout la nature des
täches et des services assum~s par un organe administratif (produits, situation de concur
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rence) qui d&erminent son attribution ~ l‘une ou l‘autre cat~gorie. Pour d~signer les offices
pilotes destin~s au deuxi~me cercle dans le cadre du projet de gestion par mandats de pres
tations et enveloppes budg~taires, la Conf~d&ation se fonde sur des crit~res de s~lection
pragmatiques. Le crit~re de la faisabilit~ se situe au premier plan. Ii y a heu dexaminer si
les prestations d‘un office peuvent ~tre “trait~es comme un produit“ et s‘il dispose des res
sources et du savoir-faire en mati~re d‘~conomie d‘entreprise lui permettant de g&er un tel
projet de modification. En ce qui concerne la gestion par mandats de prestations et envelop
pes budg~taires, le Conseil f~d&a1 entend r~unir des exp~riences avec diff~rents types de
täches, si possible dans tous les departements.

5 R~organisation de 1‘Office f~d~ra1 des assurances priv&s
[Partie de ha question CEI3 1, trait~e dans la 2e partie, DFJP]

Les rapports hi&archiques ciassiques seront supprim~s ~ 1OFAP en janvier 1997. Ii est pr~
vu de r~partir le travail sur quatre ~quipes autonomes.

5 a) Question

Dautres services de l‘administration f~d~ra1e se pr&eraient-ils ~ une rdorganisation de ce
type, et est-il pr~vu de l‘apphiquer ~ d‘autres services?

5 a) R~ponse

Partant de la nouvelle loi sur la surveilhance des institutions dassurance priv~e, 1‘OFAP,
dans le cadre dun processus dexamen et d‘~vohution portant sur phusieurs ann~es, a analyse
en d&aih et remode1~ fondamentalement ses täches et ses activit~s, sa culture d‘entreprise et
son type de gestion, les structures organisationnelles et les formes de cohhaboration, ha qua
lification du personnel et le mode d‘engagement, a1hantjusqu‘~ revoir hes profils requis des
cohlaborateurs et recherchant de nouveaux m&anismes dincitation financi~re. Au cours de
ce processus, diff~rents nouveaux mod~hes d‘organisation ont ~ examin~s sur ha base de
crit~res d‘appr&iation chairement d~finis. Le choix sest finalement port~ sur une Organisa
tion comportant des groupes partielhement autonomes. Compte tenu de l‘organisation ant&
rieure de lOFAP (bas~e sur une r~partition stricte du travaih, comme le montre un organi
gramme pratiquement inchang~ depuis des ann~es), he Conseil f~d~ral estime que le proces
sus d~volution et la nouvehhe Organisation devant permettre de sadapter aux conditions
mouvantes du monde de lassurance sont positives. Au sein de h‘administration g~n~rahe de
ha Conf~d~ration, toute une s~rie d‘organes—administratifs sont ~galement en train de r~dva
huer heurs täches en les assimilant ~ des produits, de concentrer heurs efforts sur les b~n~fi
ciaires de prestations (clients), de mieux prendre en consid~ration les facteurs de coüts, de
supprimer ou de simplifier les structures trop hi~rarchis~es en partant des produits, des pro
cessus et de lorganisation du travail, d‘introduire ha gestion par objectifs, de d~l~guer des
täches, des comp&ences et des responsabi1it~s et de d~velopper ha formation du personnel
de mani~re syst~matique et cibl~e afin qu‘il puisse faire face aux nouvehies exigences. On
peut ici se reporter ä ha r~ponse donn~e ä ha question du chiffre 4, qui apporte quelques pr&
cisions. En effet, ii est important que hon examine dans chaque cas 1‘opportunit~ de teiles
r~organisations et que h‘on tienne compte des particuiarit~s et de ha situation de chaque unit~
administrative concern~e. Les sohutions doivent &re adapt~es ä la situation r~elhe. La volon
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t~ d‘innover, Ja participation du personnel ainsi que la force et J‘~nergie n~cessaires pour
changer Je cours des choses sont des conditions indispensables pour de teiles r~organisa
tions et doivent &re d~veJopp~es au sein m~me des unit~s administratives qui souhaitent un
changement. Les r~organisations de cette nature doivent &re consid~r~es comme des pro
cessus ~volutifs ~ moyen et ä long terme devant ~tre planifi~s de mani~re professionnelle
avec le savoir-faire n&essaire (en ayant ~ventuellement recours ~ un organisme de conseil
en gestion et en Organisation) pour &re ensuite appliqu~s et mis en place progressivement.

6 Service f~dera1 de m~diation

Le Conseil f~d~ral a suspendu les travaux relatifs ~ une loi f~d~rale sur Je service f~d~ra1 de
m~diation. La Commission de gestion est davis que Je Conseil f~d~raJ ne peut plus diff~rer
Ja realisation du mandat imp~ratif donn~ par Je Parlement.

6 a) Question

Jusquoü les travaux pr~paratoires pour une teile loi ont-ils ~ men~s?

6 a) R~ponse

Un avant-projet ainsi qu‘un rapport explicatif ~taient pr&s en juin 1994.

Le 6 mars 1995, Je Conseil f~d&a1 a expos~ ~ Ja Commission de gestion du Conseil national
Jes motifs pour Jesquels iJ a d~cid~ de geier Je projet: ii ~tait motive principalement par sa
conviction que l‘assainissement des finances f~d~rales, Ja transposition des accords du
GATT et Ja garantie du financement des assurances sociales avaient une priorit~ absoJue.
Les cons~quences financi~res du projet, d‘un coüt probabJe de queJque 1,6 miJlion de francs
par ann~e, ont ~galement ~ d~cisives.

Entre-temps, les conditions politiques, en particuJier Ja situation financi~re de Ja Conf~d~
ration, ne se sont pas modifi&s au point que Ja reprise des travaux rev~te aujourd‘hui un ca
ract~re prioritaire.

6 b) Question

Quand le Pariement sera-t-il saisi d‘un projet en bonne et due forme?

6 b) R~ponse

Lavant-projet ne n~cessite que de modestes retouches (en particulier en ce qui concerne les
dispositions transitoires); Je message, base sur Jactuei rapport expiicatif, doit encore &re
r~dig~.

En cas d‘organisation d‘une proc~dure de consuitation, ii faudrait compter environ une an
n~e et demie pour que le message soit pr~t. Si i‘on renon~ait ~ organiser une teJle proc~dure,
ce qui peut se justifier compte tenu du fait que Je projet n‘a pas une port~e poJitique consi
d~rab1e et n‘aura que des effets Jimit~s sur Jes cantons, le message pourrait &re pr~t dans un
iaps de temps sensibJement pJus court.
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A/2 Politique budg&aire et finances f~d~ra1es

Pas de question.

B Les täches essentielles

B/1 Economie et comp&itivit~

Pas de question.

B12 Recherche et formation ax&s sur 1‘&onomie et la soci&~

Pas de question.

B/3 S&urit~ sociale - politique sociale - sant~ publique

7 Chömage chez les jeunes

7 a) Question

Quelles mesures la Conf~d~ration entend-elle prendre pour lutter contre le chömage chez
les jeunes, ses origines et ses cons~quences?

7 a) R~ponse

La deuxi~me revision de la loi sur lassurance-chömage (LACI) a inaugur~ de nouvelles me
sures relatives au march~ de travail et am~lior~ les mesures existantes. Fort de ces instru
ments, l‘OFIAMT a pu s‘attaquer activement au chömage des jeunes, probl~me qui va en
saccroissant et qui est avant tout imputable ~ la mauvaise situation conjoncturelle du mo
ment et au manque de qualification des jeunes.

Sont consid&~es commejeunes chömeurs, les personnes sans emploi äg&s de 15 ä 29 ans.
Une serie de mesures relatives au march~ du travail sadressent plus particuli~rement ~ cette
cat~gorie de chömeurs. II s‘agit par exemple de stages effectu~s aupr~s dentreprises priv~es
ou dinstitutions publiques, de programmes d‘emploi temporaire et d‘emplois en entreprises
dentrainement. Les jeunes peuvent toutefois aussi b~n~ficier dautres mesures institu&s
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pour lutter contre le chömage. Mentionnons ~ ce titre les mesures d‘encouragement dune
activit~ ind~pendante, qui ont ~ introduites le lerjanvier 1996. Sur les 1341 demandes d&
pos~es depuis le d~but de cette ann~e, 236, soit 18 pour cent, ~manaient de personnes ~g~es
de 20 ä 29 ans. Les allocations dinitiation au travail constituent un autre instrument dont
profitent les jeunes sans emploi, puisque pr~s d‘un tiers des demandes pr~sent~es ~ ce titre
l‘ont ~ par des chömeurs de cette m~me tranche däge. En outre, la r~glementation en ma
ti~re de pr~retraite d~cid~e par le Conseil f~d~ra1 et qui entrera en vigueur le lerjanvier
1997 devrait d~p1oyer des effets positifs sur l‘emploi des jeunes. En effet, les postes 1ib&~s
par des emp1oy~s partant en pr~retraite profiteront essentiellement aux jeunes.

Lanc~ avec succ~s en 1995 ~ titre de programme exp~rimenta1, le semestre de motivation a
&~ ~1ev~ au rang de mesure 1~ga1e pour r~pondre ä l‘augmentation continue du ch6mage des
jeunes et ~ la mauvaise situation qui r~gne sur le march~ des places d‘apprentissage. Ce pro
gramme d‘occupation doit permettre aux jeunes qui ont termin~ leur sco1arit~ obligatoire et
nont pas obtenu de place d‘apprentissage de trouver une voie professionnelle et d‘acqu~rir
les connaissances qui leur font ~ventue1lement d~faut en vue de leur future formation. Au
printemps 1996, en raison de la situation difficile r~gnant dans ce domaine, 1‘OFIAMT a ef
fectu~ une enqu&e relative ~ la situation sur le march~ des places d‘apprentissage aupr~s
des offices cantonaux de la formation professionnelle. Ii est apparu que, dans certaines
branches, comme l‘informatique, les professions commerciales et les arts app1iqu~s, l‘offre
de places d‘apprentissage n‘est pas parvenue ä satisfaire la demande des jeunes, alors que
dans d‘autres secteurs ~conomiques, de nombreuses places d‘apprentissage n‘ont pas pu
&re occup~es. L‘OFIAMT a mis sur pied une permanence t~l~phonique pour conseiller les
entreprises voulant pour la premi~re fois assurer la formation d‘un apprenti sur les d~mar
ches concr~tes qu‘elles doivent entreprendre et pour les aiguiller sur les offices de forma
tion professionnelle et les associations professionnelles concern~es. Lanc~s de concert avec
les partenaires sociaux, les appels aux milieux ~conomiques et aux administrations publi
ques en faveur du maintien ou de la cr~ation de nouvelles places d‘apprentissage ont eu un
effet positif. En outre, les r~formes ~ venir de la formation professionnelle viseront, entre
autres objectifs, ~ mettre en place des conditions encourageant davantage les entreprises ~
former des apprentis.

Les jeunes ch6meurs qui ne disposent pas dune formation de base suffisante peuvent de
mander des allocations de formation. Cette mesure est ~galement entr~e en vigueur le 1er
janvier 1996. Lassurance-chömage finance en outre de nombreux cours de reconversion, de
perfectionnement et de r~insertion professionnels pour permettre aux assur~s de parfaire et
de compl&er leurs connaissances et leurs aptitudes.

Cette palette d‘instruments a fait ses preuves et peut &re adapt~e en fonction de la situation.
Si le recours ces mesures a plut6t &~ timide entre 1982 - entr~e en vigueur de la LACI - et
les ann&s quatre-vingt-dix, il a sensiblement augment~ au cours de ces derni~res ann~es. Ii
nexiste toutefois pas de statistique ~ ce propos. La mise en place des offices r~gionaux de
placement (ORP), qui devrait ~tre achev~e dans toute la Suisse ~ la fin de l‘ann~e 1997, fa
vorisera aussi la r~int~gration des jeunes chömeurs sur le march~ du travail. Les ORP per
mettront par ailleurs de tirer le meilleur profit possible des mesures relatives au march~ du
travail.
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Application dc la loi f~d~raIe sur l‘assurance-chömage, offices r~gionaux
de placement

8 a) Question

Oü en est i‘application de cette ioi en g~n~ral et quels sont les probl~mes qu‘elie soul~ve?

8 a) R~ponse

La mise en oeuvre de la nouvelle ioi sur l‘assurance-ch6mage (LACI) avance conform~ment
au programme. Le Conseil f~d~ral a adopt~ les dispositions n~cessaires dc Pordonnance le
6 novembre 1996. Les cantons ont d~jä bien avanc~ dans la mise en place des offices r~gio
naux de placement (ORP). D~s 1997, us auront lobligation d‘offrir aux ch6meurs 25‘OOO
piaces au titre des mesures actives relatives au march6 du travail. Au cours de 1‘ann~e 1996,
les autorit~s cantonales ont poursuivi le d~vcloppcmcnt de leurs capacit~s en personnel afin
d‘&re en mesure de remplir cette obligation l‘ann~e prochaine.

8 b) Question

Les coüts correspondent-ils aux estimations financi~res pr~vues dc la loi sur lassurance
chömage?

8 b) R~ponse

Fin 1995, la commission dc surveillance du fonds dc compensation dc i‘assurance-chömage
a acccpt~ le budget dc misc en place des ORP (230,6 millions dc francs), et celui des mesu
res relatives au march~ du travail (410 millions dc francs). Eile s‘est bas~e en cela sur les
demandes d~pos~es par les cantons au titre des mesures pr~vues par la r~forme dc la loi. Les
objectifs optimistcs fix~s par ies cantons lors dc la pianification des premiers travaux dc
r~a1isation se refl~tent ~galement dans les demandes dc financement. Les frais effectifs
s‘~i~veront, pour 1996, ~ environ 150 millions dc francs pour les ORP et ~ 340 millions dc
francs pour les mesures relatives au march~ du travail. Lorsque tous les ORP auront ouvert
leurs portes et seront pleinement op~rationnels, les frais annuels d‘expioitation tourneront,
en consid~ration dc la situation actuclle sur le march~ du travail, autour dc 250 millions dc
francs.

8 c) Question

Combien d‘offices r~gionaux dc placcment (ORP) ont d~j~ ~ mis en place et combicn
fonctionnent d~j~? Les autorit~s f~d~rales sont-ciles confront~es ~ des probl~mes
d‘ application?

8 c) R~ponse

A cc jour, les cantons ont p1anifi~ l‘institution dc 135 offices r~gionaux dc placement (et 20
filiales); au mois dc d&embre, 105 ORP et 5 filiales avaient d~j~ ouvert leurs portes.

La mise en place dc ltoffre minimale dc mesurcs actives relatives au march~ du travail cons
tituc une entrcprise exigeante pour les cantons. Arriver ä offrir le nombre minimum prescrit
tout en garantissant la qua1it~ ct 1‘ad~quation des mesures ne sera en effet pas facile, en par
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ticulier pour les cantons qui n‘ont pas encore pleinement d~ve1opp~ leurs capacit~s en per
sonnel. Une attention particu1i~re doit 6tre apport~e, dans le cadre de l‘application de la
LACI, ~ l‘instruction et aux qualifications du personnel ainsi qu‘ä la gestion des institutions
nouvellement cr~es.

8 d) Question

Comment la Conf~d~ration, les cantons et les communes assument-elles leurs comp~tences
et leurs responsabilit~s s‘agissant des ORP?

8 d) R~ponse

Le Conseil f~d~ral accompagne et surveille la cr~ation et l‘exploitation des ORP par le tru
chement dun organe de coordination institu~ par l‘OFIAMT, qui ne signale aucun prob1~me
particulier dans l‘accomplissement de ses täches. La commission de surveillance du fonds
de compensation LACI est consult~e sur les questions importantes. Les budgets annuels des
cantons lui sont soumis pour approbation. Pour leur permettre une gestion financi~re effi
cace, lorgane de coordination met trois applications informatiques ä la disposition des
ORP: l‘une pour le d~compte, ltautre pour linventaire et la derni~re pour la comptabi1it~.
Les ORP ont re~u un mandat de prestations; un syst~me de contr~le de gestion va &re in
troduit et les prestations prescrites seront mesur~es au moyen du syst~me dinformation
PLASTA. Enfin, l‘organe de coordination effectue des visites aupr~s des ORP.

De leur cöt~, les grands cantons ont ~galement institu~ un organe de coordination ORP au
sein de l‘autorit~ cantonale, charg~ des diff~rentes täches occasionn~es par le d~veloppe
ment et l‘exploitation des ORP. Les communes ont ~ inform~es du fait que d~s 1998 leurs
täches se borneraient ~ celles dun premier centre d‘accueil.

8 e) Question

De quelle mani~re 1‘OFIAMT assume-t-il son mandat de contröle et de coordination dans le
secteur des ORP?

8 e) R~ponse

Voir la r~ponse ä la question 8 d).

8 f) Question

Le degr~ de professionnalisme avec lequel les chömeuses et les chömeurs se voient contrö
i~s et consei1l~s d~pend dans une large mesure de la qualit~ de la formation des conseii1~res
et conseillers en personnel des ORP. De quelle mani~re ces personnes sont-elles form~es?
Quels moyens sont mis en oeuvre pour garantir la mise en place d‘un nombre suffisant
d‘ instructeurs qua1ifi~s?

8f~ R~ponse

Une formation initiale de 25 jours est offerte ~ tous les conseillers en personnel. Eile doit
~tre suivie imm~diatement apr~s 1tentr~e en fonction. Elle est organis& par 21 institutions
de formation (seize en Suisse a1~manique et cinq en Suisse romande). Ce recours ~ des
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institutions externes a permis de trouver un nombre suffisant d‘enseignants qua1ifi~s. La
formation initiale est sanctionn~e par un travail final qui doit ~tre accompli dans les deux
mois qui suivent Ja formation. En outre, les conseillers en personnel ORP ont Ja possibilit~
de suivre, para11~lement ~ leur activit~ professionnelle, le cursus du brevet f~d~ral. La pos
sibi1it~ dtune formation sup~rieure qui se verrait couronn~e par un diplöme au niveau de Ja
maitrise est ~ l‘examen.

8 g) Question

La qualit~ de la coop~ration entre Jes ORP et les entreprises teile qu‘elle est d~crite dans le
projet pilote de Soleure a dtd accueillie avec scepticisme. Comment cette coopdration peut
eile &re am~lior~e?

8 g) R~ponse

Le succ~s des ORP d~pend, dans une large mesure, de Ja qua1it~ de Ja collaboration entre les
ORP et Jes entreprises, de Ja formation et de J‘engagement du personnei ainsi que d‘une di
rection comp&ente. D‘autre part, Je projet-pilote de Soleure a d~montr~ que les employeurs
attachent une grande importance ~ une bonne pr~-s~lection de candidats ad~quats. Pour
cette raison, Jes collaborateurs ORP doivent en particulier s‘efforcer de convaincre Jes cm
ployeurs par des prestations de services professionneiles. De plus, les conseillers en person
nei iront au devant des employeurs, en cherchant ~ ~tab1ir des contacts personneis avec
ceux-ci. Enfin, Je syst~me d‘annonce des piaces vacantes sera simpiifi~ (transmission par
support ~1ectronique). Le nombre des places vacantes acquises, qui est un bon indicateur de
la qualitd de Ja coop~ration entre Jes entreprises et les ORP, sera examin~ dans Je cadre du
contröle de gestion des ORP.

9 Loi sur l‘assurance-maladie

L‘application de Ja nouveiie loi sur J‘assurance-maladie a conduit ~ des augmentations des
coüts dans Je secteur de Ja santa pubiique.

9 a) Question

Oü en est J‘application de Ja nouvelie loi sur l‘assurance-maiadie (LAMaJ)?

9 a) R~ponse

Un certain nombre de questions restent ouvertes. Elles proviennent en partie de divergences
d‘interpr~tation de Ja nouvelle J~gislation. Cette discussion issue de Ja confrontation des dif
f~rents acteurs, höpitaux, cantons, assureurs, ~ une nouvelle pratique, est directement Jide au
syst~me de notre assurance-maiadie qui mise sur Ja iibert~ conventionnelle et cherche ~
cr~er des conditions de same concurrence.

La Conf~d~ration, si eile peut apporter une certaine aide et participer ~ Ja recherche de so
lutions, ne peut en revanche souvent pas trancher de mani~re d~finitive.
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En sa quaiit~ d‘autorit~ de recours contre les d&isions des gouvernements cantonaux, le
Conseil f~d~rai est n~anmoins appel~ ~ se prononcer. Les proc~dures pendantes ont trait, en
particulier, aux tarifs ddict~s par les cantons iorsque les partenaires n‘ont pu se mettre d‘ac
cord et ~ la pianification hospita1i~re ou aux listes des dtablissements admis ä pratiquer ~ la
charge de l‘assurance-maladie sociale. Cest dans ce cadre ddfini, dans lequel les situations
sont examin&s au cas par cas, et avec l‘avis du Surveiliant des prix que le Conseil fdd~ral
est appel~ ~ se prononcer.

9 b) Question

Quelle stratdgie le Conseil fdddrai entend-il mener concernant une application plus efficace
des mesures pr~vues par la loi visant ä diminuer les coüts?

9 b) R~ponse

Conform~ment ~ l‘un des buts de la nouvelle loi qui est de favoriser la concurrence, et dans
une assurance non &atis~e dont le Conseil f~ddrai assume uniquement la surveiliance, la
maitrise des coüts est en premier heu une t~che commune des partenaires tarifaires, les as
sureurs-maiadie et les fournisseurs de prestations. Ce sont avant tout ces acteurs qui peu
vent utiliser les outils pr~vus par la loi. Conformdment ä la voiont~ du l~gisiateur, les com
pdtences de la Confdddration sont donc iimit~es. Eile peut intervenir dans des domaines
restreints: fixation du prix des m~dicaments, ddfinition de certaines prestations et admission
de nouveaux prestataires ou en tant qu‘autorit~ de recours (cf. rdponse ~ la question 9 a).
Certains moyens pr~vus par la ioi, qui devraient permettre une comparaison des coüts,
comme i‘exigence dune pr~sentation uniforme des coüts des prestations hospita1i~res ou
comme celui de la garantie de la quaiitd, seront dor~navant examin~s et contröl~s par ie
Conseil f~d~ral.

9 c) Question

De quelle mani~re lOffice f~ddrai des assurances sociales a-t-il contröld les primes 1996/97
proposdes par les caisses-maladie? De quelle mani~re a-t-ii notamment contröid les mdtho
des appiiqudes par les cantons afin de r~duire les primes?

9 c) R~ponse

Le contr6le des primes de l‘assurance de base obligatoire fix~es par ies assureurs-maladie
vise deux objectifs essentiels:

• garantir la sdcurit~ financi~re des assureurs-maiadie : d‘apr~s ie syst~me financier de la
rdpartition, les primes encaissdes doivent permettre aux assureurs de couvrir les coüts
qu‘ils devront probablement supporter et de prdserver les rdserves et les provisions au
moins au niveau prescrit par ia hoi (art. 60 LAMa1);

• d~fendre le principe de 1‘dgahit~ de traitement des assurds : on contröiera ~gaiement si
les montants cantonaux des primes sont ~chelonn~s - comme la hoi lexige - parce qu‘ “ii
est prouv~ que les coüts diff~rent“ (art. 61, 2e ah., LAMa1). Ä cet effet, hes assureurs
maladie doivent ~ga1ement remettre ~ i‘OFAS les comptes de r~suitats et hes budgets
pour chaque canton sdpar~ment. Les ~ventuels exc~dents ou d~ficits doivent ~tre com
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pens~s durant l‘exercice consid&~, de sorte quil n‘y a pas de subventions crois~es entre
cantons.

Au moment oü les primes sont approuv&s, les coüts que les assureurs ont enregistr~s ltan
n~e pr~c~dente ne sont &ablis que par le truchement d?un compte d‘exploitation contr6l~.
C‘est pourquoi les assureurs sont encore tenus de remettre ~ 1‘OFAS leur budget de ltexer
cice en cours et celui de Pexercice suivant - lequel d&ermine les primes ~ approu
ver (art. 92, 2e al., OAMa1). Pour les primes applicables en 1996, la preuve des diff~rences
cantonales a ~ apport~e sur la base dun catalogue de questions portant notamment sur
1‘~vo1ution des coüts des soins par assur~ et par canton. Pour le contr6le des primes 1997,
les assureurs ont dü prouver que les coüts diff~rent selon les cantons en s‘appuyant sur un
compte de resultats d~tai11~.

Les derni~res donn~es pub1i~es par linstitution commune - qui proc~de ä la compensation
des risques - en mati~re de coüts par assur~ et par canton, et les primes cantonales moyen
nes ca1cul~es ä partir des tarifs pr~sent~s, permettent ~ 1‘OFAS de contröler si les hypoth~
ses retenues par les assureurs ~ 1~gard de 1‘~voIution des coüts et des montants des primes
sont plausibles.

En outre, en se fondant sur le dernier compte d‘exploitation de lassureur, lOFAS peut ap
pr~cier 1‘~tendue de la marge de manoeuvre en mati~re de fixation des primes. Lassureur
qui dispose d‘importantes r~serves a une plus grand marge de manoeuvre que lassureur qui
atteint tout juste les r~serves pr~vues par la loi.

Assureurs, autorit~s de surveillance et autres organes de contröle se trouvent, par cons&
quent, face ~ la situation suivante: les primes pour Pann~e ~ venir doivent ~tre fix~es en se
fondant sur un budget, donc sur des hypoth~ses. On ne sait qu‘apr~s coup si elles ont ~
calcu1~es correctement. De ce fait, le contr6le des primes doit disposer d‘une certaine marge
d‘appr&iation.

En ce qui concerne la question des r~ductions de primes, nous renvoyons aux explications
qui figurent dans la premi~re section, sous le titre „Mise en oeuvre de la LAMa1“.

10 Langues de communication entre l‘administration et les citoyens

La constitution f~d~rale accorde aux citoyens de ce pays le droit de correspondre avec les
autorit~s dans la langue officielle de leur choix. On donne Suite ~ ce principe de diverses fa
~ons dans l‘administration f~d~rale. 11 arrive fr~quemment que cette garantie constitution
neue soit vio1~e.

10 a) Question

Comment le Conseil f~d~ral entend-il assurer la connaissance suffisante de ce principe im
guiStique et sa mise en oeuvre dans la pratique?
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10 a) R~ponse

Le droit qu‘ont les citoyens de correspondre avec les autoritds f~ddrales dans la langue offi
cielle de leur choix est aussi inscrit dans des actes 1~gislatifs (par exemple art. 37 de la loi
sur la proc~dure administrative; art. 37, 3e al., de l‘organisationjudiciaire; art. 4 de la loi de
proc~dure civile f~d~rale; art. 3, 2e al., du r~glement du Tribunal f~d&a1 [modification du
24 nov. 1992]). Les autorit~s fdddrales ont connaissance de ce droit et s‘efforcent de le res
pecter. Si besoin est, elles disposent de services de traduction performants. Les prob1~mes
qui peuvent surgir - et qui surgissent probablement en dehors des proc~dures citdes en
exemple - sont vraisemblablement imputables au fait que certaines communautds linguisti
ques sont moins bien repr~sent~es au sein de l‘administration fdddrale que d‘autres et que
les connaissances linguistiques de certains agents sont 1imit~es. Par ses instructions concer
nant la promotion du plurilinguisme dans l‘administration g~€ndra1e de la Conf~ddration,
dont la nouvelle version entrera en vigueur d~but 1997, le Conseil fdddral souhaite promou
voir et accro~tre les compdtences linguistiques des agents de la Conf~d&ation afin de pou
voir mettre pleinement en oeuvre le principe selon lequel ceux-ci doivent pouvoir travailler
dans la langue officielle de leur choix. Le Conseil f~d~ral aspire en outre ~ une repr~senta
tion plus que proportionnelle des communaut~s linguistiques minoritaires du pays au sein
de l‘administration. Ces mesures permettront ~ l‘administration fdddrale de satisfaire encore
mieux, ~ l‘avenir, aux exigences de la Commission de gestion.

10 b) Question

Le Conseil fdddral est-il davis que ce principe du droit des langues a une valeur absolue?

10 b) R~ponse

A la suite de l‘entr~e en vigueur du nouvel article sur les langues (art. 116 cst.), le 10 mars,
toutes les langues nationales de la Suisse sont aussi devenues langues officielles de la Con
f~d~ration. Outre le fran~ais, l‘allemand et i‘italien, qui &aientjusqu‘~ pr~sent les trois lan
gues officielles de la Conf~d&ation, le romanche est maintenant ainsi dgalement une langue
officielle dans les rapports que la Confdd~ration entretient avec les personnes de langue ro
manche. Cela signifie que les citoyens des quatre communaut~s linguistiques ont en prin
cipe le droit de s‘adresser aux autoritds fdddrales dans leur langue.

Si un citoyen s‘adresse ~ la Confdddration dans une langue officielle, les agents f~d~raux
sont oblig~s de lui rdpondre dans cette langue.

Pour ce qui est de la communication orale, la Conf~d~ration ne peut pas toujours, pour des
raisons pratiques, rdpondre dans la langue dans laquelle on s‘adresse ~ eile. Les instructions
concernant la promotion du plurilinguisme dans l‘administration g~n~rale, citdes dans la r~
ponse ~ la question 10 a), vont d‘une part am~liorer les comp&ences linguistiques des
agents de la Confdd~ration. D‘autre part, la future loi sur les langues officielles pr~cisera
les modalitds d‘application, en particulier en ce qui concerne le romanche.

10 c) Question

Ce principe constitutionnel doit-il 6tre ancr~ dans la future loi sur les langues?
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10 c) R~ponse

L‘~laboration d‘une loi sur les langues officielles est inscrite dans le programme de la i~gis
lature 1995-1999. Cette loi r~glera les probl~mes de l‘utiiisation active des langues officiel
les (lorsque les citoyens correspondent avec les autorit~s f~d~rales) et de l‘utiiisation pas
sive des langues officielles (pour les textes pub1i~s par la Conf~d~ration). Eile fixera ~gale
ment les limites dans lesquelles le romanche sera utilis~ en tant que langue officielle par
tielle de la Conf~d~ration pour les publications.

B14 Infrastructure - Environnement - Organisation du territoire

Pas de question.

B15 Relations internationales

11 So1idarit~

La solidarit~ est lun des principes fondamentaux de la politique ~trang~re suisse depuis la
fin de la guerre.

11 a) Question

Comment le Conseil f~d~ral a-t-il int~gr~ la ‘nouvelle question sociale‘ dans la politique
&rang~re?

11 a) R~ponse

La solidarit~ est, de Iongue date, l‘un des principes de la politique ext~rieure de la Suisse.
Dans son rapport sur la politique ext~rieure dans les ann~es 90, le Conseil f~d~ra1 a d~fini
des objectifs et une strategie d&rivant, entre autres, les moyens de mettre en oeuvre cette
so1idarit~. Les Lignes directrices Nord Sud, pour leur part, fixent le cadre de l‘ensemble des
relations de la Suisse avec les pays en d~veloppement. Au vu des conditions sociales diffici
les dans nombre de pays (plus d‘un milliard de personnes vivant dans la pauvret~, manque
de conditions cadre ~conomiques et politiques orient~es vers l‘am~lioration des conditions
de vie de la population, guerres et conflits armes etc.), les lignes directrices accordent une
grande place ä la so1idarit~ humaine, rappelant par ailleurs que 1‘am~1ioration des condi
tions de vie dans les pays du Sud contribuent ä terme ä la sauvegarde des int~r&s de la
Suisse.

Afin que cette so1idarit~ ne soit pas un vain mot, la Suisse s‘engage sur la sc~ne internatio
nale et participe activement ä la formulation d‘une politique sociale au niveau mondial. Sa
participation et son implication dans le cadre de conf~rences internationales comme le Som
met social de Copenhague (1995), les conf~rences sur la population et le d~ve1oppement au
Caire (1994) et sur les femmes ~ Beijing (1995) poursuivent ce m~me but. Par ailleurs, en
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collaboration avec les autres pays membres du Comit~ d‘aide au d~veioppement (CAD) de
l‘OCDE, la Suisse a contribu~ de fa9on substantielle ~ la formulation de la strategie de d&
veloppement du CAD “Le röle de la coop~ration pour le d~veloppement ~ i‘aube du 21~me
si~c1e “(CAD/OCDE, mai 1996).

Dans ses efforts bi1at~raux, la coop~ration suisse au d~ve1oppement vise ~ am~iiorer les
conditions sociales cadres dans les pays en d~veloppement. Eile s‘attache donc en priorit~ ~
ia iutte contre ia pauvret~, ä ia promotion d‘un d~veloppement ~quilibr~ hommes-femmes,
au d~veloppement de la participation popuiaire et au d~veioppement social, un accent parti
culier ~tant accord~ aux programmes de sant~ et d‘~ducation. Enfin, en vue de soulager la
d~tresse humaine due aux catastrophes et conflits, l‘aide humanitaire de la Suisse contribue
et contribuera encore ä apporter ie soutien et le t~moignage de la non-indiff~rence de l‘hom
me vis ä vis de son prochain dans le besoin, tout en s‘efforQant par ailleurs de renforcer la
pr~vention des conflits armes.

Ces derni~res ann~es, en Europe orientaie et dans la CEI, la « nouvelie question sociaie »
a gagn~ en signification. C‘est ia raison pour iaqueiie notre Pariement a pris l‘initiative de
soutenir le processus de transformation dans ces pays. So1idarit~ humaine mise ~ part, ies
efforts entrepris pour att~nuer ies r~percussions sociales de ce processus doivent servir ~
pr~venir certains dangers sp&ifiques dans ies domaines de la s~curit~ ou des migrations.

C‘est pourquoi l‘aide aux pays de i‘Est investit une grande partie des moyens dont ehe dis
pose dans des domaines qui re1~vent directement ou indirectement de ia « nouveiie question
sociale ». Ii sagit d‘abord du renforcement des institutions sous forme de transfert de savoir
faire (par ex. le partenariat communai). Une priorit~ essentieiie du programme est aussi de
soutenir 1‘ infrastructure sociaie (par ex. ie maintien de prestations raisonnables dans ie sec
teur de la sant~ pubiique) afin de pahlier ~ une d~bäc1e caus~e par le changement de regime
et ie manque de moyens financiers.

Les bouleversements survenus ä I‘Est ont provoqu~ un chömage consid~rabie. Une autre
cible prioritaire du programme de coop~ration avec i‘Europe orientale est ie domaine de la
promotion du secteur priv~, avec notamment pour objectif de cr~er rapidement des empiois
et de soutenir la constitution de syndicats forts en Europe de l‘Est. Une « ~conomie de mar
ch~ sociale » doit en effet s‘employer ä am~1iorer la situation des travailleurs, et emp&her
ces ciasses de sombrer dans le d~nuement.

B16 S&urit~

Pas de question.
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Vuc d‘ensemble des objec fs du Conseil f~d~raI pour 996: Etat d‘avan
cement

Bilan fin 96

Objectif 96-1 Fin de la phase pr~1iminaire de la r~forme de la atteint
constitution

Objectif 96-2 Rationalisation de ltadministration, am~1ioration des largement
conditions n~cessaires ~ une gestion administrative atteint
ax~e sur 1‘efficacit~

Objectif 96-3 Mesures d‘assainissement largement
atteint

Objectif 96-4 Moda1it~s de financement du d~ve1oppement des atteint
transports publics

Objectif 96-5 Mesures 1~gis1atives favorisant la comp&itivit~; atteint
nouvelles bases 1~ga1es pour la poste et les t~1&
communications

Objectif 96-6 Nouvelles bases constitutionnelles et 1~gis1atives pour atteint
une agriculture efficace, ~co1ogique et adapt~e au
march~

Objectif 96-7 D~ve1oppement des hautes &oles sp~cia1is~es - largement
Am~1ioration de la transparence et du contröle a atteint
posteriori des ressources affect~es ~ la recherche
et ~ la formation

Objectif 96-8 Travaux fondamentaux concemant 1~1imination de atteint
structures et de proc~dures aggravant le rench~risse
ment dans les secteurs de la sant~ publique et de la
s&urit~ sociale

Objectif 96-9 Adaptation des instruments disponibles (PC/AVS-AI), partiellement
cr~ation d‘une assurance-maternit~ atteint

Objectif 96-10 Ciarification de questions de principe pos~es par une partiellement
future politique des migrations atteint

Objectif 96-11 D&isions de proc~dure concernant 1‘am~1ioration de non atteint -

la lutte contre les toxicomanies - R~g1ementation des atteint
proc~dures concernant la procr~ation assist~e chez
ihomme

Objectif 96-12 Cr~ation de bases constitutionnelles visant ~ am~1iorer atteint
la compr~hension et les &hanges entre les communaut~s
linguistiques

Objectif 96-13 Bases 1~ga1es fondant la red~finition des projets dexten- atteint
sion du r~seau et de 1offre dans le domaine des transports
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Objectif 96-14 Bases 1~ga1es des mesures daccompagnement d‘une largement
politique des transports et dune politique en mati~re atteint
de changements climatiques durables et ax~es sur
1‘&onomie de march~

Objectif 96-15 Orientations de la politique future en mati~re d‘~nergie. largeinent
Poursuite de la politique actuelle dans ce domaine atteint

Objectif 96-16 Fin des travaux 1i~s ~ la r~orientation de la politique atteint
r~giona1e

Objectif 96-17 Conclusion des n~gociations bi1at~ra1es sectorielles non atteint
avec 1tUE et appr~ciation de la situation selon le rap
port sur la politique ext~rieure. Consolidation de la largement
pr~sence de la Suisse ä 1‘&ranger par 1‘~1argissement atteint
et l‘approfondissement des relations bi1at~ra1es et
mu1ti1at~ra1es

Objectif 96-18 Exercice de la pr~sidence de l‘OSCE atteint

Objectif 96-19 Renforcement des moyens de lutte contre le crime partiellement
organis~ (1~gis1ation et mesures dex&ution) atteint
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Objets ar ementaires p1anifi~s p ur 1 96

A LE CADRE INSTITUTIONNEL ET FINANCIER

..i IF.‘; ‚~?J~ ~ :~#~ ..~ ~ .. . ‘

A14 ~j R~foume des rnstitutions de ~darec~ .‘ Etat day~rncement ~
~ i~Ojj~ dc 1‘Etatet de la constitutioir~ (par~ra.port au Progzam~e ~)XtI
~ ~ .~ •:‘-.‘.~~ ~ ...i•

• R~forme de la constitution (y compris les droits populai- Message du 20.1 1.96
res et l‘organisation judiciaire, ~v. avec r~forme du fdd&
ralisme et r~forme du Parlement)

• Loi fdddrale sur la production d‘armements Ouverture de la proc~dure de
consultation le 17.6.96

• Revision de l‘art. 42 cst. et de la loi f~d~ra1e sur les finan- Le CF a pris acte des rdsultats
ces de la Conf~d~ration (LFC): mesures institutionnelles de la proc~dure de consultation
visant ~ limiter le d~ficit et lendettement le 16.9.96

• Examen des subventions fdddrales (rapport)

• Message et arr~td f~ddral sur lam~nagement et le finan- Message du 26.6.96
cement des transports publics

LES TÄCHES ESSENTIELLES

• 2e dtape de la r~forme agricole (politique agricole 2002) Message du 26.6.96

• Revision de la loi sur les t~l&ommunications (y compris les Message du 10.6.96
dispositions concern~es de la loi sur la radio et la t~l~vision)

• Revision totale de la loi fdd&ale sur lorganisation des PTT Message du 10.6.96

• Nouvelle loi sur la poste Message du 10.6.96

• Loi fdddrale sur les casinos Consultation des cantons en
octobre 1996

• Revision totale de la loi f~d~rale sur le commerce des Le CF a pris acte des r~sultats
toxiques (loi sur les produits chimiques) de la proc~dure de consultation

le 16.10.96
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•~..~~~ ~

B12~ ~Foi~mätiori et r~hei~he~.ax&s~ .Etät~d rancement ~
~‚ ~ ~. ~. ~ —

‚ sur 1 economze et)~ ocaete~ ~ .~ ~par~

. Rapport sur la formation professionelle Rapport du 11.9.96

~J•,•~ ~. ~ :‘~‘~ —. ~ ~:

~fl~3 ~‘ S~curit~ sociale ~ politiquc Etat d‘avancement .~ ~

~~:

• 3~ revision de la loi f~d~raIe sur les prestations comp1~men- Message du 20.11.96

taires ä l‘assurance-vieillesse, survivants et invaliditd

. Loi fdd~ra1e sur 1‘assurance-maternit~

. Loi f~d~raIe sur la procr~ation m~dica1ement assist~e Message du 26.6.96

. Rdvision partielle de la loi f~d~raIe sur l‘assurance
militaire

. Nouvelle conception de 1‘AVS/AI facultative pour les Suis
ses de 1‘~tranger

. Contribution f~ddrale ~ l‘Expo 2001 Message du 22.5.96

• Loi fdd~ra1e sur la r~duction des ~missions de C02 Le CF a pris acte des resultats
de la proc~dure de consultation
le 23.10.96

• Rapport sur les grandes lignes de lorganisation du territoire Rapport du 22.5.96
suisse et sur les mesures en mati~re de politique d‘organisa
tion du territoire (programme de realisation)

. Rdorientation de la politique r~giona1e Message du 28.2.96

• Loi sur l~nergie Message du 21.8.96

• R&orme des chemins de fer (y compris ~v. dautres bases Message du 13.11.96
juridiques)

. Revision partielle de la LAT dans les domaines de lagricul- Message du 22.5.96
ture et du paysage

. Revision de la loi sur la protection des eaux (y compris ~v. Message du 4.9.96
dautres bases juridiques) concernant le financement des
mesures conformdment au principe du pollueur-payeur
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‘t~Re1atjoi~ i~ntern~atk~na1es ~ ~ Etat ~a ~ie~t ~

:~ ~ ~ (par rap~r~ au Pi~grarnrr~e~9~%

. Rapport sur les n~gociations sectorielles Suisse-UE, assorti N~gociations en cours
de messages sur les accords devant &re approuv~s par le
Parlement

• Message concernant la continuation de l‘aide humanitaire Message du 20.1 1.96
internationale de la Conf~d~ration

. Message sur la revision des conditions des pr&s accord~s ~ Messages du 1.5.96 et du
la Fondation des immeubles pour les organisations interna- 15.5.96
tionales (FIPOI), et financement de pr&s en faveur de l‘Of
fice des Nations Unies ~ Gen~ve, de l‘Union internationale
des t~l&ommunications (UIT) et de lOrganisation mondiale
de la propri~t~ intellectuelle (OMPI)

. Message concernant la continuation du financement et la Message du 29.5.96
r~orientation des mesures de politique &onomique et com
merciale au titre de la coop~ration au d~veloppement

• Poursuite de la coop~ration avec les Etats d‘Europe centrale Reporte ~ 1997 en raison des
et orientale (3e cr~dit de programme) besoins de cr~dit

. •.?~ ~ ~ ‘..~. ~ ~.:Yj ~ TS~J
~ ~ r~ Etat d avancement ~

.~.~ 4 . .. . ~‚‘. ~ :. -~ .•~ - ~ ~ .i ~ ~

~ (parrapport au Programme 96)~

• Base l~ga1e permettant d‘accroftre les comp&ences dinves- Ouverture de la proc~dure de
tigation de la Conf~d~ration et d‘&endre les droits de la d& consultation le 15.5.96
fense dans la proc~dure p~nale f~d~rale

• Loi f~d~rale relative ~ la lutte contre le blanchissage dar- Message du 17.6.96
gent dans le secteur financier

• Loi f~d~ra1e sur l‘enqu~te sous couverture Le CF a pris acte des resultats
de la proc~dure de consultation
le 14.8.96

• Loi f~d~rale sur les armes, les accessoires d‘armes et les Message du 24.1.96
munitions

.‘~ . . - ..g. ~. .~ .. ~-. . -- . .-. .- . .

~~i‘-~i 1‘ ~. .~ — ‚ 4 4B17 - ~Ordre juradique general r Etat d‘avanceme~nt ~‚ ~

.~ ~ ~~ ~(pafrapportaü

• Rapport sur le programme de la 1~gislature 1995-1999 Rapport du 18.3.96

• Revision du droit p~nal des m~dias Message du 17.6.96
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Arr&~ f~d~ra1 Projet
approuvant la gestion du Conseil f~d&a1, du Tribunal f~d&a1
et du Tribunal f~d~ra1 des assurances en 1996

du

LAssembl~efM~rale de la Conf~dt~ration suisse,

vu les rapports du Conseil f~d&a1 du 26 f~vrier 1997, du Tribunal f~d~ra1 du 20 f~vrier
1997 et du Tribunal f~d~ra1 des assurances du 31 d&embre 1996,

arr&e:

Article premier

La gestion du Conseil f~d~ra1, du Tribunal f~d~ra1 et du Tribunal f~d~ra1 des assurances en
1996 est approuv~e.

Art. 2

Le pr~sent arr~t~, qui nest pas de port~e g~n~ra1e, nest pas sujet au r~fdrendum.


